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INTRODUCTION 
 

Ces 5 dernières années ont été marquées par une multitude d’évènements qui se sont produits à 

l’échelle mondiale. Août 2018, Greta Thunberg, une adolescente suédoise de 15 ans mobilise des 

centaines de jeunes partout dans le monde à l’occasion d’un mouvement de grève des écoles pour le 

climat. Des grèves sont menées pour faire prendre conscience aux politiciens qu’il est urgent d’agir le 

plus rapidement possible contre le réchauffement climatique.  

Il est certain que les inquiétudes envers le réchauffement global de la planète ne datent pas d’hier, ni 

même d’août 2018. Toutefois, face à ce rassemblement mondial unissant des citoyens de tous 

horizons, de nombreux jeunes ont dès lors pris conscience des enjeux de leur comportement sur 

l’avenir de la planète.  

De nombreux secteurs sont pointés du doigt, que ce soit celui du transport, de l’énergie ou encore de 

l’industrie agro-alimentaire. Responsables en partie de l’épuisement de nos ressources naturelles, ils 

sont aussi guidés par la recherche de profits à tout prix. La course à la croissance infinie, propre à notre 

économie capitaliste est remise en question.  

En réponse à cela, nous voyons apparaitre de nombreuses initiatives émanant de citoyens, se 

rassemblant collectivement pour initier des projets parallèles au modèle classique actuel.  

Nous avons voulu investiguer un secteur en particulier qui nous tient à cœur : le domaine de 

l’alimentaire.  

Que reprochons-nous finalement au secteur de l’agro-alimentaire ? Plusieurs impacts sociaux et 

environnementaux visibles sont à observer. La pénibilité des conditions de travail des producteurs, 

l’utilisation d’engrais chimiques nuisibles pour notre santé et affectant la qualité des terres agricoles, 

les scandales alimentaires à propos du bien-être animal en sont les exemples les plus marquants. De 

surcroît, la croissance économique continue et la recherche de bénéfices à tout prix ont une incidence 

certaine sur la qualité des produits vendus et de facto sur la santé de la population.   

Face à ce constat, des filières de consommation alternatives ont vu le jour. Faisons référence au 

nombre de magasins à la ferme et de proximité qui se sont multipliés ces dernières années. Les 

consommateurs deviennent demandeurs d’une alimentation plus durable, traçable et locale.   Certains 

citoyens ont décidé d’aller encore plus loin dans la démarche: devenir acteurs de leur consommation.  

C’est ainsi que nous avons vu apparaitre des structures économiques à finalité sociale établies sous 

forme de coopératives. Celles-ci sont composées de centaines de citoyens à la recherche d’une 

alternative aux secteurs traditionnels. Plusieurs types de coopératives existent et seront expliquées 

plus en détail au cours de ce mémoire. Nous avons cependant choisi de nous concentrer sur un modèle 

en particulier, celui des épiceries et supermarchés coopératifs et participatifs, que nous utiliserons 

sous l’acronyme ESCP.  

Park Slope Food Coop à New York, La Louve à Paris, BEES Coop à Bruxelles sont parmi les premières 

références du secteur. Depuis lors, dans notre environnement proche, des dizaines de nouvelles 

structures ont vu le jour.  

Qu’ont-elles de si particulier en comparaison avec des magasins de distribution classiques? Leur 

modèle de gouvernance partagée et démocratique ainsi que la participation active de ses coopérateurs 

les différencient sensiblement des autres points de vente. Cette nouvelle manière de gérer une 

organisation est créatrice d’innovation mais amène conjointement de nombreux questionnements et 

des difficultés à surmonter.  



 
 

L’objectif de notre étude consiste dès lors à étudier les défis de gouvernance rencontrés en pratique 

par les ESCP. Nous avons décidé de délimiter notre périmètre de recherche aux Régions Wallonne et 

Bruxelles-Capitale.  

Nous tenterons au cours de ce mémoire de répondre à 2 questions principales :  

 

1. Quels sont les défis de gouvernance rencontrés par les ESCP ?  
2. Comment pouvons-nous résoudre les défis rencontrés?  

 

 

Nous débuterons ce travail par une partie contextuelle qui nous éclairera sur plusieurs concepts 

théoriques liés à notre problématique de recherche. Ce contexte théorique reprendra notamment les 

notions d’économie sociale, de coopérative, de supermarché coopératif ainsi que de gouvernance 

classique et partagée. Enfin, nous terminerons avec un état des lieux reprenant des données chiffrées 

à propos de l’environnement coopératif. Les acteurs de soutien du monde coopératif seront également 

présentés.  

Ensuite, notre partie pratique sera construite en plusieurs étapes, de sorte à pouvoir apporter des 

réponses à nos 2 questions de recherche citées ci-dessus.  

 

Nous commencerons par résumer la méthodologie que nous avons poursuivie, en termes de récolte 

de données mais aussi d’analyse de données. Précisons que nous avons utilisé les deux méthodes : la 

qualitative et la quantitative.  

 

Par la suite, nous détaillerons le déroulement de notre phase exploratoire qui nous a permis de définir 

notre sujet de recherche.  

Dans une phase ultérieure, nous questionnerons 6 ESCP par rapport aux principaux défis auxquels ils 

sont confrontés en matière de gouvernance. Etant  le pilier transversal à toute organisation, elle ne 

peut pas être étudiée de manière indépendante. C’est pourquoi nous aborderons également les défis 

liés aux piliers social, économique et environnemental. Ceux-ci sont en lien étroit avec les défis de 

gouvernance.  

Après avoir établi un bilan des divers défis de gouvernance, nous avons pu en sélectionner 3 via un 

questionnaire quantitatif destiné aux coopérateurs des différentes structures. Ces 3 défis se 

rapportent à la communication interne, à l’accueil de nouveaux coopérateurs et enfin à l’implication 

des coopérateurs sur le long terme. Ils feront ensuite l’objet d’une analyse approfondie en termes de 

solutions. Nous ferons appel à plusieurs experts, aussi bien du monde académique que professionnel, 

ayant des liens étroits avec notre domaine de recherche.  

 

Enfin, nous analyserons la faisabilité de leur implémentation au sein d’une coopérative de notre 

échantillon, à savoir WooCoop. Epicerie coopérative fondée en 2017 et active sur le territoire de 

Waterloo, elle accueille actuellement plus de 300 membres.  

Cher lecteur, Chère lectrice, nous vous souhaitons une agréable lecture.  
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I. CONCEPTS THÉORIQUES 

Au travers de cette partie théorique, nous préciserons plusieurs concepts-clés qui nous aideront à 

comprendre l’environnement des ESCP. Suivant l’approche de l’entonnoir, nous évoquerons dans un 

premier temps l’origine du mouvement coopératif et nous poursuivrons par une explication détaillée 

de ce que comporte une épicerie ou supermarché coopératif. Enfin, nous nous concentrerons sur la 

gouvernance d’entreprise suivie par les spécificités de la gouvernance partagée.  

Abordons dès maintenant le modèle de l’Economie Sociale et Solidaire dont fait partie le mouvement 

coopératif.  

1. Economie Sociale et Solidaire 

1.1 Origine  

L’Economie Sociale et Solidaire (ESS) tire son origine de 2 courants divergents, d’une part l’économie 

sociale et d’autre part, l’économie solidaire. Par la suite, ces 2 concepts ont été combinés par divers 

académiques et politiques pour aboutir à l’appellation ESS que nous connaissons aujourd’hui. 

(Fremeaux, 2013)  

Les débuts de l’économie sociale remontent au 19ième siècle. A cette époque, la communauté ouvrière 

s’organise en groupements alternatifs afin de dénoncer le modèle productiviste mais aussi de 

réaffirmer ses droits. C’est ainsi que l’économie sociale se traduit en plusieurs structures d’entreprise. 

Parmi celles-ci figurent les coopératives, les mutuelles, les associations et les fondations. (Draperi, 

2001). Elles se distinguent par des caractéristiques communes : la non-lucrativité et la gouvernance 

démocratique. (Fremeaux, 2013) 

Quant à l’économie solidaire, cette dernière apparait postérieurement, à savoir dans les années 1970. 

Elle est née en réponse à des problématiques telles que le chômage et l’accroissement des inégalités 

sociales. Les initiatives d’économie solidaire ont contribué à l’amélioration des modes de production 

et d’échange afin de les rendre plus équitables pour l’ensemble des parties prenantes. Dans ce 

contexte-là nait notamment le commerce équitable. (Defourny et Nyssens, 2017) 

1.2 Définition(s) 

Lorsqu’il s’agit d’apporter une définition à l’ESS, il apparait que la notion recouvre diverses approches. 

En effet, suite à la lecture de plusieurs articles sur le sujet, nous pouvons nous apercevoir qu’il n’existe 

aucune définition communément admise. (Draperi (2001) ; Espagne (2002) ; Demoustier (2001) ; 

Azam, 2003) En témoigne les propos de Draperi issus d’un article de la RECMA : « l’économie sociale 

et solidaire n’est […] pas encore définie de façon réellement claire et univoque ». (Draperi, 2001)  

Toutefois, nous pouvons nous appuyer sur une définition retenue par les instances juridiques 

françaises issue de la loi du 31/07/2014. Ainsi, nous relevons que « le concept d'économie sociale et 

solidaire (ESS) désigne un ensemble d'entreprises organisées sous forme de coopératives, mutuelles, 

associations, ou fondations, dont le fonctionnement interne et les activités sont fondés sur un principe 

de solidarité et d'utilité sociale ». (CEDEF, 2021) 
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1.3 Valeurs et principes communs  

Malgré des interprétations différentes, l’économie sociale et solidaire est dotée de valeurs et de 

principes communs.  

Tout d’abord, les initiatives de l’ESS ont pour visée de répondre au modèle capitaliste dominant dans 

notre société. De ce fait, l’ESS prend parfois l’appellation de « tiers-secteur » soulignant cette volonté 

de se distinguer à la fois de l’Etat et du secteur privé lucratif. (Jeantet, 2001 ; Defourny et Nyssens, 

2017) 

L’ESS vise avant tout la satisfaction des besoins communs en mettant en avant l’intérêt général. Selon 

le Labo de l’ESS, l’idéal type d’organisation de l’ESS se caractérise par une gouvernance 

démocratique  et se traduit notamment par le principe suivant : « une personne, une voix ». Ainsi, 

toute décision n’est en aucun cas lié à l’apport en capital de l’actionnaire. (Le Labo de l’ESS, 2021) 

De plus, les organisations de l’ESS s’engagent à ce que le profit généré contribue au maintien de leur 

activité. Elles visent avant tout la concrétisation de leur mission sociale. (Defourny et Nyssens, 2017) 

Quant aux valeurs promulguées, la coopération et l’ancrage local sont au cœur même des projets 

appartenant à l’ESS. (Le Labo de l’ESS, 2021) 

1.4 Champ d’application 

Nous pouvons dès lors nous questionner sur l’identité des acteurs et organisations faisant partie de 

l’ESS. Divers auteurs se rejoignent sur l’idée que le champ d’application de l’ESS n’est pas clairement 

défini. En effet, comme mentionné par Holcman (2015), auteur de l’ouvrage « Economie sociale et 

solidaire », une grande variété d’organisations entre dans le spectre de l’ESS. Au niveau des types 

d’entreprises, les coopératives ainsi que les mutuelles, fondations, associations et sociétés 

commerciales dotées d’une mission d’utilité sociale sont concernées. De tailles diverses, les 

organisations de l’ESS sont présentes dans une multitude de secteurs d’activité tels que la culture, 

l’action sociale, la finance ou encore la distribution. (Holcman, 2015) 

 

 

Retenons pour la suite de ce travail que nous nous focaliserons uniquement sur la typologie 

coopérative.  

De nos jours, la notion d’ « économie sociale » continue à être fréquemment utilisée et cohabite avec 

celle d’ « Economie Sociale et Solidaire ». Malgré leur appellation différente, les 2 termes poursuivent 

un sens éminemment similaire. (Defourny et Nyssens, 2017) Nous avons constaté qu’au cours de nos 

lectures qu’en pratique les Français utilisent davantage la notion d’ESS tandis que les Belges, celle de 

l’économie sociale.   

 

Figure 1 - Les organisations de l'ESS 

Source : Production personnelle 
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1.5 L’économie sociale en Belgique  

Etant donné que nous étudions le cas d’entités coopératives belges, il nous parait important de 

préciser le cadre d’application de l’économie sociale en Belgique.  

Sur le territoire belge, l’économie sociale est définie à plusieurs niveaux. Tout d’abord, à l’échelon le 

plus haut, c’est-à-dire le fédéral et ensuite à un échelon plus bas, les entités fédérées. (Lepêtre, 2012) 

Face à cette multitude de définitions, nous avons décidé de n’en retenir qu’une seule, que nous avons 

jugée être la plus adaptée à notre périmètre de recherche. En effet, étant donné que notre mémoire 

se concentre sur les ESCP établis en Région Wallonne et en Région Bruxelles-Capitale, nous nous 

référons à la définition de référence pour ces 2 régions.  

ConcertES, l’organisme de représentation de l’économie sociale en Belgique Francophone (Région 

Wallonne et Bruxelles-Capitale) se repose sur une définition restant la référence majeure. (CES Liège, 

2021) Celle-ci provient du Décret Wallon de l’économie sociale publié en 2008.  

« Par économie sociale, […], on entend les activités économiques productrices de biens ou de services, 

exercées par des sociétés, principalement coopératives et/ou à finalité sociale, des associations, des 

mutuelles ou des fondations, dont l’éthique se traduit par les principes suivants :  

− Finalité de service à la collectivité ou aux membres, plutôt que la finalité de profit ; 

− Autonomie de gestion ; 

− Gestion démocratique et participative ; 

− Primauté des personnes et du travail sur le capital dans la répartition des revenus. »  

(Art. 1 du décret du 20 novembre 2008 relatif à l’économie sociale) 

Nous pouvons nous rendre compte que l’organisation et la gestion des ESCP sont tout à fait dans la 

lignée de cette définition. Les principes de l’économie sociale sont au cœur même de la création de 

ces projets.  

 

CONCLUSION – ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE  

Il nous est paru essentiel de revenir sur le mouvement de l’économie sociale et solidaire dont les 

coopératives tirent l’origine de leurs principes fondateurs. Pour rappel, nous avons vu que l’économie 

sociale recouvrait plusieurs types de structures : les coopératives, les mutuelles, les fondations, les 

associations et les sociétés commerciales à finalité sociale. Tenant compte de notre sujet de recherche 

axé sur les ESCP, nous étudierons uniquement le caractéristiques associées aux coopératives.  

 

2. Modèle coopératif  

Comme nous avons déjà pu l’évoquer dans l’introduction de ce mémoire, nous concentrons notre 

analyse sur les ESCP. Dans cette appellation, nous retrouvons effectivement un élément 

caractéristique de ces initiatives qu’est le mot « coopératif ». Le modèle coopératif remonte déjà à 

plusieurs années, voire plusieurs siècles. (Dohet, 2018) Toutefois, au cours de ces dernières années, il 

fait l’objet d’un intérêt grandissant.  

Nous avons jugé important de revenir sur l’historique du mouvement ainsi que sur les principes et 

valeurs coopératifs. Plusieurs principes coopératifs ont été établis sur une base universelle et ceux-ci 

influencent quotidiennement l’organisation et la gestion de milliers de coopératives, dont notamment 

les ESCP.   
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2.1 Historique 

L’avènement des coopératives se situe vers la fin des années 1840. A cette période, la France, 

l’Angleterre et dans un second temps, les autres pays européens font face à la révolution industrielle.  

L’Europe est ainsi sujette à de nombreuses transformations sur le plan social et économique. Une 

grande étape est alors franchie : nous passons d’un modèle artisanal à un modèle qui promeut la 

mécanisation et l’industrialisation en vue de produire davantage dans un délai de temps limité. 

(Swaton et De Poorter,  2015; Draperi, 2014) 

En réponse à ce nouveau modèle de production, plusieurs penseurs commencent à s’interroger sur la 

possibilité de créer des systèmes alternatifs à l’archétype dominant. C’est ainsi que les chercheurs 

français et britannique, Charles Fourier (1772-1837) et Robert Owen (1771-1858) vont explorer le sujet 

et donneront naissance aux prémices théoriques du modèle coopératif. (Noumen et Chankam, 2014 ; 

Draperi, 2014) En parallèle à cela, plusieurs modèles expérimentaux furent testés sur le terrain. 

L’expérience la plus marquante et la plus rencontrée dans la littérature est celle des Equitables 

Pionniers. (Draperi, 2014) Créée en 1844 en Angleterre, « The Rochdale Society of Equitable Pioneers » 

rencontra immédiatement un franc succès. Plusieurs artisans s’associèrent afin d’ouvrir un magasin 

coopératif financé par des consommateurs souscripteurs. Ils purent ainsi vendre leurs créations 

qualitatives à des prix accessibles. On assiste dès lors à la création des coopératives de 

consommateurs, incluant également un système de ristourne pour les membres souscripteurs. 

(Swaton et De Poorter, 2015) 

Inspirés par les recherches théoriques et les expérimentations réalisées, les Pionniers de Rochdale vont 

mettre en œuvre plusieurs principes, qui inspireront les futurs principes coopératifs de l’ACI (Alliance 

Coopérative Internationale). En ressortent 3 principes majeurs : la liberté d’adhésion, le contrôle 

démocratique et la participation économique des membres. (Draperi, 2014) Ces principes seront 

expliqués plus en détail dans la section suivante, consacrée à la définition de la coopérative et aux 

principes coopératifs.  

Depuis ces dernières années, nous assistons à une nouvelle émergence du modèle coopératif. 

(Nyssens, 2016) Des coopératives de production, de consommation, de travailleurs et bien d’autres 

fleurissent dans le paysage européen. (Rijpens et Mertens, 2016 ; Nyssens, 2016) Le modèle se répand 

à travers différents domaines dont la finance, la distribution, l’emploi et l’énergie.  

Dans la majorité des cas, ces nouvelles initiatives ont la particularité d’émaner d’un regroupement de 

citoyens. En s’associant ensemble, ils deviennent à la fois « propriétaires » par leur investissement 

sous forme pécuniaire mais également « bénéficiaires » de l’organisation. (Draperi, 2014) L’intérêt 

général dans une perspective plus large est privilégié et plus uniquement l’intérêt des coopérateurs. 

(Nyssens, 2016) 

Actuellement, ce regain coopératif prend un poids de plus en plus important au niveau socio-

économique. Souvent jugé comme étant un modèle d’organisation alternatif au capitalisme dominant, 

le modèle coopératif s’émancipe et ne cesse d’évoluer au fil du temps. (Defourny et Nyssens, 2017) 

Comme l’explique Defourny, directeur du Centre d’Économie sociale à l’ULiège, 2 prérequis existent 
au développement des coopératives. Ceci est confirmé par Nyssens (2016) qui évoque ces 2 mêmes 
prérequis. La première condition repose sur l’existence de besoins vitaux et pressants non satisfaits 
tandis que la deuxième est liée à la recherche d’identité collective. Celle-ci se traduit en pratique par 
un engagement collectif au sujet d’une cause, de manière à disposer de plus de pouvoir. Selon 
Defourny, ces 2 conditions existent dans notre société. (Defourny cité dans Mignon, 2020) 
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Faisant face à diverses transformations socioéconomiques et environnementales, la force citoyenne 

se mobilise dans de nombreux domaines tels que le circuit court, l’énergie, le secteur bancaire. Des 

secteurs dans lesquels de nombreux citoyens souhaiteraient adapter leurs besoins à leurs valeurs. 

(Decamp, 2013) 

 

Ces structures ont également pour but d’apporter une réponse face à la situation du réchauffement 

climatique et aux conséquences des différentes crises que nous connaissons actuellement. Citons 

notamment la crise financière ou encore la crise du COVID-19. D’après Swaton et Baranzini (2013), lors 

de périodes de crise, le modèle coopératif se présente comme un modèle résilient et durable. A titre 

d’illustration, les coopératives n’ont pas pour but de maximiser leur rentabilité financière à court 

terme. Par conséquent, elles vont plutôt favoriser le réinvestissement des bénéfices dans 

l’organisation mais aussi adopter une stratégie à plus long terme. 

 

2.2 Définition et principes coopératifs 

Après avoir brièvement passé en revue la genèse qui a mené à la création de la société coopérative, 

présentons dès à présent sa définition, donnée par l’Alliance Coopérative Internationale (ACI). Ensuite, 

nous énoncerons ses principes directeurs qui permettent ainsi de la distinguer des autres types 

d’organisations de l’économie sociale.  

L’ACI a été créé en 1895 et est depuis lors active dans le monde entier. Porte-parole du mouvement 

coopératif auprès de l’ONU et de l’OIT, elle est à l’origine de la Déclaration sur l’Identité Coopérative, 

texte universellement reconnu par le milieu coopératif. (ACI, 2021) 

L’année 1995 marque un tournant pour le secteur coopératif puisqu’une nouvelle déclaration sur 

l’identité coopérative voit le jour. La définition encadrant la notion de coopérative est désormais la 

suivante : « Une coopérative est une association autonome de personnes volontairement réunies pour 

satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs au moyen d'une 

entreprise dont la propriété est collective et où le pouvoir est exercé démocratiquement ». (ACI, 2015, 

p.2)   

Cette définition clarifie son identité mettant en lumière ses différences par rapport à l’ASBL, la société 

commerciale et la mutuelle, structures faisant également partie de l’économie sociale.  

 

Les 7 principes coopératifs, inspirés à l’origine des Pionniers de Rochdale, sont révisés et mis à jour afin 

d’être en adéquation avec l’évolution du mouvement coopératif. Garants de l’identité coopérative, ces 

principes sont considérés comme à la fois indissociables mais aussi complémentaires. (Swaton et de 

Poorter, 2015) 

A l’heure actuelle, l’ACI regroupe, représente et assiste plus de 300 coopératives dans une centaine de 

pays. Elle organise également des moments d’échange et de connaissances à destination de ses 

membres. De plus, l’ACI travaille en collaboration avec les gouvernements pour créer un cadre législatif 

adéquat pour le statut de coopérative. (ACI, 2021) 

Afin de donner un aperçu du contenu des 7 principes coopératifs repris dans la Déclaration sur 

l’identité coopérative de 1995, nous avons élaboré un tableau synthétique expliquant brièvement 

chacun des principes. Les informations contenues dans ce tableau ont été tirées de 3 sources 

scientifiques d’auteurs différents : Henrÿ (2006), Swaton et de Poorter (2015) et Tchami (2004). 
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LES 7 PRINCIPES COOPÉRATIFS  

Déclaration sur l’identité coopérative. (1995). 

 

1. Adhésion 
volontaire et 
ouverte à tous 

Une coopérative fonctionne sur le principe d’adhésion volontaire. Ceci signifie 
qu’il appartient à la libre volonté des membres d’intégrer l’organisation et d’y 
participer. Aucun coopérateur n’a été obligé de devenir membre de 
l’organisation.     
 
Ouverte à tous, la coopérative ne peut en aucun cas discriminer des membres 
souhaitant intégrer la coopérative sur base du sexe, de l’origine sociale, de la 
race, de la couleur politique ou encore de la religion.  
 

2. Pouvoir 
démocratique 
exercé par les 
membres 

La gouvernance coopérative a la particularité d’être démocratique, c’est-à-dire 
que les décisions sont prises par les coopérateurs selon la règle « un membre = 
une voix ». Les membres sont dans tous les cas mis sur un pied d’égalité, 
indépendamment de leur apport en capital dans la coopérative. De plus, toute 
coopérative est considérée comme indépendante dans sa prise de décision et 
ne se retrouve pas dans l’obligation de faire intervenir des acteurs externes 
pour prendre ses décisions.  
 

3. Participation 
économique des 
membres 

Tout membre d’une coopérative est bénéficiaire des activités mises en œuvre 
par l’entreprise mais aussi propriétaire de l’organisation. La propriété implique 
par conséquent une participation économique sous forme d’achat de parts 
pour constituer le capital. Quel que soit le nombre de parts acquises, chaque 
coopérateur ne dispose que d’une seule voix.  
 

4. Autonomie et 
indépendance 

Ce quatrième principe rappelle que toute coopérative doit être gouvernée et 
contrôlée de manière totalement autonome par ses membres. Les partenariats 
avec des parties prenantes externes à l’entreprise sont autorisés et même 
encouragés mais ils ne peuvent en aucun cas porter atteinte à l’autonomie 
décisionnelle et à l’indépendance de la coopérative.  
 

5. Éducation, 
formation et 
information 

D’une part, toute coopérative se doit d’éduquer, former et informer ses 
membres pour qu’ils puissent être capables de gérer la coopérative et assurer 
son développement. D’autre part, cette responsabilité s’applique également à 
l’extérieur de la coopérative. En effet, une coopérative a aussi pour mission 
d’informer le grand public à propos des principes coopératifs.   
 

6. Coopération 
entre les 
coopératives 

Les coopératives sont encouragées à se réunir afin de profiter des avantages 
liés à la coopération. En ce sens, en collaborant et en unissant leurs forces, elles 
peuvent notamment profiter d’avantages économiques tels que des économies 
d’échelle ou, dans certains cas, une augmentation du pouvoir de négociation.  
 

7. Engagement 
envers la 
communauté 

Ce dernier principe date de la dernière réforme de l’identité coopérative de 
1995. Les coopératives s’engagent à se développer de façon durable suivant les 
orientations définies par les membres. Cette notion de développement durable 
est tout d’abord applicable à l’intérieur de la communauté coopérative. 
Ensuite, la notion se traduit aussi à l’extérieur de la coopérative. A travers son 
ancrage local et son action économique, sociale et environnementale, la 
coopérative doit pouvoir s’intégrer au territoire sur lequel elle est établie.   

Tableau 1 - Les 7 principes coopératifs  

Source : production personnelle 
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2.3 Cadre juridique  

Nous présentons ci-après le cadre juridique belge auquel l’ensemble des coopératives doivent se 

soumettre. La législation étant différente en fonction des pays, nous nous concentrerons uniquement 

sur le cas de la Belgique. Sachant que les ESCP sont tenus à l’ensemble des règles, devenues de plus 

en plus strictes, nous trouvons qu’il est pertinent de rappeler les points législatifs importants.  

Avant de s’attarder plus en profondeur sur les aspects légaux encadrant les coopératives, il est 

intéressant de mentionner qu’il existe une différence entre le modèle entrepreneurial coopératif et la 

forme juridique de « société coopérative » (SC).  

Au cours de cette section, nous nous focaliserons sur la forme juridique de la coopérative et ses 

incidences. Etant donné que chaque pays a une législation propre en matière des sociétés, nous avons 

décidé d’étudier uniquement les aspects légaux régissant les sociétés coopératives belges.   

En 2019, une importante réforme du Code des Sociétés vit le jour, avec pour objectif la modernisation 

du droit régissant les sociétés. Très attendu par le milieu coopératif, il a connu un grand changement 

au niveau de sa reconnaissance juridique. (Vanwelde, 2019 ; Cooperatives Europe, 2020 ) 

En effet, jusqu’alors, plusieurs coopératives s’étaient vu octroyer la forme juridique associée tout en 

ne respectant pas les principes identitaires de la coopérative. (Vanwelde, 2019 ; Hollebecq et Jacobs, 

2019) C’est pourquoi lors de la création du nouveau Code des Sociétés et Associations, une section 

distinctive lui a été consacrée. 

De plus, le nombre de sociétés basées sur un modèle coopératif ne cessant de croitre, il était devenu 

pressant de clarifier les conditions de reconnaissance des entreprises coopératives. (Febecoop, 2021) 

Plusieurs dispositions légales ont été ajoutées pour redonner un véritable sens à la société coopérative. 

La principale modification consiste en la simplification des formes de coopératives. Il n’existe plus 

qu’une seule forme de coopérative, la Société Coopérative connue sous le nom de SC. Ensuite, la 

coopérative doit satisfaire aux besoins des coopérateurs-actionnaires et/ou au développement de 

leurs activités économiques et/ou sociales. De surcroit, les statuts doivent faire mention de la finalité 

coopérative et préciser les valeurs de la société, ceci afin d’assurer un respect par rapport à l’idéologie 

coopérative telle que définie par l’ACI. (Febecoop 2021 ; Staessens et al., 2020) 

Pour les sociétés coopératives ne respectant pas ces conditions, la sanction sera la reclassification sous 

la forme de SRL (Société à Responsabilité Limitée).  

Obligations légales  

Afin de constituer une société coopérative, plusieurs obligations légales entrent en ligne de compte. 

Nous présenterons ci-dessous les conditions essentielles, non exhaustives.  

• Le nombre de fondateurs est fixé à un minimum de 3 personnes.  

• Comme toute entreprise, elle doit être publiée au Moniteur belge et élaborer un plan financier.  

• Les statuts doivent être en accord avec les principes coopératifs.  

• L’Assemblée Générale (AG) et le Conseil d’Administration (CA) sont considérés comme les 2 
organes essentiels dans toute coopérative. Les coopérateurs désignent lors de l’AG les 
membres du CA. 

• Elle est contrainte de s’inscrire en qualité de commerçant à la Banque-Carrefour des 
Entreprises  

• Les comptes annuels doivent être tenus, être approuvés par l’AG et enfin déposés à la BNB.   
(SPF Economie, 2021)  
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Agréments des sociétés coopératives 

Afin de renforcer leur crédibilité et la reconnaissance des pratiques coopératives, les sociétés 

coopératives peuvent se porter candidates pour l’obtention d’un ou de 2 agréments. (Febecoop, 2021 ; 

SPF Economie, 2021) 

En soumettant leur demande, les coopératives peuvent être agréées comme « Société Coopérative », 

comme « Entreprise Sociale » ou requérir le double agrément. Ce dernier reprend par conséquent les 

conditions de l’agrément de la Société Coopérative ainsi que celles de l’Entreprise Sociale. (Febecoop, 

2021) 

Dans le cadre de notre périmètre de recherche qui concerne les ESCP, nous pouvons porter une plus 

grande attention au double agrément. En effet, ces derniers ont pour la grande majorité obtenu le 

double agrément, leur donnant droit à certains avantages, notamment au niveau de l’obtention de 

subsides. Aussi, ces agréments assurent le respect des pratiques coopératives et servent donc comme 

marque de confiance auprès du grand public, même si ceux-ci sont peu mis en avant pour le moment. 

(SPF Economie, 2021) 

 
Figure 2 - Agréments 

Source : Production personnelle 

• L’agrément comme Société Coopérative : celui-ci donne plusieurs garanties sur les pratiques 

exercées par la coopérative : dividendes limités, un pouvoir de décision limité pour une seule 

et même personne en Assemblée Générale, la gratuité des mandats d’administrateurs, ... En 

étant agréée, une coopérative démontre le respect des valeurs et principes coopératifs et 

devient aussi membre du Conseil National de la Coopération. (Febecoop, 2021) 

• L’agrément comme Entreprise sociale : celui-ci permet de prouver que la société coopérative 

a comme finalité la satisfaction de l'intérêt général. Son objectif est également de rencontrer 

un impact sociétal positif pour les personnes, l'environnement ou la société. Les conditions 

précises sont décrites en détail dans le CSA. (Febecoop, 2021)  

En cas d’agrément, un rapport spécial doit être établi sur une base annuelle. Notons que les agréments 

présentés ci-dessus offrent aussi une série d’avantages fiscaux, économiques et sociaux pour les 

coopératives. (François et Verheyden, 2018) Cependant, ils sont avant tout destinés à être utilisés 

comme label l’authenticité. (Vanwelde, 2019)  

 2.4 Typologie des coopératives  

Passons dès à présent à la présentation des différents type de coopératives qui peuvent exister dans 

le paysage coopératif. De fait, les coopératives ne rassemblent pas toujours les mêmes acteurs et ne 

sont pas toujours constituées pour les mêmes raisons. Relevons que notre cas pratique se concentrera 

prioritairement sur un seul type de coopérative parmi les 4 identifiés. Avant d’en dire davantage, 

revenons à la typologie que nous avons choisie d’utiliser.  
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Les coopératives sont actives dans des secteurs économiques divers et variés. Citons notamment 

l’agriculture, la distribution alimentaire, la distribution d’énergie ainsi que le secteur bancaire. Etant 

donné cette multitude de secteurs, il n’est pas envisageable de recenser toutes les coopératives par 

secteur. C’est pourquoi d’autres critères de différenciation sont utilisés.  

Tchami (2004) décide de les classifier selon le critère de « l’objectif principal poursuivi par les 

membres ». Cependant, il avance que d’autres critères existent tels que la situation géographique 

(urbain versus rural), la fonction des membres (agriculteurs versus artisans) ou encore du sexe 

(hommes versus femmes).  

Dans le cadre de nos recherches, nous retiendrons la typologie la plus rencontrée au cours de nos 

lectures, à savoir celle basée sur le statut des membres. Reconnue et adoptée par le Bureau 

International du Travail, elle met en avant 4 types de coopératives : les coopératives de producteurs, 

les coopératives de consommateurs/usagers, les coopératives de travailleurs et les coopératives 

multipartites. (Bureau International du Travail, 2018)  

 
Figure 3 - Les 4 types de coopératives 

Source : Production personnelle 

1) Coopérative de producteurs 

Les producteurs peuvent s’associer en coopérative pour pouvoir bénéficier d’avantages coopératifs. 

Ils vont mutualiser leurs compétences et leurs ressources pour 3 raisons principales.  

Premièrement, nous pouvons citer l’obtention de meilleurs prix grâce à l’achat groupé. 

deuxièmement, grâce à la coopération entre producteurs, ces derniers peuvent être en mesure de  

commercialiser conjointement des produits ou services. Enfin, ils disposent de moyens pour la mise en 

place de structures communes pour ajouter de la valeur à leur production. (Decamp, 2013) 

 

Exemples courants: secteur de l’agriculture, secteur de l’artisanat,… (OIT, 2020)  

2) Coopérative de consommateurs ou d’usagers 

Les consommateurs sont les propriétaires de la coopérative mais sont aussi les clients bénéficiaires ou 

usagers des biens et services produits par la coopérative. L’objectif de la création de la coopérative est 

de pouvoir bénéficier d’une réduction sur le prix des produits et services ou d’améliorer la qualité de 

ces derniers. (Tchami, 2004 ; CDRQ, 2021)  

Rappelons que cette catégorie de coopérative occupera une place importante dans la suite de notre 

travail puisque les ESCP en font partie.  

Exemples courants: secteur alimentaire, secteur financier, secteur de l’énergie,… (OIT, 2020) 
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3) Coopérative de travailleurs 

Dans ce cas-ci, les membres sont des travailleurs individuels qui se regroupent collectivement afin 

travailler et d’entreprendre en commun. (CDRQ, 2021 ; Cera, 2021) 

Exemples courants : secteur de la construction, secteur des soins à domicile,… (OIT, 2020) 

4) Coopérative multipartite 

Composées de plusieurs parties prenantes dotées d’un statut différent, la coopérative multipartite a 

la particularité d’octroyer à chaque type de membre les mêmes droits. Il peut donc s’agir de 

fournisseurs, travailleurs et clients qui se sont réunis au sein d’une même structure. (Bureau 

International du Travail, 2018 ; CERA, 2021) 

Exemples courants : secteur alimentaire, secteur du logement,… (OIT, 2020) 

2.5 Profil des coopérateurs 

Etant donné que les coopératives sont constituées d’une multitude de coopérateurs et que ceux-ci 

sont responsables de donner l’orientation stratégique de leur organisation, nous avons voulu en savoir 

davantage sur le profil de ces coopérateurs.   

Nous n’avons pas trouvé d’analyse scientifique présentant des profils-types de coopérateurs.  Comme 

le souligne Sébastien Pereau, secrétaire général de ConcertES, il est difficile de dresser un profil-type 

des coopérateurs étant donné qu’il n’existe pas de données permettant d’effectuer une telle analyse. 

(Pereau cité dans Briquet, 2020b) 

Cependant, de par son expérience Sybille Mertens, professeure à l’ULiège et spécialisée dans la 

thématique coopérative et d’économie sociale présente les coopérateurs en 2 profils distincts. 

(Mertens, cité dans Briquet, 2020b) 

D’un côté, ce sont des personnes qui recherchent une solution pour satisfaire leurs propres besoins. 

La coopération avec d’autres acteurs leur permet de pallier les difficultés rencontrées. Cette première 

catégorie regroupe plutôt des individus appartenant à la classe moyenne, des agriculteurs ou encore 

des ouvriers qui seuls ne parviendraient pas à un résultat. (Mertens, cité dans Briquet, 2020b) 

De l’autre côté, nous retrouvons majoritairement des citoyens qui ne se reconnaissent pas dans le 

modèle économique classique. Ils sont sensibles au changement et souhaitent adhérer à un modèle 

qui est plus en adéquation avec leurs convictions et valeurs. De plus, ils ont trouvé un véritable sens à 

la coopérative et sont convaincus de la pertinence du modèle. En ce qui concerne leur profil actuel, ce 

sont principalement des personnes appartenant au milieu écologiste, socialiste et à la classe moyenne. 

(Mertens, cité dans Briquet, 2020b) 

Comme l’ajoute Dufays (cité dans Briquet, 2020b), le profil du coopérateur est très variable. Le point 

commun réunissant les coopérateurs est le fait de vouloir s’investir dans une organisation 

économique. Néanmoins, leurs motivations et attentes sont multiples et parfois divergentes. Tel est le 

défi des coopératives qui vise à satisfaire les besoins de l’ensemble de leurs membres. (Dufays cité 

dans Briquet, 2020b) 

Enfin, Cary (2019) affirme également qu’à travers différents entretiens opérés dans le cas d’une 

coopérative de consommateurs, les coopérateurs n’ont pas de profil type. En effet, les motivations 

d’implication dans une coopérative sont très hétérogènes.  
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Pour terminer, la diversité d’intérêts des coopérateurs a un impact important sur la gestion et la prise 

de décision au sein des coopératives. Nous retrouverons ces éléments à plusieurs reprises au cours de 

notre analyse.  

CONCLUSION – MODÈLE COOPÉRATIF 

Nous avons eu l’occasion de passer en revue différents éléments liés au modèle coopératif. De fait, 

nous avons pris connaissance de son histoire, de ses 7 principes reconnus au niveau mondial par l’ACI, 

et des règles législatives qui l’encadrent au niveau belge. Finalement, nous avons pu étudier les divers 

types de coopératives pour terminer avec un aperçu des profils des coopérateurs s’inscrivant dans les 

coopératives.  

3. Gouvernance des organisations  

Dans le cadre des ESCP, nous avons pu relever l’importance de la participation des coopérateurs aussi 

bien dans la gestion quotidienne que dans la réflexion stratégique. L’aspect participatif, transversal à 

l’ensemble de ces organisations, renforce le pouvoir démocratique et la gestion autonome des 

coopérateurs prônée par l’ACI. Des centaines de citoyens rassemblés autour d’un projet commun et 

s’engageant sur une base régulière au service de ces coopératives apportent toute une série d’enjeux 

en matière de gouvernance et plus largement en termes d’organisation et de pouvoir des différentes 

parties prenantes. C’est pourquoi nous nous sommes intéressée de plus près aux modèles de la 

gouvernance étudiés sous une angle théorique. 

Nous débuterons tout d’abord par une présentation de la gouvernance classique d’entreprise en 

mettant en avant les principales théories de gouvernance sur lesquels sont fondées la plupart des 

entreprises du paysage économique actuel. Ensuite, nous ferons un arrêt sur les différents modèles de 

gouvernance partagée qui sont caractéristiques du fonctionnement coopératif et tout 

particulièrement présents dans les ESCP.  

3.1 Gouvernance classique d’entreprise  

3.1.1 Définition  

Lorsque nous évoquons le principe de gouvernance, il est important de mentionner qu’il en existe 

plusieurs interprétations selon le contexte dans lequel il est utilisé. Pitseys (2010) ajoute que « la 

gouvernance est associée à tout et n’importe quoi ». (Pitseys, 2010, p.1) Plusieurs auteurs la désignent 

comme étant une notion polysémique (Paye 2005 ; Baron, 2003 ; Hufty, 2016). Par polysémie, on 

entend le fait que plusieurs sens sont associés à un même terme, ce qui engendre des ambiguïtés et 

des confusions lors de son utilisation. Baron (2003) énonce qu’ « il est désormais question de 

gouvernance locale, de gouvernance urbaine, de gouvernance d’entreprise, de gouvernance de 

l’emploi, de gouvernance mondiale […] pour ne citer que les notions les plus fréquemment étudiées à 

l’heure actuelle.» (Baron, 2003, p.330) 

Appliqué aussi bien au monde politique et public qu’au monde de l’entreprise, Cadet (2014) distingue 

d’une part la gouvernance politique et d’autre part la gouvernance organisationnelle/d’entreprise. 

C’est cette dernière notion que nous allons détailler ci-après. Notons que toute entreprise, quels que 

soit sa taille ou son secteur d’activité est confrontée aux enjeux de gouvernance.  

Connue sous le terme anglais de « Corporate Governance », la gouvernance d’entreprise est sujette à 

diverses définitions. Comme l’indiquent Charreaux et Schatt (2005) dans l’un de leurs écrits, le terme 

est devenu tellement populaire qu’il est employé pour désigner tout et son contraire.  
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En quelques mots, il faut comprendre la gouvernance comme un ensemble de règles, de normes, 

d’institutions et de processus qui permettent de délimiter les pouvoirs et d’influencer les décisions des 

dirigeants. (Charreaux, 1997)  Pérez (2016) ajoute que la gouvernance organisationnelle doit être 

perçue comme le « management du management ».  

3.1.2 Théories de gouvernance  

Il existe plusieurs théories classiques de gouvernance. Les plus courantes sont celles de la théorie 

actionnariale et de la théorie partenariale. (Charreaux et Desbrières, 1998) 

D’un côté, la théorie actionnariale, la plus ancienne, a pour but de protéger les intérêts des 

actionnaires (propriétaires) face à ceux des dirigeants qui gèrent l’entreprise au quotidien. Les 

mécanismes de gouvernance permettent donc de limiter les abus de pouvoir des décideurs et de créer 

un équilibre entre les pouvoirs des 2 parties. La gouvernance appliquée dans ce cadre permet de créer 

davantage de valeur économique pour les actionnaires. (Meier et Schier, 2008) 

De l’autre côté, la théorie partenariale, plus récente, se différencie de l’actionnariale par 2 éléments. 

Premièrement, elle intègre les intérêts de l’ensemble des parties prenantes impliquées dans 

l’entreprise. Ceci peut se traduire dans la prise de décision ou encore dans la structure de gouvernance 

choisie. Il ne s’agit plus de créer uniquement de la valeur pour les actionnaires. En effet, le respect de 

son impact sur l’environnement et sur la société en général devient tout aussi important. (Meier et 

Schier, 2008 ; Grand et Grill, 2020) 

D’autres théories ont également été développées au cours de ces dernières années, comme la théorie 

cognitive de la gouvernance. (Meier et Schier, 2008). Wirtz (2006) et Charreaux (2005) sont des auteurs 

ayant publié divers travaux dans le domaine de la gouvernance d’entreprise. Dans leurs écrits, ils 

soulignent tous 2 les limites de l’approche disciplinaire de la gouvernance, telle que présentée ci-

dessus. Nous faisons bien référence aux théories actionnariale et partenariale. Ces dernières sont dès 

lors considérées comme étant des approches trop fixes qui assurent uniquement une non-destruction 

de richesse et une répartition correcte de la valeur. (Wirtz, 2006 ; Charreaux, 2005) 

C’est ainsi que les théories cognitives voient le jour. Celles-ci ont la particularité d’être plus  

dynamiques et flexibles au cours du temps. Le modèle de gouvernance promu accorde de l’importance 

aux dispositifs qui peuvent créer de la valeur tels que le développement de compétences de 

l’entreprise, la capacité d’innovation ou encore l’adaptation à l’environnement. (Dionne-Proulx et 

Larochelle, 2010) C’est pourquoi l’intégration des attentes des parties prenantes devient essentielle 

puisque ce sont elles qui par leur acte d’achat, vont confirmer leur adhésion aux compétences et aux 

pratiques de l’entreprise. En résumé, les théories cognitives de la firme permettent de mettre en 

œuvre un système de gouvernance centrée sur la création de valeur à double niveau. D’une part, 

l’actionnaire et d’autre part, l’entreprise qui se développe par l’innovation, l’amélioration de ses 

compétences, les attentes des parties prenantes à satisfaire ou encore l’environnement changeant. 

(Meier et Schier, 2008) 

Comme l’indique Parrat (2015), les évolutions concernant la gouvernance d’entreprise sont de plus en 

plus nombreuses ces dernières années. Le milieu de l’entreprise se doit dorénavant d’intégrer diverses 

dimensions, notamment les cognitives, comportementales, éthiques et partenariales dans un seul 

modèle de gouvernance. De fait, l’entreprise est contrainte de s’adapter aux changements constatés 

dans son environnement externe changeant. La crise mondiale et la popularité des mouvements 

citoyens interrogent encore davantage sur l’adéquation du mode de gouvernance centralisé au 

contexte actuel. De nouvelles pratiques ont ainsi émergé offrant une autre conception de l’entreprise. 

(Younes et al., 2016)   
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Pershing et Austin (2014) déclarent que l’entreprise acquiert une dimension plus collective et 

collaborative. Ajoutons également que les contraintes sociales et environnementales jouent 

actuellement un rôle prépondérant dans les adaptations des modèles de gouvernance. (Younes et al., 

2016) En effet, avec l’apparition de nouvelles normes relatives à la Responsabilité Sociétale des 

Entreprises, les organisations de tout type sont encouragées à les prendre en compte dans la gestion 

de leurs activités. Prenons l’exemple de la norme ISO 26 000, établie par l’organisme international ISO 

qui invite les entreprises à suivre ses lignes directrices en matière sociale, environnementale, 

économique et de gouvernance. En tenant compte de ces divers critères, l’entreprise peut améliorer 

sa responsabilité sur le plan sociétal. (ISO, 2021)  

3.1.3 Modèle de gouvernance classique  

Le modèle de gouvernance classique que nous retrouvons majoritairement dans les organisations est 

la structure pyramidale traditionnelle. Celle-ci se caractérise par une hiérarchie rigide et des rapports 

d’autorité entre les différents niveaux de pouvoir. Les orientations et objectifs poursuivis par 

l’entreprise sont établis par la direction. Ensuite, ce sont les échelons plus bas qui exécutent le travail 

pour valider les objectifs et les décisions prises au niveau supérieur. (Barel et Frémeaux, 2009) Cette 

manière de gouverner est aussi communément appelée le « management top-down » ou structure 

descendante dans laquelle les échelons supérieurs sont chargés des décisions et les échelons inférieurs 

de l’exécution. (Trosa, 2012) Comme indiqué par Thévenet (2012), nous sommes en présence d’une 

« vision mécaniste du management ».  

Nous avons jugé intéressant de mettre en évidence la gouvernance classique d’entreprise afin de la 

distinguer clairement de la gouvernance partagée qui est au cœur du fonctionnement des 

organisations appartenant à l’économie sociale, organisations dont font partie les ESCP.  

3.2 Gouvernance partagée  

Depuis quelques années, le monde de l’entreprise subit diverses transformations, notamment au 

niveau des approches de management mises en place au sein des organisations.  

Nous venons d’aborder le modèle de gouvernance classique caractérisé par une structure verticale 

dans lequel le pouvoir de décision est dans les mains de quelques-uns. En réaction, nous retrouvons 

l’approche de management « bottom-up » qui renvoie vers une structure organisationnelle 

ascendante et horizontale et qui consiste à se centrer sur les échelons situés aux niveaux hiérarchiques 

inférieurs de l’organisation. (Trosa, 2012) L’objectif est d’autonomiser les individus à tous les niveaux 

en ayant recours à des principes collaboratifs et participatifs. (Capdevila, 2015) Ces organisations sont 

également connues sous le nom d’entreprises libérées. (Lima et Dalmas, 2017) Cependant, les 

entreprises ayant adopté une structure organisationnelle plus horizontale, le font davantage pour une 

raison de bien-être des employés, ce qui aura un impact sur leur efficacité et donc un augmentation 

de leur profit. La gouvernance plus participative mise en place au sein de ces organisations sert donc 

plutôt à des fins économiques et ne sont pas forcément identitaires.  

3.2.1 Gouvernance dans l’économie sociale  

Dans les organisations appartenant à l’économie sociale ou encore présentes dans le milieu coopératif, 

la gouvernance partagée, aussi appelée gouvernance participative, est un principe fondamental faisant 

partie de leur ADN. En effet, par le biais de la présentation des principes coopératifs, nous avons pu 

observer que les principes de participation, d’égalité et de démocratie fondent l’existence des 

coopératives.  
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Il n’existe pas de théorie ou de modèle de gouvernance applicable aux coopératives. C’est pourquoi 

chaque coopérative s’inspire de diverses ressources qui lui paraissent être en adéquation avec les 

missions poursuivies par son projet. Nous avons dès lors élargi notre périmètre de recherche à la 

gouvernance au sein des initiatives d’économie sociale.  

Il faut savoir que les entreprises d’économie sociale s’inspirent profondément du polycentrisme dans 

leur structure de gouvernance.  

Mertens et Bauwens (2015) rappellent que l’idée de polycentrisme est au fondement même des 

nouvelles formes de gouvernance qui incluent davantage les parties prenantes dans leur gestion et 

leurs décisions. Le polycentrisme a été initié par Polyani (1951) et a ensuite été développé plus en 

profondeur par Ostrom (1999). Le polycentrisme renvoie l’idée d’intégrer une multitude de centres de 

décision, plutôt que d’avoir un seul lieu, comme c’est encore principalement le cas dans les entreprises. 

Les décisions sont donc prises à plusieurs niveaux de l’entreprise et tous les niveaux sont pris en 

considération de manière égale. (Aligaca et Tarko, 2012) 

L’approche polycentrique de la gouvernance met aussi en exergue la diversité et la complexité des 

modes d’organisation et de coordination des entreprises. En effet, dans les organisations 

polycentriques, l’intérêt humain est remis au centre des décisions plutôt que le seul profit 

économique. (Mertens et Bauwens, 2015) Cette approche est particulièrement cohérente avec la 

philosophie de l’économie sociale.   

Dans la gouvernance mise en place dans l’économie sociale, 2 valeurs directrices la caractérisent : la 

démocratie et la participation. (Mortier, 2018) En effet, le processus de décision démocratique est 

illustré par le principe, une personne-une voix. La participation est fortement encouragée au travers 

des échanges entre les diverses parties prenantes de l’organisation.  

3.2.2 Définition 

Comme l’indique Charreaux (2005), la gouvernance recouvre plusieurs traductions et interprétations. 

Dans l’économie sociale, il n’existe pas de modèle unique à suivre, mais autant de modèles que 

d’entreprises d’économie sociale. De fait, le collectif ayant une importance capitale, chaque 

organisation fait évoluer sa gouvernance en co-construction avec ses parties prenantes, en fonction 

de l’expérience de ses membres et des évolutions externes de l’organisation. (Mortier, 2018) 

Malgré cette diversité de pratiques, nous pouvons retenir la définition suivante d’Hoarau et Laville 

(2008). La gouvernance dans l’économie sociale renvoie vers « l’ensemble des mécanismes 

permettant la mise en cohérence du fonctionnement de l’organisation avec le projet social qui 

l’anime ». (Hoarau et Laville, 2008) C’est cette définition que nous prendrons comme référence dans 

le cadre de ce mémoire. Comme nous pouvons le constater, la gouvernance est un domaine très large 

qui a un impact sur l’ensemble de l’organisation.  

3.2.3 Modèles de gouvernance partagée 

Il existe principalement 2 modèles de gouvernance partagée qui influencent particulièrement le mode 

de fonctionnement des coopératives : l’holacratie et la sociocratie. Cette influence s’exerce dans la 

structure de gouvernance reprenant les différents organes ou encore dans leur processus de prise de 

décision. Détaillons ci-après les fondements de ces 2 modèles, respectivement créés au début du 21ième 

siècle.  
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• Modèle de l’holacratie 

Ce modèle de gouvernance est récent puisqu’il a été créé par Robertson en 2001. Weidmann et al. 

(2019) définissent l’holacratie comme une « organisation structurée en cercles de travail dans lesquels 

chaque membre du personnel a le même pouvoir et doit remplir un ou plusieurs rôles selon les besoins. » 

La structure pyramidale laisse place à une organisation horizontale dans laquelle plusieurs cercles sont 

en interaction. Ces derniers adoptent une organisation interne qui leur est propre en fonction des 

membres qui les composent. (Richard et al., 2020) Le pouvoir est donc distribué à tous les niveaux de 

l’entreprise. Les membres sont dès lors dotés d’une grande autonomie dans leur travail. Au niveau des 

gestionnaires de l’organisation, ces derniers vont avoir un nouveau rôle. Originellement décideurs, ils 

prennent le rôle d’accompagnateurs. (Weidmann et al., 2019)   

Plusieurs avantages et inconvénients sont à distinguer dans cette nouvelle forme de gouvernance.  

En ce qui concerne les avantages, une communication facilitée, un engagement et une motivation plus 

forte, une amélioration de l’estime de soi semblent être parmi les plus récurrents. (Weidmann et al., 

2019 ; Richard et al., 2020) Au niveau des inconvénients, le système de l’holacratie engendre dans 

certains cas une pression et du stress supplémentaire dû à une plus grande autonomie. Les 

responsabilités endossées par les membres sont également plus importantes, ce qui peut conduire à 

une charge de travail perçue comme plus intense. (Richard et al., 2020) 

 

• Modèle de la sociocratie   

Le modèle de gouvernance sociocratique tire son origine dans l’holacratie. Il est assimilé à une 

approche autogestionnaire dans laquelle le but est de remettre l’être humain au centre. En réaction à 

la société matérialiste, les défenseurs de la sociocratie ont pour ambition de se comporter comme un 

organisme vivant. (Buck et Endenburg, 2004) Dans ce modèle d’organisation, la co-responsabilisation 

des acteurs fait partie intégrante du management. De plus, afin d’assurer les interactions entre les 

membres, les outils d’intelligence collective sont utilisés. (Tavernier, 2014) 

Dans la sociocratie, 4 principes ou règles de base doivent être appliqués. (Battistelli, 2019 ; Buck et 

Endenburg, 2004 ; Delstanche, 2014) Etant donné la multitude d’acteurs concernés par la prise de 

décision, les règles suivantes permettent de créer un cadre commun et cohérent pour tous.  

1) Le consentement : c’est le mode de prise de décision dans le modèle sociocratique. La prise 

de décision par consentement signifie qu’aucune décision stratégique ne sera prise si un des 

membres a une objection valable concernant l’approbation de cette décision. Lorsqu’une 

décision ne fait pas ou plus l’objet d’une objection, alors la décision pourra être prise.  

2) L’élection des personnes : les personnes élues pour un poste ne font pas l’objet d’un 

quelconque vote. Après une discussion entre membres du groupe, la décision sera prise sur 

base du consentement.  

3) Le cercle : l’idée est de créer des cercles semi-autonomes qui décident eux-mêmes de leur 

organisation interne. L’apprentissage et les expériences renforcent les pratiques exercées au 

sein du cercle.  

4) Le double lien : afin d’assurer un lien entre les cercles, chaque cercle est lié à celui qui lui est 

directement supérieur par un lien double. En d’autres mots, 2 membres du cercle inférieur 

doivent également être membres du cercle supérieur.  
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Ces 2 modèles de gouvernance sont particulièrement adaptés aux ESCP qui ont la volonté de se 

détacher du modèle pyramidal en mettant en place une gouvernance partagée. S’inspirant des 

mouvements de l’holacratie et de la sociocratie, ils ont pu créer leur propre fonctionnement en termes 

de gouvernance.  

3.2.4 Limites de la participation dans la gouvernance partagée  

La participation de l’ensemble du groupe est la composante-clé dans une gouvernance partagée. Bien 

que les principes coopératifs soient conçus de sorte que les membres de la coopérative soient 

impliqués dans la gouvernance de l’organisation, 6 limites à la participation ont pu être avancées par 

Gonin et Gachet (2014).  

1) La taille : lorsque la coopérative croît au niveau géographique ou en termes de nombre de 

coopérateurs, la participation des coopérateurs peut s’avérer moindre, notamment dû à une 

plus faible proximité avec la coopérative et ses membres.    

2) Les prestations versus la participation : au fil du temps, les coopérateurs ont tendance à 

privilégier les prestations qu’offre la coopérative plutôt qu’à l’implication personnelle dans les 

gestion de celle-ci.  

3) L’animation : les dispositifs encourageant la gouvernance partagée doivent faire l’objet d’un 

suivi régulier par des personnes de la coopérative, ce qui demande du temps et le résultat 

n’est souvent pas à la hauteur des attentes.   

4) La réalisation du projet : certains coopérateurs réalisent que le projet n’est pas à la hauteur 

de leurs attentes.  

5) Le travail en réseau : les coopérateurs sont amenés à travailler en petits groupes, ce qui leur 

donne l’impression d’être éloignés de l’écosystème global.  

6) Les freins psychologiques : certains membres rencontrent des freins psychologiques à la 

participation liés au doute, à l’incertitude ou à la peur. 

Les organisations souhaitant construire leur gouvernance sous forme partagée sont dépendantes de 

la participation de leurs membres. Nous avons pu remarquer que 6 freins à la participation avaient pu 

être relevés. Ceux-ci nous seront encore utiles pour servir d’explication à certains défis relevés dans 

notre cas pratique.  

3.3 Méthodes d’intelligence collective 

Dans le même ordre d’idées que l’holacratie et la sociocratie, les méthodes d’intelligence collective 

sont des outils ayant pour objectifs de faciliter la participation et d’organiser le bon déroulement des 

échanges entre les divers membres d’un collectif.  

Garbarczyk (2016) met en évidence les outils d’intelligence collective  comme un moyen pour 

renforcer la participation dans les entreprises sociales. A cet effet, reprenons la signification du terme 

d’intelligence collective repris par Olfa Zaïbet (2007). L’auteur la définit telle que « l’ensemble des 

capacités de compréhension, de réflexion, de décision et d’action d’un collectif de travail restreint issu 

de l’interaction entre ses membres et mis en œuvre pour faire face à une situation donnée présente ou 

à venir complexe. » (Olfa Zaïbet, 2007, p.47)  
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Certaines méthodes et outils ont été élaborés afin de renforcer l’intelligence collective et dès lors la 

participation dans un groupe. Ces outils se rapportent à diverses techniques d’animations de groupe 

qui comprennent une série de contraintes. A titre d’illustration, l’organisation de la parole est 

clairement définie selon des principes qui laissent à tous la possibilité de s’exprimer. (Zara, 2008) Ceci 

fait également partie de la démocratie délibérative prônée par les valeurs coopératives. (Bronner, 

2018) 

Plusieurs bienfaits sont à dénombrer. Les ateliers et réunions organisés en intelligence collective 

permettent de favoriser la créativité. (Zara, 2008) En travaillant en petits groupes, l’imagination est 

stimulée et l’association d’idées est facilitée. De plus, la prise de décision collective permet de 

responsabiliser les coopérateurs à leurs droits et devoirs mais aussi de renforcer leur adhésion. 

(Garbarczyk, 2016) 

Certaines limites sont tout de même à avancer. Les méthodes d’intelligence collective se révèlent être 

plus délicates dans l’animation des conflits. Ne laissant pas de place pour le débat, il y a un risque de 

vouloir arriver à un consensus plutôt que d’accepter la richesse des points de vue divergents des 

membres du groupe. (Garbarczyk, 2016 ; Zara, 2008) 

C’est pourquoi il est important de savoir utiliser les outils à bon escient, dans le contexte adéquat. Pour 

les membres du groupe, les objectifs et enjeux des outils doivent être clairement communiqués afin 

de comprendre le sens de leur utilisation. (Zara, 2008) 

L’un des prérequis de la participation en intelligence collective est d’instaurer des règles et des 

contraintes qui vont permettre de créer un cadre de travail.  D’après Garbarczyk (2016), ces outils ne 

constituent pas une solution miracle pour faire participer davantage les membres d’un groupe mais ils 

permettent de favoriser la participation. De plus, ces techniques sont à expérimenter, à adapter en 

fonction du contexte ou de la dynamique du groupe. (Garbarczyk, 2016) 

3.4 Gouvernance coopérative 

La gouvernance étant un concept vaste, il en existe de multiples interprétations. Pour rappel, voici la 

définition que nous avons retenue au départ, adaptée aux organisations d’économie sociale.  La 

gouvernance est associée à « l’ensemble des mécanismes permettant la mise en cohérence du 

fonctionnement de l’organisation avec le projet social qui l’anime ». (Hoarau et Laville, 2008) 

Nous avons déjà pu constater précédemment que les coopératives s’inspirent de divers modèles 

existants pour mettre au point leurs propres règles en matière de gouvernance. C’est ainsi que nous 

ne retrouvons pas de typologie précise les concernant. Cette diversité et hétérogénéité font en sorte 

que nous ne sommes pas en mesure d’indiquer clairement les spécificités de la gouvernance mises en 

place au sein de chaque coopérative. 

Comme nous avons pu le souligner, les coopératives ont la particularité de regrouper plusieurs parties 

prenantes et notamment de prôner une gestion démocratique. La gouvernance coopérative se doit 

par conséquent d’être adaptée à cette nouvelle manière de gérer l’entreprise. Le sujet principal qui 

est étudié dans la gouvernance des coopératives est leur capacité à gérer les intérêts de chacune des 

parties prenantes. (Sadi et Moulin, 2014) De plus, le statut coopératif est fortement influencé par la 

notion de développement durable. Ainsi, le système de gouvernance vise à rééquilibrer les dimensions 

sociales, environnementales et économiques de façon à mieux correspondre aux valeurs coopératives. 

(Becuwe et al., 2020) 
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Les coopératives ont donc pour visée de créer de la valeur non pas uniquement économique mais sur 

le plan social et environnemental également. La démocratie et la participation se retrouvent au cœur 

même de leur fonctionnement. Les pratiques de gouvernance mises en place sont destinées à s’assurer 

que la coopérative est gérée en accord avec ses valeurs et en adéquation avec les intérêts des 

coopérateurs. (Rijpens et al., 2015)  

De nombreux principes et mécanismes de gouvernance ont été rédigés pour le cas particulier des 

coopératives. Cependant, en pratique, il n’y a pas de modèle de gouvernance spécifiquement adapté 

pour les coopératives.  

3 raisons principales ont été soulevées par Rijpens et Mertens (2016). Premièrement, chaque 

coopérative compte ses propres traits et spécificités. Ensuite, le modèle de gouvernance évolue au fur 

et à mesure de son expérience et des années d’existence. Enfin, les demandes et les attentes 

provenant de l’environnement externe ont aussi une influence sur la manière de gouverner 

l’entreprise. (Rijpens et Mertens, 2016) 

 

Ces 2 mêmes auteurs mettent en évidence la difficulté de mettre en pratique les principes de 

gouvernance coopérative. En effet, plusieurs obstacles sont à dénombrer tant au niveau du processus 

collectif que de la gestion des risques. La conciliation des intérêts multiples rend la prise de décision 

plus compliquée. De plus, dans la pratique, les coopératives tendent à remettre en question certaines  

pratiques démocratiques car elles sont influencées par certains individus qui au fur et à mesure du 

temps et de leur implication en viennent à avoir une influence sur les décisions. Des conflits peuvent 

ainsi apparaitre suite à ce type de comportements. (Rijpens et Mertens, 2016)  

3.4.1 Composantes de la gouvernance coopérative 

Nous n’avons pas trouvé de documentation scientifique répertoriant des critères concrets se référant 

à une bonne gouvernance coopérative. C’est pourquoi nous nous sommes basée sur 2 sources 

empiriques. La première, issue de la BEES Coop, est une recherche-action centrée sur sa gouvernance 

et  menée en collaboration avec le sociologue français, Kevin Pastier. La seconde source tire son origine 

de  CeraCoop, actif dans la consultance et dont la mission principale est d’informer, conseiller et offrir 

des formations dans le domaine de l’entrepreneuriat coopératif. (Cera, 2021)  

COMPOSANTES DE LA GOUVERNANCE 

BEES Coop (Pastier, 2020)  Cera Coop (Cera, 2021) 

• Processus de prise de décision collective et définition 
des niveaux de décision   

 • Mise en œuvre d’une bonne gouvernance 
(règles et principes)  

• Application de l’intelligence collective   • Travail sur la communication interne et 
externe (via un plan de communication par 
exemple) 

• Définition des mandats, rôles et responsabilités de 
chaque organe de gouvernance, y compris les cellules 
de travail et les salariés 

 • Amélioration de l’efficacité au sein de la 
coopérative : bonne répartition des tâches, 
définition et partage des objectifs 

• Conciliation des intérêts divergents et représentations 
différentes par rapport à une coopérative 

 • Le management des membres et des parties 
prenantes 

• L’intégration, l’implication et la participation des 
coopérateurs  

 • La participation et l’implication des 
membres 

• Gestion des tensions entre coopérateurs   • La gestion des tensions entre des membres 
ou groupes de membres • Respect de la mission sociale de l’entreprise  

Tableau 2- Composantes de la gouvernance (BEES Coop et Cera Coop) 

Source : production personnelle 

 



19 
 

Notons que ces composantes sont empiriques, c’est-à-dire qu’elles concernent l’étude de la 

gouvernance, directement sur le terrain. Elles nous seront d’une grande utilité lors de notre cas 

pratique pour relever les défis rencontrés par les ESCP sur le terrain.  

3.4.2 Impact de la croissance 

Nous avons pu nous rendre compte que les ESCP sont un concept relativement récent. Ainsi, même si 

ce n’est pas leur objectif premier, les coopératives ont très souvent la volonté de grandir pour pouvoir 

avoir un impact plus important. La croissance s’effectue par plusieurs canaux. D’une part, par l’accueil 

de nouveaux coopérateurs et, d’autre part, grâce à un accroissement de son chiffre d’affaires.   

Lorsqu’une coopérative connait une croissance au niveau de ses activités et du nombre de membres, 

il faut être conscient que certains aspects de gouvernance peuvent en être impactés.  

Birchall (2015) souligne 5 éléments qui affectent l’organisation : la continuité du projet et des valeurs, 

la baisse de motivation, l’organisation plus complexe, la problématique du passager clandestin et le 

contrôle des organes de gouvernance. Nous les expliquons plus en détail ci-après.  

 

En grandissant, un des défis rencontrés par les coopératives est la continuité du projet et des valeurs 

décidées par la coopérative à sa création. Ensuite, dans certaines coopératives, le nombre croissant de 

membres a engendré une baisse de motivation à cause de la dilution des droits de propriété. De fait, 

ils ont dès lors l’impression de détenir une plus faible part de l’entreprise. De surcroit, une coopérative 

qui grandit signifie une organisation plus complexe au niveau de ses membres. Dans ce cas, il est 

recommandé de revoir les systèmes de gouvernance mis en place. A côté de cela, la coopérative peut 

faire face au problème intensifié du passager clandestin. Cette notion renvoie vers l’idée que certains 

membres bénéficient de l’implication et de la participation d’autres membres sans pour autant faire 

de même. Lorsque la coopérative grandit, le problème peut s’intensifier et mener à des tensions entre 

coopérateurs. Enfin, le contrôle des différents organes de gouvernance se complexifie. En effet, en 

ayant davantage de membres, il est plus difficile d’assurer des échanges réguliers entre toutes les 

parties concernées. (Birchall, 2015) 

 

Face à ces 5 éléments, Birchall (2015) avance 3 solutions pour permettre de résoudre les conséquences 

liées à la croissance des coopératives : l’écoute des besoins des coopérateurs, la représentation de 

toutes les parties prenantes de la coopérative et l’assurance de disposer de l’expertise et des 

compétences adéquates.  

Il s’agit de travailler premièrement sur l’implication des membres en écoutant leurs besoins et en leur 

proposant des moments de réflexion et de travail autour de la vision, des objectifs et de la finalité de 

l’organisation. Ensuite, bien qu’elles soient diverses, la représentation de toutes les parties prenantes 

est essentielle au bon déroulement de la gestion de la coopérative. Finalement, la coopérative est 

encouragée à se doter d’une expertise et de nouvelles compétences permettant de mener à bien cette 

croissance. (Birchall, 2015) 

CONCLUSION – GOUVERNANCE DES ORGANISATIONS  

Pour conclure ce point lié à la gouvernance au sein des coopératives, nous souhaitons insister à 

nouveau sur plusieurs éléments qui vont nous guider dans l’élaboration de notre cas pratique. Nous 

avons pu observer que la gouvernance dans les coopératives et, par extension, dans les supermarchés 

coopératifs était influencée par divers modèles existants comme l’holacratie et la sociocratie, par les 

méthodes d’intelligence collective mais aussi par ses propres principes fondateurs que sont la 

participation et la démocratie. 
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4. Epiceries et supermarchés coopératifs et participatifs (ESCP) 

Maintenant que nous avons passé en revue les concepts-clés de l’économie sociale, détaillé l’origine 

et les principes associé au mouvement coopératif et enfin, étudié la gouvernance à la fois classique et 

partagée, attardons-nous désormais sur l’histoire et le fonctionnement des ESCP en pratique, notre 

domaine de recherche.  

Ces derniers mois, de nombreux points de vente coopératifs ont encore vu le jour dans nos régions. 

Citons par exemple wAnderCoop à Anderlecht, le Pédalo à Ixelles ou encore Bab’l Market à Woluwe-

Saint-Pierre, sans compter celles qui sont déjà présentes depuis plus longtemps, BEES Coop  à 

Schaerbeek, WooCoop à Waterloo ou encore Oufticoop à Liège.  

Nous avons dès lors voulu en savoir davantage sur l’origine de ce mouvement qui attire de plus en plus 

de consommateurs.  

4.1 Origine 

Suite à des scandales alimentaires et à certaines pratiques peu éthiques de la grande distribution, de 

nombreux consommateurs ont voulu se rediriger vers une alimentation plus simple, plus locale et plus 

respectueuse de l’homme et de la nature. C’est ainsi que les initiatives de circuit court se renforcèrent 

au fil des années, face à une demande grandissante.   

4.2 Circuits courts alimentaires  

Depuis plus d’une décennie, un nombre croissant d’initiatives économiques voient le jour en Belgique, 

que ce soit dans le domaine de la production ou de la distribution alimentaires. (Lambert cité dans 

RTBF, 2017) Comment pouvons-nous expliquer un tel engouement ?  

Tout d’abord, il y a un refus des pratiques agro-industrielles de la grande distribution, 

modèle dominant qui repose sur une recherche de prix bas et de volumes importants, ceci afin de 

dégager des bénéfices croissants. (Vanwelde, 2020) Cette logique de production cache plusieurs 

réalités sociales et environnementales. Au point de vue social, on peut notamment énoncer la pression 

sur les producteurs pour obtenir des prix encore plus bas et la pénibilité des conditions de travail. Sur 

le plan environnemental, l’agro-industrie a un impact important sur les écosystèmes à cause du 

gaspillage alimentaire, des trajets intercontinentaux pour répondre à la demande ou encore 

l’utilisation de pesticides sur les terres agricoles. (Luzi, 2009 ; Rastoin, 2012) 

4.3 Réponse citoyenne 

Face à cette réalité, des consommateurs souhaitant devenir acteurs de leur consommation se sont 

regroupés pour développer des circuits alternatifs et ainsi montrer que d’autres modèles rejetant les 

pratiques de l’agro-industrie peuvent être déployés. Du côté des producteurs, il y a également une 

volonté de privilégier la vente en direct et ainsi diminuer le coût lié aux intermédiaires. (Vanwelde, 

2020) 

A l’origine, ce sont plusieurs groupements d’achats qui virent le jour en Belgique, plus connus sous le 

nom de GAC (Groupements d’Achats Communs) ou GASAP (Groupements d’Achats Solidaires de 

l’Agriculture Paysanne). Organisés en autogestion, ils ont une volonté commune de proposer un lieu 

de rencontre entre producteurs et consommateurs. Au fur et à mesure des années, ces initiatives se 

sont professionnalisées et ont changé d’échelle. (Decamp, 2013)  
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Plusieurs acteurs se sont ainsi installés sous forme de coopérative dans le secteur de la distribution 

alimentaire. En faisant référence à la typologie des coopératives présentée précédemment, nous 

pouvons répertorier 3 types de coopératives. Tout d’abord, les coopératives réunissant uniquement 

des producteurs, les coopératives multipartites regroupant à la fois producteurs et consommateurs 

mais aussi des coopératives composées exclusivement de consommateurs. (Vanwelde, 2020) 

Dans le cadre de ce mémoire, rappelons que nous allons approfondir le cas particulier des coopératives 

de consommateurs puisque les ESCP en font partie intégrante.  

4.4 Coopérative pionnière : Park Slope Food Coop 

La naissance des supermarchés et épiceries coopératives remonte aux années 1970. Park Slope Food 

Coop (PSFC) voit le jour en 1973 dans un quartier de Brooklyn à New York. Le modèle adopté est 

considéré comme révolutionnaire à l’époque. (Gauthier et al., 2019)  Plusieurs particularités le 

distinguent d’un point de vente classique. Pour pouvoir y effectuer ses achats, 2 conditions sont 

requises : d’une part, l’achat de parts sociales de l’entreprise et, d’autre part, une obligation de travail 

bénévole mensuel. Le coopérateur endosse donc 3 rôles : celui de propriétaire, celui de travailleur et 

celui de client de la coopérative. Park Slope Food Coop veut ainsi se démarquer du modèle économique 

classique de supermarché dans lequel la recherche de profit est prioritaire. (Park Slope Food Coop, 

2021) La coopérative se présente donc non pas comme un « agent de vente pour l’industrie » mais bien 

comme un « agent d’achat pour ses membres ». (Briquet, 2020) 

Constituée aujourd’hui de plus de 16.000 membres, PSFC a inspiré de nombreux projets partout dans 

le monde et notamment en Europe. Citons par exemple La Louve à Paris, première coopérative de ce 

type en France (2016) et BEES Coop  à Bruxelles, la première en Belgique (2017) (Dumont, 2021)  

4.5 Explication du fonctionnement interne - Coopcity Canvas 

Afin de comprendre plus en profondeur le fonctionnement des ESCP, nous avons choisi de recourir au 

Coopcity Canvas. Il est inspiré du Business Model Canvas imaginé par Osterwalder et Pigneur qui 

contient 9 blocs qui sont les suivants: la proposition de valeur, les activités-clés, les ressources-clés, les 

segments de clientèle, les partenaires, les canaux de communication, les canaux de distribution, les 

sources de revenus et la structure de coûts. (Osterwalder et Pigneur, 2011) 

Une version adaptée aux entreprises d’économie sociale, dénommée le Coopcity Canvas a été 

proposée par Coopcity, le Centre d’Entrepreneuriat social et coopératif à Bruxelles. Coopcity poursuit 

diverses missions : le soutien aux porteurs de projet, la sensibilisation à l’entrepreneuriat social et 

coopératif et la promotion de la  collaboration et de la coopération entre acteurs d’économie sociale. 

(Coopcity, 2021) 

 

Plusieurs cases ont été ajoutées et/ou modifiées au modèle original afin de refléter les spécificités de 

l’économie sociale. Nous observons l’intégration des cases suivantes : la gouvernance, les 

bénéficiaires, le surplus, les alternatives existantes et finalement l’évaluation de l’impact social.  
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Figure 4 - Représentation du Coopcity Canvas 

Source :  Coopcity Canvas (s.d.). Coopcity canvas. https://coopcity.be/wp-content/uploads/sites/79/2019/11/Lean-Canvas-COOPCITY.pdf  
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En s’appuyant sur ce canevas, nous serons en mesure de comprendre les caractéristiques principales 

afférentes aux ESCP.   

Nous tenons à préciser que peu de littérature scientifique existe sur le sujet. C’est pourquoi nous nous 

rapporterons aussi aux articles parus dans la presse ainsi qu’aux sites web des coopératives pionnières 

qui ont servi de modèle pour les coopératives suivantes.   

 

Notons toutefois que le modèle n’est pas répliqué à l’identique dans chaque épicerie ou supermarché 

coopératif. Chaque coopérative étant créée de manière autonome, elle a développé ses propres 

spécificités au cours du temps.  

Nous détaillerons l’ensemble des cases de ce canevas, à l’exception de la case « votre pitch » que nous 

jugeons redondante par rapport à la case « proposition de valeur »  dans le cadre de notre analyse. 

Afin de rendre la présentation du canevas plus agréable, nous avons décidé de regrouper certaines 

cases. Précisons que le canevas présenté en détail ci-dessous se rapporte à l’ensemble du secteur des 

ESCP.  

4.5.1 PROBLÈMES - ALTERNATIVES EXISTANTES  

PROBLÈMES 

Cette case se rapporte aux problèmes qui ont amenés à la création des ESCP. Ceux-ci se sont 

développés suite à 3 constats majeurs observés dans notre société, directement en lien avec les 

systèmes classiques de distribution alimentaire.  

1. Le secteur agro-alimentaire a des conséquences importantes sur l’environnement ainsi que 

sur la dimension sociale liée par exemple aux conditions de travail des producteurs. 
(Vanwelde, 2020)  

2. Le modèle de gouvernance classique est basé sur une logique actionnariale, une structure 

hiérarchique verticale et une recherche de profit en premier lieu. Le citoyen éprouve un besoin 

de redevenir acteur de sa consommation. (Marchand et al., 2005) 

3. L’alimentation saine et durable n’est pas accessible financièrement à toutes les tranches de la 

population. (Damhuis et al., 2020) 

 

ALTERNATIVES EXISTANTES 

Cette case du Coopcity Canvas nous invite à nous questionner sur les alternatives qui existent face aux 

ESCP.  

1. Les magasins bio et locaux reposent sur un système de gouvernance classique dans lequel un 

risque de reproduction des pratiques de la grande distribution existe. Les marges sur les 

produits varient souvent de 30 à 40%, ce qui implique des prix élevés pour le consommateur 

final. Leur avantage réside par contre dans leur système ouvert à tous. En effet, il n’y a aucune 

condition particulière pour pouvoir y effectuer ses achats. (Decamp, 2013) 

2. Les groupements d’achats représentent une seconde alternative aux ESCP. Ces petites 

structures flexibles demandent toutefois beaucoup d’organisation et d’investissement pour 

un nombre réduit de personnes qui peuvent en bénéficier. (Decamp, 2013) 

3. La vente en direct chez les producteurs est également une alternative. Etant donné l’absence 

d’intermédiaire, les producteurs ne font pas face à un problème de logistique au niveau des 

livraisons. Néanmoins, leur gamme de produits est souvent limitée. (Decamp, 2013)  
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4.5.2 SOLUTION  

La case « solution » permet d’identifier les fonctionnalités-clés répondant aux problèmes identifiés 

dans la case « problèmes », présentée précédemment.  

Afin de répondre aux différents constats énoncés ci-dessus, la solution apportée fut la création d’un 

supermarché coopératif et participatif, à but non lucratif. (BEES Coop, 2021) 

L’objectif est de proposer une alternative aux supermarchés classiques pour les consommateurs 

souhaitant reprendre la main sur leur consommation. Le modèle de supermarché coopératif le 

distingue du modèle traditionnel par son aspect coopératif mais aussi participatif. (Dubois, 2020) 

Malgré que le modèle de magasin coopératif soit appliqué de manière différente dans chacun des 

points de vente, le même leitmotiv les rassemble : vendre des produits de qualité à des prix accessibles, 

tout en créant du lien social. (Dubois, 2020) 

 

• Coopératif 

Chaque coopérateur, en souscrivant à des parts sociales, devient co-propriétaire de la coopérative. 

Dans la majorité des cas, la coopérative demande d’acquérir 4 parts correspondant à 100€. (El 

Karmouni, 2017) Cependant, pour favoriser l’accessibilité financière des publics plus précarisés, la BEES 

Coop  a instauré un minimum d’une part correspondant à un investissement de 25€. En tant que co-

propriétaire de la coopérative, le coopérateur peut participer au processus de décision et de gestion 

du magasin. (Lempereur, 2017)  

Différents types de parts sont prévues en fonction de l’intention souhaitée. Notons que le montant 

investi est récupérable à la sortie de la coopérative. (BEES Coop, 2016) 

Dans les coopératives basées sur le modèle de Park Slope Food, 2 types de parts peuvent être 

souscrites par les coopérateurs-consommateurs. D’une part, nous pouvons distinguer les membres 

actifs, c’est-à-dire les membres qui peuvent venir faire leurs courses car ils travaillent minimum 3 

heures par mois dans la coopérative. Ils ont un droit de vote lors des Assemblées Générales. D’autre 

part, nous recensons les membres de soutien, ce sont les personnes qui soutiennent financièrement 

le projet mais qui n’y travaillent pas. C’est pourquoi ils n’ont pas accès au magasin. Ils bénéficient 

toutefois d’une voix lors des Assemblées Générales.  (BEES Coop , 2021 ; WooCoop, 2021) 

Enfin, les personnes morales ou sociétés peuvent aussi acquérir des parts de la coopérative, seulement 

si elles partagent les valeurs de cette dernière. Les sociétés disposant de ce type de part peuvent 

s’approvisionner dans la coopérative et ont la possibilité de participer aux Assemblées Générales.   

(BEES Coop, 2021 ; WooCoop, 2021) 

• Participatif  

Le fil rouge du modèle d’épicerie et supermarché coopératifs repose sur la participation de ses 

membres. Etant donné que le point de vente est uniquement accessible aux coopérateurs actifs, on 

peut qualifier ce système de modèle fermé ou planifié. (Lempereur, 2017 ; Dubois, 2020) Grâce à la 

participation des membres, les frais de gestion et les coûts de fonctionnement sont réduits et 

permettent ainsi de profiter de prix préférentiels. Le travail bénévole d’une durée de 3 heures par mois 

assure la gestion du commerce. Les tâches demandées consistent entre autres à réachalander les 

rayons, tenir la caisse, s’occuper du nettoyage, réaliser l’inventaire ou encore gérer les arrivages des 

produits. Ces permanences dans le magasin sont appelées « shifts » et ont généralement une durée 

de 3 heures consécutives.  Il est possible de s’investir davantage en devenant membre d’une cellule de 

travail ou d’un autre organe de gestion. (Verbanck, 2018 ; Cary, 2019) 



25 
 

Notons que dans la suite de ce travail, nous serons parfois confrontée au terme de « shifteur » qui 

désigne le coopérateur effectuant son « shift », c’est-à-dire sa permanence dans le point de vente. 

La participation ne s’arrête pas à la gestion du point de vente. En effet, les décisions quant à l’avenir 

de la coopérative sont également entre les mains des coopérateurs. Chaque membre a les mêmes 

droits et devoirs envers la coopérative. Il est important de mentionner que des salariés travaillent 

souvent en appui des coopérateurs-bénévoles. (El Karmouni, 2017)  

• A but non lucratif 

Les ESCP ont été conçus pour se démarquer des magasins classiques ayant adopté une logique 

actionnariale. Les coopératives telles que Park Slope Food ne sont pas à la de recherche de bénéfices 

à tout prix. Elles visent avant tout une rentabilité et une indépendance financière. Il n’y a pas de 

versement de dividendes, ni de ristourne particulière pour les membres. (El Karmouni et Prévot-

Carpentier, 2016)   

• [Activités et ressources clés] 

Bien que les activités et ressources-clés ne fassent pas partie du Coopcity Canvas, il nous paraissait 

important de les aborder brièvement. Ces deux éléments sont présents dans le Business Model Canvas 

d’Osterwalder et Pigneur mais ont été supprimées dans le Coopcity Canvas. Cependant, nous estimons 

que la présentation des activités et des ressources des ESCP nous aidera dans la compréhension du 

fonctionnement interne d’une telle organisation.   

Osterwalder et Pigneur définissent les activités-clés comme  « les choses les plus importantes qu’une 

entreprise doit faire pour que son modèle économique fonctionne. » (Osterwalder et Pigneur, 2011, 

p.36)  

Quant aux ressources-clés, ils les définissent comme « actifs les plus importants requis pour qu’un 

modèle économique fonctionne. » (Osterwalder et Pigneur, 2011, p.34) 

 

Activités-clés 

L’activité première de la coopérative consiste en l’achat et la vente de produits alimentaires et non 

alimentaires. Viennent ensuite les activités de soutien qui concernent la gestion opérationnelle du 

magasin et qui reprennent le travail assuré par les cellules de gestion ainsi que les 3 heures dans le 

magasin. (Park Slope Food Coop, 2021) L’organisation de réunions et d’évènements font aussi partie 

intégrante des activités de la coopérative. (Aufrère et al., 2019) 

Ressources-clés 

Comme nous avons déjà pu nous en apercevoir dans le point ci-dessus, dédié à l’explication du modèle 

participatif, ce sont avant tout les ressources humaines qui sont à la base du fonctionnement de la 

coopérative. Etant donné le nombre élevé de coopérateurs et pour respecter une égalité de traitement 

pour tous les coopérateurs, l’organisation du travail est formalisée par de nombreux écrits et 

procédures, notamment le ROI (Règlement d’Ordre Intérieur). (El Karmouni et Prévot-Carpentier, 

2016) 
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Les infrastructures et ressources matérielles sont indispensables à la création et à la gestion du point 

de vente physique. Ces ressources ne sont pas propres aux magasins coopératifs.  

 

De plus, soulignons les ressources financières qui sont un prérequis à la continuité de la coopérative. 

(La Découverte, 2019) Et enfin, la sélection de l’offre de produits peut aussi être reprise comme 

ressource-clé. Tout comme un supermarché habituel, les coopératives proposent des produits 

alimentaires (produits frais et secs) et non alimentaires (produits ménagers et d’hygiène). Dans le cas 

des supermarchés coopératifs, l’idée est de proposer un maximum de produits pour permettre aux 

coopérateurs de se rendre uniquement dans un seul point de vente. C’est le concept du one-stop-

shop. (BEES Coop, 2021) A l’inverse, dans les épiceries coopératives, l’offre est plus limitée dû à leur 

taille notamment. Ces dernières n’ont non plus pas la volonté de vendre une gamme complète.   

 

Afin de correspondre à tout type de profil de coopérateur, l’offre de produits est essentiellement 

durable et locale mais pas nécessairement bio. (Lempereur, 2017) Les références sont différentes 

d’une coopérative à l’autre puisque ce sont les coopérateurs qui assurent la sélection des produits 

suivant une charte établie par la coopérative elle-même. (Dubois, 2020) 

 

4.5.3 EVALUATION DE L’IMPACT SOCIAL  

Cette case renvoie vers la question suivante : « Comment optimiser la pertinence de la solution sur le 

plan social, environnemental et économique ? ». (Wikipreneurs, 2021) 

Bien que les ESCP disposent tous d’une mission d’utilité sociale, comprenant à la fois des actions sur 

le plan social et environnemental, nous n’avons pas trouvé d’indicateurs théoriques dont elles feraient 

usage pour évaluer leur impact sociétal. De plus, lors de la seconde partie de notre mémoire qui a trait 

à notre cas pratique, nous n’avons pu relever aucune évaluation de l’impact social auprès des 

coopératives interrogées. Toutefois, plusieurs méthodes existantes permettent d’étudier l’impact 

social d’une organisation : les méthodes par indicateurs, les méthodes de monétarisation en sont 

quelques exemples. (Stievenart et Pache, 2014) 

4.5.4 PROPOSITION DE VALEUR UNIQUE 

La case relative à la proposition de valeur permet de mettre en avant les éléments-clés qui différencie 

une organisation par rapport à une autre.  Pour information, « une proposition de valeur est un énoncé 

qui décrit de façon claire et convaincante la manière propre à votre entreprise de répondre aux besoins 

des clients. » (BDC, 2021) 

 

Les ESCP se rejoignent autour de leur proposition de valeur. En effet, lorsque nous passons en revue 

leur mission et leur vision, ils se présentent tous comme un projet collectif d’alimentation saine, 

durable et abordable. (Dubois, 2020)  

Nous reprenons ci-après la mission de BEES Coop  reflétant celle des magasins coopératifs et 

participatifs : « Faciliter l’accès à tous à une alimentation durable, saine et de qualité, ayant un impact 

positif sur la santé et l’environnement. » (BEES Coop, 2016)  
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Cette mission peut se diviser en 3 couches : la sociale, l’environnementale et l’économique. (El 

Karmouni, 2017 ; Dubois, 2020 : Lempereur, 2017) 

 

• Social : les coopératives participatives ont pour objectif de créer du lien social entre les 

membres qui partagent des valeurs communes. De surcroit, la coopérative prévoit l’éducation 

et la formation envers un public plus large se situant dans son environnement proche, c’est-à-

dire dans les quartiers avoisinants. Enfin, en privilégiant les produits éthiques, la coopérative 

se préoccupe des conditions de travail des producteurs/fournisseurs.  

• Environnemental : la provenance des produits joue un rôle essentiel dans le choix de ceux-ci. 

L’emballage est aussi un facteur important puisque l’objectif des coopératives est de proposer 

un maximum de produits en vrac, ceci aussi afin d’éviter le gaspillage alimentaire.  

• Economique : 3 éléments principaux peuvent être soulevés. Premièrement, l’accessibilité 

financière, ensuite la rémunération juste des producteurs et enfin le caractère non lucratif de 

la coopérative, privilégiant ainsi d’autres intérêts.  

 

4.5.5 AVANTAGE COOPÉRATIF  

Comme l’indique Wikipreneurs (2021), la case ciblant l’avantage coopératif se réfère aux avantages 

liés à la coopération avec d’autres acteurs, le plus souvent locaux.  

Dans le modèle d’épicerie et supermarché coopératifs, la mise en relation avec d’autres acteurs du 

même type est une pratique récurrente. De fait, de nombreux avantages liés à la coopération sont 

avancés par les magasins coopératifs.  

De façon très courante, les coopératives prises pour modèle, telles que Park Slope Food Coop, La Louve 

et BEES Coop, diffusent leur boite à outils ainsi que leurs connaissances auprès des autres coopératives 

souhaitant se reposer sur le même modèle de fonctionnement. (El Karmouni et Prévot-Carpentier, 

2016) Etant donné que chaque coopérative a son propre ancrage local et que l’objectif est de 

promouvoir le modèle, il n’y a pas de concurrence entre les acteurs.  

L’avantage coopératif permet alors de faire avancer le réseau plus rapidement puisqu’une nouvelle 

coopérative qui souhaiterait se créer peut bénéficier des ressources et pratiques existantes.  

4.5.6 CANAUX   

Cette case du canevas correspond à la manière dont l’entreprise atteint ses segments de clientèle pour 

leur vendre leur produits ou services. Les canaux se décomposent en 2 types : premièrement, ceux 

concernant la distribution et deuxièmement, ceux qui ont trait à la communication.  (Osterwalder et 

Pigneur, 2011)  

Les canaux de distribution des supermarchés et épiceries coopératifs sont très restreints. En effet, 

l’unique canal est le point de vente physique lui-même. (Cary, 2019) 

Concernant les canaux de communication, ceux-ci sont plutôt variés mais ont une portée délibérément 

restreinte au niveau géographique, dû à l’ancrage local des coopératives. Néanmoins, les coopératives 

possèdent un site web, sont présentes sur les réseaux sociaux et font l’objet d’articles de presse. 

Comme l’évoquait BEES Coop , c’est surtout le bouche-à-oreille qui est le premier canal efficace pour 

faire connaitre la coopérative. (Falcoop ULB, 2019)  

 

 



28 
 

4.5.7 SEGMENTS DE CLIENTÈLE  - BÉNÉFICIAIRES 
 

Nous nous intéressons dans un premier temps aux segments de clientèle des ESCP, c’est-à-dire les 

profils des différents coopérateurs. Dans un second temps, nous analysons qui sont les bénéficiaires 

des ESCP. Par « bénéficiaires », nous entendons les autres personnes qui bénéficient de l’activités des 

ESCP, autres que les coopérateurs-bénévoles. (Wikipreneurs, 2021) 

Pour rappel, la coopérative fonctionne en modèle fermé, elle est donc accessible uniquement aux 

coopérateurs actifs. Les membres ont une triple casquette, ils sont à la fois propriétaire (achat de parts 

sociales), travailleurs (travail bénévole de 3 heures par mois pour assurer la gestion de la coopérative) 

et consommateurs (accès à la coopérative pour pouvoir y faire leurs courses). (La Découverte, 2019) 

Concernant les segments de clientèle existants, 2 mouvements peuvent être observés. D’un côté les 

coopérateurs qui veulent consommer et, de l’autre, les coopérateurs qui soutiennent avant tout le 

mouvement socio-politique et participatif. Chaque coopérateur a ses propres raisons et motivations 

de faire partie d’une coopérative. (El Karmouni, 2017)  

Au niveau des segments visés, les coopératives ciblent des personnes sensibles à la consommation 

durable qui réalisent leurs achats dans d’autres points de vente. L’ancrage local et le modèle 

participatif de la coopérative a également un impact sur la zone géographique couverte. (El Karmouni, 

2017) Les coopérateurs potentiels sont à recruter dans les quartiers environnants. En dernier lieu, les 

magasins participatifs se destinent à un public à la recherche de lien social et souhaitant s’engager 

dans un  projet collectif et citoyen. (Dubois, 2020) Par leur mission sociale, la volonté d’intégration des 

minorités sociales est aussi une priorité dans les segments visés. (Falcoop ULB, 2019) 

En ce qui concerne les bénéficiaires, certaines coopératives collaborent avec des associations locales 

mais celles-ci diffèrent d’une coopérative à l’autre. (Planus, 2021 ; Cary, 2019) Nous ne sommes par 

conséquent pas en mesure de généraliser cette pratique-là.  

4.5.8 PARTENAIRES  

Les partenaires sont des parties prenantes essentielles au bon fonctionnement d’une coopérative. Par 

partenaire, nous nous référons à la signification suivante donnée par Gysler (2015) : « [le partenariat] 

décrit le réseau de fournisseurs et de partenaires, qui contribuent au succès du modèle d’affaire ».  

Les magasins coopératifs ont plusieurs catégories de partenaires. Nous avons pu les classifier en 5 

groupes distincts. (BEES Coop, 2021 ; Aufrère et al., 2019 ; Lempereur, 2017 ; Cary, 2019) 

1) Entreprises-coopératrices qui ont pris une part dans la coopérative   

2) Coopératives établies sur le même modèle (Park Slope Food Coop)  

3) Organismes externes de soutien : certaines coopératives font appel à des sources 

externes de financement pour assurer leur croissance telles que des prêts bancaires, des 

fonds régionaux de développement. Des subsides peuvent également être obtenus via des 

appels à projet ou autres conditions.  

4) Fournisseurs : les produits achetés proviennent à la fois de producteurs individuels mais 

aussi de grossistes, essentiellement pour une raison logistique.  

5) Associations locales  
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4.5.9 GOUVERNANCE  

Cette case dédiée à la gouvernance renvoie vers les 3 questions suivantes : « Comment allez-vous 

prendre des décisions ? Qui va décider ? Qui va trancher ? » (Wikipreneurs, 2021) Elle a notamment 

rapport aux mécanismes de prise de décision au sein des coopératives.  

Intéressons-nous dès à présent aux caractéristiques de la gouvernance dans le cas spécifique des ESCP.  

Les ESCP soutiennent les mêmes principes directeurs que les autres coopératives. Basées sur un 

modèle démocratique, l’entreprise est vue comme un bien commun dont les ressources financières ne 

constituent pas la finalité mais bien le moyen pour concrétiser son projet. (Aufrère et al., 2019) Chaque 

coopérateur est invité à participer aux décisions puisqu’elles sont prises en concertation. Il aura 

comme ses pairs une seule voix lors des décisions. (Dubois, 2020) 

Toutefois, c’est l’aspect participatif qui a une forte influence sur la gouvernance des ESCP. Comme le 

présente Albouy et al. (2019) , « les “Food Coop” … constituent un cas extrême de gouvernance pour et 

par les consommateurs. » 

La participation des coopérateurs à la gouvernance doit être comprise sous 2 formes. D’une part, les 

coopérateurs sont invités à participer aux décisions lors des Assemblées Générales. (BEES Coop, 2021) 

D’autre part, plusieurs coopérateurs se regroupent au sein de cellules de gestion ou autres organes et 

fonctionnent dans ce cas-là en autogestion. Les cellules de gestion ou groupes de travail sont 

constituées de coopérateurs voulant s’investir davantage dans la gestion opérationnelle du magasin. 

Ils ont diverses fonctions, telles que la communication, l’accueil, l’organisation d’évènements, ... (El 

Karmouni et Prévot-Carpentier, 2016) 

 

Les ESCP comptent différents organes. Ceux-ci peuvent varier d’une coopérative à l’autre. A sa 

création, la BEES Coop  comptait 5 organes principaux : l’AG, le CA, le Comité de Coordination, les 

cellules de gestion et le Comité Sociétal. Ce dernier organe est plutôt un organe de contrôle et assure 

que la finalité sociale est respectée. (BEES Coop , 2016)  

Au niveau de la prise de décision, l’ensemble des coopérateurs est invité à l’AG pour adopter les 

décisions stratégiques. Quant aux décisions plus opérationnelles, celles-ci sont prises essentiellement 

par le Comité de Coordination, organe regroupant des représentants de chaque cellule de gestion. 

(BEES Coop, 2021) 

Retenons que les éléments liés à la gouvernance feront partie intégrante de la suite de notre étude.  

4.5.10 COÛTS-REVENUS-SURPLUS 

Comme toute entité économique, les ESCP doivent porter une attention particulière à leur rentabilité 

économique. Pour pouvoir continuer à opérer leurs activités, les coopératives doivent parvenir à  gérer 

aussi bien leurs coûts que leurs revenus. De plus, la coopérative doit se questionner sur la manière 

dont elle va réinvestir son surplus de revenus.  

COÛTS  

Les coûts supportés par les ESCP sont sensiblement les mêmes que dans des points de vente 

traditionnels, à l’exception des frais de personnel. (Cary, 2019) A l’instar des magasins alimentaires 

classiques, les services et biens divers représentent un coût important. Dans cette catégorie de 

charges, nous retrouvons la location ou l’achat du local ainsi que les coûts liés à l’électricité, l’eau, les 

assurances,...  (El Karmouni, 2017)  
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Néanmoins, le modèle participatif dans lequel les coopérateurs travaillent sur une base bénévole,  

assure une baisse des coûts salariaux. Aussi, en privilégiant la vente directe et donc en supprimant ou 

en réduisant les intermédiaires, des gains sont réalisés. Ces derniers sont répercutés sur le prix de 

vente pratiqué par la coopérative.   (Cary, 2019 : El Karmouni, 2017) 

Dans la plupart des coopératives et à mesure qu’elles grandissent, des salariés sont engagés en appui 

du travail bénévole. Ceux-ci assurent une coordination entre toutes les entités de la coopérative. (Cary, 

2019)  Le nombre est variable d’une coopérative à l’autre. A titre d’exemple, la BEES Coop  a commencé 

avec 6 employés tandis que d’autres coopératives n’ont actuellement pas d’employé. (Lempereur, 

2017 ; Planus, 2021) Dans un premier temps,  ils sont régulièrement financés par des organismes 

externes. Cependant, à terme, les coopératives ont pour objectif d’être financièrement indépendante 

et ainsi d’assurer la création d’emplois grâce à leurs propres activités. (BEES Coop, 2016) 

REVENUS 

Les revenus générés par la coopérative reposent sur les achats opérés par  ses membres. L’unique 

source de revenus provient de la marge de plus ou moins 20% sur le prix de revient. Un petit 

pourcentage est parfois ajouté pour couvrir les pertes notamment pour les produits frais. (Lempereur, 

2017) 

SURPLUS 

Comme déjà mentionné auparavant, les coopérateurs ne perçoivent pas de dividende. (Park Slope 

Food Coop, 2021) Dans l’éventualité où la coopérative est bénéficiaire, les bénéfices générés sont 

réinvestis dans le projet. Le surplus permet de financer des futurs investissements, de développer de 

nouvelles activités ou de permettre de réduire la marge sur les produits. (BEES Coop, 2021) 

CONCLUSION - ESCP 

La présentation détaillée des cases contenues dans le Coopcity Canvas nous a permis de passer en 

revue toutes les facettes essentielles du modèle de supermarché coopératif. Nous avons en effet pu 

parcourir divers aspects comme la définition des partenaires ou encore celle des segments de clientèle. 

Cette vue d’ensemble nous sera utile dans la compréhension de notre cas pratique.   

5. Défis relevés dans la littérature scientifique  

Etant donné le caractère spécifique de notre sujet de mémoire, la littérature scientifique ne comporte, 

à notre connaissance, pas de références propres aux défis de gouvernance dans les ESCP. Toutefois, 

nous avons pu distinguer 5 défis généraux auxquelles les coopératives doivent faire face : la viabilité 

économique, le manque de notoriété, la conversion des coopérateurs en clients, la conciliation des 

intérêts divergents et le modèle centré sur le bénévolat.  

1) Viabilité économique  

Le concept d’ESCP est relativement récent en France mais aussi en Belgique. Rappelons que le premier 

supermarché coopératif du pays, BEES Coop  a ouvert ses portes en 2017 et en France, La Louve s’est 

installée en 2016 à Paris.  

La question de la rentabilité est donc un enjeu important dans les années à venir car le modèle est 

assez récent et que l’équilibre financier n’est pas encore atteint dans de nombreuses coopératives. 

(Mertens cité dans Lempereur, 2017 ; Albouy et al., 2019)  
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Selon Mertens (2017, cité dans Lempereur, 2017), certaines conditions sont requises pour développer 

un modèle économique viable pour les magasins coopératifs. Les frais de structure doivent être réduits 

autant que possible, la vente en directe chez les producteurs doit être privilégiée. De plus, il est 

conseillé d’engager des salariés qui pourront épauler les coopérateurs-bénévoles et assurer un rôle de 

coordination. Et enfin, dans le cadre de son financement, en raison de frais fixes assez importants, une 

coopérative n’est en général pas en mesure de financer ses investissement seule, elle doit alors faire 

appel à des subsides et des prêts bancaires. (Mertens, cité dans Lempereur, 2017)  

 

2) Manque de notoriété  

Le concept de coopératives de consommateurs est encore peu connu du grand public. (Capelli et al., 

2020) Ceci peut constituer un frein à l’adhésion de nouveaux coopérateurs. Il est donc conseillé de 

renforcer la communication externe, en planifiant des réunions d’information régulières mais aussi par 

une présence active sur les réseaux sociaux et sur internet. Des zones publicitaires dédiées dans les 

environs de la coopérative sont aussi un moyen de développer cette notoriété. (Albouy et al., 2019)  

3) Conversion des coopérateurs en clients 

Selon Mertens (cité dans Lempereur, 2017), les coopératives réunissent des citoyens adhérant aux 

valeurs et à la mission de l’organisation. L’achat de parts sociales, à un prix réduit, permet d’attirer un 

public varié. Cependant, la question principale est de parvenir à convertir les coopérateurs en 

consommateurs. Le choix de la gamme de produits est donc essentiel pour faire fonctionner la 

coopérative. L’enjeu derrière ce défi est de pouvoir répondre également aux besoins du 

consommateur en termes d’achats. (Mertens cité dans Lempereur, 2017) 

4) Intérêts divergents des coopérateurs  

Les coopératives regroupent un ensemble de personnes qui se sont inscrites dans la coopérative pour 

des raisons différentes. L’image de ce que devrait être une coopérative est propre à chaque 

coopérateur. Pour cette raison, des conflits de valeurs peuvent apparaitre. (El Karmouni, 2017) Selon 

Albouy et al. (2019), il est primordial de se centrer sur l’aspect économique en parallèle du 

développement de l’idéologie de la coopérative. Cependant, la structure flexible de la coopérative a 

déjà pu démontrer sa capacité à s’adapter rapidement aux nouveaux besoins en développant par 

exemple de nouveaux services. (El Karmouni et Prévot-Carpentier, 2016)  

 

5) Modèle centré sur le bénévolat 

Les ESCP sont gérés totalement ou en partie par des coopérateurs-bénévoles. Cela dépend des 

coopératives. En fonctionnant de la sorte, ils peuvent offrir des prix concurrentiels vis-à-vis des autres 

magasins vendant un assortiment de produits comparable. (El Karmouni et Prévot-Carpentier, 2016). 

Des magasins bios, locaux et de proximité sont les magasins visés par cette concurrence.  

Toutefois, Dubois (2020) ajoute que l’impact sur l’emploi est assez faible au niveau de la grande 

distribution car la volonté future est d’automatiser les supermarchés de façon à réduire le personnel 

salarié. En raison de leur faible part de marché, il affirme que les magasins coopératifs et participatifs 

n’auront pas un impact significatif sur l’emploi. Par contre, en termes de concurrence vis-à-vis de petits 

commerçants, l’impact pourrait être plus important à l’avenir. (Dubois, 2020)  
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CONCLUSION – CONCEPTS THÉORIQUES  

Au cours de cette phase consacrée aux concepts théoriques, nous avons pu approfondir plusieurs 

concepts qui nous paraissaient essentiels à développer. Nous nous sommes tout d’abord concentrée 

sur l’ESS, ensuite sur les coopératives, puis sur les ESCP pour terminer avec la gouvernance des 

organisations. Faisant partie intégrante de notre recherche, il nous paraissait indispensable d’en 

avoir une bonne compréhension.  

II. ÉTAT DES LIEUX 

Nous avons jusqu’à présent passé en revue les concepts-clés relatifs à notre domaine de recherche, la 

gouvernance dans les ESCP. Avant de débuter notre cas pratique, nous souhaitons présenter un bref 

état des lieux reprenant quelques chiffres-clés du secteur de l’économie sociale, du secteur coopératif 

et enfin du secteur des coopératives alimentaires en Belgique. Dans un dernier temps, nous donnerons 

quelques explications par rapport aux acteurs de soutien qui encadrent et soutiennent le secteur 

coopératif en Belgique.  

1. L’économie sociale 

D’après une étude publiée en 2017 par le Comité économique et social européen, la Belgique fait partie 

des pays européens parmi lesquels le concept d’économie sociale est largement reconnu par les 

autorités publiques et par la communauté scientifique et académique. La France, l’Espagne, le Portugal 

ainsi que le Luxembourg suivent également le mouvement. (Comité économique et social européen, 

2017) 

Selon l’Observatoire de l’Economie Sociale, le nombre d’entreprises sociales employeuses s’élèvent en 

2018 à environ 18 000 et connait une croissance continue depuis 2013. (Economiesociale.be, 2021) En 

5 ans, le nombre d’entreprise d’économie sociale a augmenté d’environ 5% et le nombre d’emplois 

associés de 9%. Sur une période identique, le nombre d’entreprises actives dans le secteur de 

l’entreprise privé a augmenté de 4% et le nombre d’emplois de 2%. Nous pouvons donc observer (voir 

figure ci-dessous) que le secteur de l’économie sociale progresse d’année en année. 

(Economiesociale.be, 2021) 

 

Figure 5 - Le secteur de l'ESS versus le secteur de l'entreprise privé 

Source : Economiesociale.be. (2021). Les chiffres clés de l’économie sociale. 

https://economiesociale.be/decouvrir/chiffres-cles 
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Ensuite, selon le Baromètre des entreprises sociales en Belgique publié par l’Académie des 

Entrepreneurs Sociaux – HEC Liège, l’économie sociale représente entre 9 et 10 % de la population 

active. (AES, 2016) 

Si nous nous concentrons sur les chiffres-clés afférents à la Belgique francophone, recouvrant la 

Wallonie et la Région Bruxelles-Capitale, l’Observatoire de l’Economie Sociale nous fournit de 

précieuses données quantitatives. Source de référence, il rassemble toutes les données relatives à 

l’économie sociale de façon à pouvoir mesurer l’impact économique et social sous forme chiffrée. 

(Observatoire de l’ES, 2020) 

Selon la dernière publication datant de 2018, le nombre d’entreprises d’économie sociale ne cesse 

d’augmenter en Région Wallonne et dans la Région Bruxelles-Capitale. (Observatoire de l’ES, 2020) 

Concernant la forme juridique, la grande majorité des organisations sont établies sous forme 

d’associations (94,8%). Ensuite, on retrouve les sociétés à finalité sociale (2,2%), les sociétés 

coopératives agréées par le CNC (1,2%), les fondations (1,3%) et les mutuelles (0,5%). (Observatoire 

de l’ES, 2020) 

Les chiffres présentés ci-dessus ne tiennent pas encore compte de la réforme du Code des Sociétés 

datant de 2019.  

2. Coopératives  

Nous allons désormais nous concentrer sur les coopératives, organisations faisant partie de l’économie 

sociale.   

Selon le Belgian Cooperative Monitor (2021), on recense 19.607 sociétés coopératives en Belgique, 

soit 1% de l’ensemble des entreprises belges. (Staessens et al., 2021) Le poids économique des sociétés 

coopératives contribue au PIB belge à hauteur de 3 %. D’après Cera (2021), celui-ci serait en réalité 

encore plus élevé car les mesures statistiques ne sont pas tout à fait adaptées à la situation des 

coopératives.   

En Belgique, environ 26 000 organisations ont été reconnues en tant que coopérative. Cependant, 

seules 1000 à 2000 coopératives ont été recensées comme coopérative répondant aux exigences CNC. 

Parmi celles-ci, les coopératives de consommateurs représentent 25% des organisations agréées. 

(Staessens et al., 2021) 

D’après ConcertES, la Concertation des organisations représentatives de l’Economie Sociale, la 

Wallonie compterait 292 coopératives employeuses. Un tiers de celle-ci ont vu le jour entre 2008 et 

2013. On dénombre aussi 446 coopératives non-employeuses. (ConcertES cité dans Briquet, 2020a) 

Selon les chiffres de 2018 fournis par l’Observatoire de l’Economie sociale, les secteurs des « 

commerces de gros et de détail » et les titres-services comptent le plus de coopératives en Wallonie. 

Ceux-ci sont suivis par les activités de service administratif et de soutien. (ConcertES cité dans Briquet, 

2020a) 

Cependant, depuis 2013, on peut observer une croissance du nombre de coopératives citoyennes 

actives dans le secteur de l’alimentation ou encore de l’énergie. En effet, le profil des coopératives 

tend à se modifier. (ConcertES cité dans Briquet, 2020a) 
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3. Coopératives alimentaires 

Il n’existe pas de statistiques étudiant spécifiquement le nombre et la nature des coopératives 

alimentaires en Belgique ou même en Wallonie. Toutefois, la majorité des coopératives alimentaires 

de distribution en circuit court sont membres du Collectif 5C que nous présenterons ci-après. 

Construits sur des modèles différents, coopératives de producteurs, coopératives multipartites ou 

coopératives de consommateurs, nous pouvons dénombrer une trentaine de membres. Dans la 

catégorie des coopératives de consommateurs, nous distinguons les ESCP plutôt présents dans les 

zones urbaines, des initiatives coopératives sous forme de plateformes, de marchés ou de petits 

magasins dans les zones rurales.  

ConcertES a également mis en évidence la tendance du développement de supermarchés coopératifs 

dans plusieurs villes en Wallonie et à Bruxelles. Le premier supermarché coopératif, BEES Coop , a été 

inauguré en 2016, à Schaerbeek. Depuis lors, leur nombre a considérablement augmenté. On recense 

actuellement des ESCP à Waterloo, à Verviers, à Wavre, à Charleroi, à Liège, à Louvain-la-Neuve, à 

Woluwe-Saint-Pierre, à Anderlecht, à Ixelles, à Uccle,… (ConcertES, cité dans Briquet, 2020) 
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Figure 6 - Carte des membres du Collectif 5C 

Source : Collectif 5C (s.d.). La carte de nos membres. https://www.collectif5c.be/accueil 
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4. Acteurs de soutien   

Nous présentons ci-après les acteurs majeurs dans le domaine de l’économie sociale, du milieu 

coopératif et puis, plus précisément des coopératives alimentaires. Ces acteurs sont essentiels pour 

assurer une représentation des initiatives individuelles à une plus grande échelle. De plus, certaines 

organisations prodiguent des services de conseil ou mènent des études relatives au secteur de 

l’économie sociale et des coopératives. Nous avons sélectionné ces 5 acteurs sur base des interviews 

que nous avons effectuées dans la partie pratique.  

• ConcertES 

ConcertES est une plateforme de représentation et de concertation des fédérations d’économie 

sociale. L’entité a été créée en 2005 et entend défendre les intérêts des acteurs de l’économie sociale 

dans le domaine politique. Le décret du 20 novembre 2008 sur l’économie sociale publié par le 

Gouvernement wallon l’a nommé comme seule organisation représentative et interlocutrice vis-à-vis 

des institutions politiques en Belgique francophone. (ConcertES, 2021 ; SAW-B, 2021) 

• Febecoop 

Febecoop est la Fédération Belge des Coopératives. Active sur l’ensemble du pays, la fédération a 2 

pôles d’action. D’un côté, elle soutient la promotion du modèle coopératif et de l’autre, elle propose 

un service de consultance et de conseil pour la création et le développement de nouvelles 

coopératives.  (Febecoop, 2021 ; Les Scop, 2021) 

• SAW-B 

SAW-B (Solidarité des alternatives wallonnes et bruxelloises) est un acteur de première ligne pour les 

entreprises d’économie sociale et notamment les coopératives. Auteur de diverses études sur le sujet, 

la SAW-B a aussi pour mission d’accompagner les porteurs de projet tout au long de leur aventure 

entrepreneuriale, qu’il s’agisse du renforcement de l’impact social ou du modèle économique. (SAW-

B, 2021 ; Ressources, 2021) 

• W-Alter 

Anciennement la Sowecsom, W-Alter est le partenaire financier de projets d’économie sociale et 

coopérative en Wallonie. Créé il y a 25 ans, W-Alter a accordé un financement à plus de 300 

entreprises, principalement des coopératives dans de multiples domaines : l’agriculture, l’alimentation 

durable, les énergies renouvelables, le tourisme local, ... (W-Alter, 2021) 

• Collectif 5C 

La Collectif 5C regroupe 30 coopératives citoyennes belges qui se sont lancées dans la production ou 

la distribution en circuit court. Parmi celles-ci, on retrouve des coopératives de consommateurs et de 

producteurs. Ces coopératives revêtent plusieurs formes telles que des magasins physiques de 

proximité, des plateformes de vente en ligne, des supermarchés participatifs, ... Le collectif 5C a pour 

objectifs de fédérer toutes ces initiatives et de proposer des solutions face aux défis communs 

rencontrés. (Dave cité dans Casavecchia, 2020) Également créé sous forme de coopérative, le Collectif 

5C peut être perçu comme une coopérative chapeautant plusieurs coopératives individuelles. Son 

objectif est de développer les circuits courts et la ceinture alimentaire. (Delvaux, 2021) 
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Les activités menées par le Collectif 5C :  

• Amélioration du système de gouvernance du Collectif 5C  

• Développement de plateformes informatiques pour la vente en ligne  

• Développement de hubs logistiques pour les acteurs de circuits courts  

• Participation au magazine Tchak (revue paysanne et citoyenne) et organisation d’animations 

autour de celui-ci  

• Adaptation des règles AFSCA contraignantes 

• Organisation de moments d’échange de bonnes pratiques entre membres 

• Rédaction de fiches-outils  

• Intégration sociale dans les coopératives au niveau des employés 

• Accessibilité financière des coopératives  

(Delvaux, 2021) 

 
CONCLUSION – ETAT DES LIEUX  

Nous avons terminé cette partie contextuelle par un état des lieux qui nous a éclairée sur les tendances 

et l’ampleur des initiatives d’économie sociale, de coopératives et finalement, sur le sujet plus précis 

des coopératives alimentaires.  

Dès à présent, poursuivons notre étude par l’élaboration du cas pratique qui se focalisera sur les défis 

de gouvernance rencontrés par les ESCP.  
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PARTIE 2 : CAS PRATIQUE 
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INTRODUCTION 

Par le biais de la partie contextuelle, nous avons eu l’occasion de préciser les concepts-clés afférents 

aux spécificités des ESCP qui est notre champ de recherche. Pour rappel, ceux-ci relèvent d’initiatives 

citoyennes et font partie de la typologie des coopératives de consommateurs. Chaque coopérateur a 

une triple casquette dans la coopérative : il est à la fois client, consommateur et travailleur. Les ESCP 

se différencient d’autres coopératives de distribution alimentaire par leur côté pleinement participatif 

et leur modèle fermé qui implique que seuls les coopérateurs-travailleurs actifs peuvent y réaliser leurs 

achats.  

Les explications théoriques nous ont permis d’approfondir le contexte et le décor dans lequel va 

s’inscrire notre cas pratique.  

 

Dès lors, comment allons-nous procéder au travers de notre cas pratique ? Une multitude de sujets 

aussi pertinents les uns que les autres nous ont traversé l’esprit. L’environnement des supermarchés 

coopératifs est d’autant plus récent que de nombreuses thématiques auraient pu faire l’objet de ce 

mémoire. Nous avons été amenée à faire un choix parmi ces dernières.  

 

Après une phase d’exploration sur le terrain, que nous détaillerons dans le chapitre suivant, nous avons 

finalement décidé d’axer notre objet d’étude sur les défis de gouvernance rencontrés par les ESCP. La 

gouvernance est un point-clé dans les coopératives de ce type puisqu’elles ont la particularité 

d’adopter un modèle de gouvernance novateur caractérisé par une importante participation ainsi 

qu’un mode de gestion horizontal et décentralisé. Retenons que le premier supermarché coopératif 

est né en 1973 à New York et que le premier en Europe a été inauguré en 2016 à Paris, puis en 2017 à 

Bruxelles. Ce nouveau modèle, à la fois précurseur et récent, nous a incité à le découvrir plus en détail. 

C’est ainsi que nous avons arrêté notre choix sur l’étude des défis de gouvernance rencontrés par les 

ESCP.  

Afin de délimiter notre zone de recherche, nous nous sommes délibérément concentrée sur un 

périmètre géographique restreint comprenant la Région Wallonne et Bruxelles-Capitale.  

 

Dans un premier temps, nous préciserons les différentes étapes qui nous ont menées à notre sujet 

d’étude. Nous dresserons ensuite un constat des défis de gouvernance rencontrés par les ESCP. 

Ensuite, nous élaborerons plusieurs pistes de solution pouvant apporter une réponse à ces défis. Pour 

conclure, nous analyserons la faisabilité d’implémentation des solutions à un cas concret de 

coopérative : WooCoop. Fondée en 2017, elle est active dans la commune de Waterloo et regroupe à 

l’heure actuelle plus de 300 coopérateurs.  

 

Nous avons ainsi brièvement passé en revue les différents éléments que comprend notre recherche.   

 

Grâce à ces différentes étapes, nous serons en mesure de pouvoir répondre à nos 2 questions de 

recherche :  

 
a.  

1. Quels sont les défis de gouvernance rencontrés par les ESCP ?  
2. Comment pouvons-nous résoudre les défis rencontrés?  
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STRUCTURE DU CAS PRATIQUE 
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SYNTHÈSE MÉTHODOLOGIQUE     

Ce premier chapitre est consacré à une partie essentielle qui cadrera le déroulement de notre 

recherche. Nous faisons ici référence à notre méthodologie. Pour pouvoir répondre à notre question 

de recherche, nous allons devoir entreprendre diverses sous-étapes qui feront partie intégrante de ce 

cas pratique. Nous allons commencer par préciser la méthode de recherche choisie, suivie par un 

tableau synthétique de notre récolte de données ainsi que par l’explication de notre méthode 

d’analyse des données.   

Dans un souci de clarté, nous avons préféré commencer par un chapitre méthodologique général en 

ce début de cas pratique. Ensuite, chaque étape débutera par une explication de la méthodologie de 

récolte de données correspondante.  

1. Méthode de recherche  

Lors d’une étude scientifique, il est souvent d’usage d’utiliser une certaine méthode de recherche. 

Celle à laquelle nous faisons allusion est la méthode hypothético-déductive. Plus régulièrement 

utilisée, cette recherche part d’un sujet d’étude choisi par le chercheur qui relève différentes 

hypothèses dans les écrits scientifiques existants. Par la suite, la vérification des hypothèses est 

étudiée sur le terrain, notamment par des études de cas.  

Dans notre cas, nous avons choisi de travailler avec la méthode inverse, appelée la démarche inductive. 

Selon Blais et Martineau (2006), la démarche inductive peut être définie de la manière suivante : 

« l’induction est définie comme un type de raisonnement qui consiste à passer du spécifique vers le 

général; cela signifie qu’à partir de faits rapportés ou observés (expériences, événements, ...), le 

chercheur aboutit à une idée par généralisation et non par vérification à partir d’un cadre théorique 

pré-établi. » (Blais et Martineau, 2006, p.4) En d’autres mots, l’induction part d’observations limitées 

sur le terrain pour ensuite établir des hypothèses et enfin, en déduire de nouvelles théories.  

Comme mentionné par Berrebeh (2013), l’approche inductive est particulièrement appropriée 

lorsqu’on se concentre sur un domaine de recherche relativement neuf.  

 

Nous avons choisi de suivre cette deuxième approche au cours de ce cas pratique. Plusieurs éléments 

nous ont encouragés à opérer ce choix.  

Le point de départ de notre mémoire a été le choix de notre thématique de recherche. Nous avions 

envie de travailler sur les coopératives alimentaires en Belgique. Suite à ce choix, nous nous sommes 

rendu compte qu’il existait un faible nombre de sources littéraires propres aux ESCP. En effet, étant 

donné le recul temporel relativement réduit, le sujet n’a pas encore fait l’objet de nombreuses 

recherches par le monde scientifique. De plus, nous souhaitions nous concentrer sur un sujet plus 

pratique orienté vers le terrain.  

Tenant compte de ces éléments, la démarche inductive nous a parue être la plus adéquate.  

 

Nous avons ainsi travaillé par alternance entre phases de terrain et moments de réflexion quant à  

l’analyse des données récoltées. Chaque étape sur le terrain nous a apporté de nouvelles 

connaissances qui nous ont amenées sur de nouvelles pistes et questions à explorer. De cette manière, 

se construit le cycle de l’enquête, faisant référence à la création successive de connaissances. Berrebeh 

(2013) précise que ce cycle de l’enquête s’apparente à un processus itératif au cours duquel certaines 

hypothèses sont construites, complétées, révisées et/ou mises de côté en fonction de la direction de 

la recherche.  
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2. Tableau synthétique de la récolte de données  

Nous présentons ci-après un tableau reprenant les différentes sous-questions auxquelles nous allons 

apporter des réponses tout au long de ce mémoire. Les méthodes de récolte de données 

correspondantes à chaque étape sont également indiquées. Nous avons décidé de nous appuyer sur 2 

outils qualitatifs, l’observation participante ainsi que les entretiens qualitatifs, et un outil quantitatif, 

qui consiste en un questionnaire. A chaque étape, nous repréciserons en détail la méthode de 

recherche à laquelle nous aurons recours.  

 

Questions de recherche Méthodes de recherche 

 
Questions de 

recherche 

 
Sous-questions de recherche 

 
Observation 
participante 

 
Entretiens 
qualitatifs 

 
Questionnaire 
quantitatif 

 
 
 
 
 
 

1) Quels sont 
les défis de 

gouvernance 
rencontrés par 

les ESCP ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2) Comment 
pouvons-nous 
résoudre les 
défis 
rencontrés? 
 
 
 
 
 
 
 

ETAPE 1 : RECHERCHE EXPLORATOIRE 
- Comment se structure l’environnement 

coopératif alimentaire en Région 
Wallonie-Bruxelles?  

- Quels sont les questionnements 
auxquels les coopératives alimentaires 
sont confrontées actuellement ?  
  

- Quelles sont les différentes parties 
prenantes concernées et quel rôle 
jouent-elles au sein des coopératives ?  
 

 
 
 
           X 
 
 

 
 
 
 
         X 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAPE 2 : DÉFIS DE GOUVERNANCE 
- Quels sont les défis en termes de 

gouvernance rencontrés par les ESCP ?  
 

 
 

 
 

X 

 
 
 
 
 

ETAPE 3 : SÉLECTION DE DÉFIS 
- Quels sont les défis de gouvernance les 

plus problématiques, à traiter en 
priorité, dans les ESCP  ?  
 

   
 
 

X 

ETAPE 4 : SOLUTIONS AUX DÉFIS 
- Quelles peuvent être les potentielles 

solutions face aux  défis retenus ?  
 

  
X 

 
X 

ETAPE 5 : APPLICATION DES SOLUTIONS AU 
CAS « WOOCOOP »  
- Comment les solutions apportées ci-

dessus peuvent-elles être appliquées à 
une épicerie coopérative ? 

 

  
  

X 

 
 
 
 

 

Figure 7 – Tableau synthétique de la récolte de données 

Source : production personnelle 
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3. Méthodologie d’analyse des données  

Ce troisème point est consacré à la méthodologie d’analyse des données récoltées. Les données que 

nous allons recueillir sur le terrain sont d’ordre primaire, c’est-à-dire qu’elles sont collectées pour le 

cas spécifique de notre recherche. (Pupion, 2012) 

Ci-avant, nous avons présenté les différents outils de récolte de données : l’observation participante, 

les entretiens qualitatifs et le questionnaire quantitatif. Maintenant, focalisons-nous sur les méthodes 

qui nous permettront d’analyser les informations retenues. De fait, chaque outil sera associé à la 

méthode d’analyse différente qui lui correspond le mieux.  

3.1 Méthode qualitative  

1) Observation participante  

Nous avons saisi l’opportunité de participer à 2 évènements organisés par la coopérative WooCoop 

dans le courant du mois de septembre 2021. Nous avons profité de ces 2 rencontres en présentiel pour 

faire plus ample connaissance avec l’environnement interne d’une coopérative ainsi que leurs 

coopérateurs. Ces rencontres seront expliquées plus en détail dans la section consacrée à la phase 

exploratoire.  

De surcroit, nous avons l’occasion de nous rendre régulièrement chez WooCoop pour y effectuer nos 

achats. Ceci représente en moyenne 2 heures par mois au cours desquelles nous sommes dans la peau 

d’un client-coopérateur. Nous y avons accès grâce à un membre de la famille proche qui est 

coopérateur depuis la création. Grâce à cette proximité avec la coopérative, nous avons un accès aisé 

aux informations relatives aux actualités de la coopérative.  

A côté de nos courses hebdomadaires, nous avons jusqu’à présent participé à plusieurs shifts 

d’inventaires, à un shift « arrivages ». Suite aux appels aux coopérateurs volontaires pour une mission 

spécifique, nous avons répondu présent à 2 reprises. 

Plusieurs informations ont pu être récoltées grâce à une prise de notes. Nous avons ensuite réorganisé 

le contenu et réalisé un court résumé de nos impressions ainsi que de nos premiers apprentissages.                                                    

2) Entretien qualitatif    

Afin de pouvoir répondre à notre question de recherche, nous avons effectué une dizaine d’interviews 

auprès de profils variés, choisis en fonction de la thématique et de l’objet abordés. L’ensemble des 

interviews représentent une durée totale de 15 heures et 30 minutes. 

Voici un aperçu des profils que nous avons ciblés dans la récolte de données qualitatives :  

ETAPE 1 :  
Phase exploratoire 

- 2 responsables d’ESCP (un gérant et une salariée) 
- Collectif 5C  
- 2 producteurs fournissant une coopérative 

ETAPE 2 :  
Défis de gouvernance 

- 6 personnes de contact (membres du CA, membres-fondateurs,…) 
d’ESCP 

ETAPE 3 :  
Sélection de défis 

/  

ETAPE 4 :  
Solutions aux défis 

- 5 experts du monde coopératif  

ETAPE 5 :  
Application au cas WooCoop 

- Membre-fondateur de WooCoop 

Tableau 3 - Entretiens qualitatifs 

Source : production personnelle 
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Concernant l’analyse des données issues des interviews qualitatifs, nous avons fait usage de la même 

méthode.  

Nous avons tout d’abord procédé à la retranscription complète de l’interview au moyen de 

l’enregistrement vocal de la réunion. Sur base de cette retranscription, nous avons fait le choix de 

suivre la méthode proposée par Blais et Martineau (2006), propre à l’analyse de données qualitatives.  

L’objectif de cette méthode est de parvenir à réaliser un tri des données pertinentes ou non et ainsi 

de réduire le nombre de données.  

Le processus se déroule en 4 étapes :  

 

 
Etape 1 : Préparation des données brutes 
La première étape consiste à préparer les données brutes en les organisant dans un même format 
et en les ayant à disposition sur un même support.  
 
Etape 2 : Lecture des retranscriptions 
La deuxième étape correspond à une lecture approfondie des retranscriptions des interviews de 
façon à être certain de comprendre les propos des intervenants.  
 
Etape 3 : Identifier les catégories de données 
La 3ième étape revient à identifier et à décrire les premières catégories de données. En créant des 
étiquettes, c’est-à-dire des noms pour catégoriser les données que nous avons pu mettre ensemble. 
Ces étiquettes font référence aux thèmes abordés par notre guide d’entretien mais peuvent 
également être créées en fonction de la répétition de propos des interviewés.  
 
Etape 4 : Ajout de catégories de données 
La quatrième et dernière étape vise à réviser et à affiner les catégories de données.  
 

(Blais et Martineau, 2006)  
 

 

3.2 Méthode quantitative 

1) Questionnaire quantitatif                                                             

Au cours de notre recherche, nous avons réalisé un questionnaire quantitatif par le biais de l’outil 

Google Forms. Ce dernier permet d’obtenir des réponses présentées à la fois sous forme  agrégée 

(graphiques) et d’analyse des réponses de manière individuelle. Grâce à notre questionnaire, nous 

avons pu recueillir l’avis d’une petite centaine de coopérateurs, membres d’un des 6 supermarchés 

coopératifs de notre échantillon.  

Comme l’indique Coron (2020), un questionnaire reprend 2 catégories de questions. D’un côté, nous 

retrouvons les questions ouvertes auxquelles les participants peuvent répondre de manière écrite en 

plusieurs phrases. De l’autre côté, des questions fermées laissent la possibilité aux répondants de ne 

sélectionner que des cases préétablies. Nous avons également suivi les conseils de Coron (2020) qui 

met en exergue l’importance de tester le questionnaire préalablement auprès d’un échantillon réduit. 

Grâce à ce test, nous avons pu réadapter certaines questions qui ne paraissaient pas claires pour les 

expérimentateurs.  
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Nous avons dû recourir à 2 méthodes d’analyse différentes. A propos des questions fermées à choix 

multiples, nous avons travaillé sur les données du questionnaire exportées sur Excel. En procédant de 

la sorte, il a été rendu possible de filtrer les réponses selon plusieurs critères. Ainsi, nous pouvions 

croiser plusieurs données, ce qui n’est pas réalisable via l’outil Google Forms en lui-même. Par la suite, 

nous avons analysé les données de manière agrégée et réalisé des représentations graphiques visuelles 

lorsque nous le jugions adéquat. Grâce à cette agrégation de données, nous pouvons avoir une vue 

d’ensemble de l’avis des répondants.  

Si nous nous référons à l’analyse des questions ouvertes, nous les avons considérées dans leur 

intégralité puisque nous avions un échantillon relativement réduit. Certaines réponses qui n’étaient 

pas liées à la question posée ou qui étaient hors-contexte ont été supprimées.  

 

DÉROULEMENT DU CAS PRATIQUE 

ETAPE 1 : PHASE EXPLORATOIRE 

 

Nous avons initialement débuté nos recherches en prenant uniquement en considération le domaine 

de recherche que nous avions choisi d’explorer. Celui-ci concernait les coopératives alimentaires en 

Belgique. Nous avions choisi ce domaine de recherche en fonction de nos centres d’intérêts 

personnels. En effet, nous sommes attirée à la fois par le domaine de l’alimentaire mais aussi celui des 

modèles d’entreprise alternatifs, que nous avons pu découvrir en profondeur lors de l’option 

Nouveaux Business Models Durables suivie en Master 1 à l’ICHEC. Il nous paraissait important de 

pouvoir  travailler sur un sujet en phase avec nos valeurs et convictions personnelles. De plus, la 

période de confinement et les restrictions que nous avons connus en 2020 et début 2021, dues à la 

propagation du COVID-19, avait remis en lumière les initiatives de circuits courts, d’alimentation de 

proximité, ... De surcroit, via la presse, les réseaux sociaux et le bouche-à-oreille, nous avons pu 

prendre connaissance que de nouvelles coopératives s’étaient encore implantées au cours de ces 

derniers mois. Citons notamment l’ouverture du Pédalo à Ixelles ou encore Poll’n à Louvain-la-Neuve.  

Etant donné que nous n’avons pas eu l’occasion d’effectuer un stage dans ce domaine, nous avons été 

amenée à explorer le terrain par d’autres moyens.  

Au cours de cette phase exploratoire, nous avons tenté de répondre aux 3 questions de départ que 

nous nous posions au commencement de notre étude :  

1) Comment se structure l’environnement coopératif alimentaire en Région Wallonie-Bruxelles?  

2) Quels sont les questionnements auxquels les coopératives alimentaires sont confrontées 

actuellement ? 

3) Quels sont les différentes parties prenantes concernées et quel rôle jouent-elles au sein des 

coopératives ?  

 

Pour pouvoir apporter des réponses à ces questions, nous avons entrepris plusieurs démarches que 

nous explicitons plus en détail subséquemment.  
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1. Méthodologie 

1.1 Méthode de récolte des données  

Notre récolte de données s’est déroulée par le biais de 2 types de dispositifs : l’observation 

participante et l’entretien qualitatif.  

 

1.1.1 Observation participante  

L’observation participante nous a permis de nous immerger dans la vie d’une coopérative. Souvent 

utilisée dans le domaine de la sociologie, cette méthode permet d’analyser le comportement des 

personnes en situation réelle. (Lappassade, 2002)  

Comme le précise ce même auteur, l’observation participante est un dispositif de recherche dans 

lequel « l’observateur participant, tout en prenant part à la vie collective de ceux qu’il observe, va 

s’occuper essentiellement de regarder, d’écouter et de converser avec les gens, de collecter et de 

réunir des informations. Ils se laisse porter par la situation. » (Lapassade, 2002)    

 

Lors de nos 2 expériences, nous n’avions pas prévu de guide d’entretien spécifique. Notre objectif 

consistait plutôt à observer et à récolter les premières données. Plus concrètement, nous nous 

sommes rendue à 2 évènements organisés par l’épicerie coopérative WooCoop.  

 

Le premier se concentrait plutôt sur l’accueil de nouveaux coopérateurs. Sous forme de séance 

d’information, les personnes intéressées par l’initiative avaient la possibilité d’assister à une séance 

leur présentant les grandes lignes de fonctionnement de la coopérative. Cette dernière fut organisée 

par la cellule « Accueil » de WooCoop, le 22 septembre 2021. 

Le second invitait l’ensemble des coopérateurs à un Forum des coopérateurs afin de réfléchir 

collectivement à certains questionnements concernant l’avenir de la coopérative. Plusieurs sujets de 

discussion y ont été abordés et ont fait l’objet d’ateliers distincts.  

Ces 2 évènements nous ont permis de faire davantage connaissance avec les coopérateurs, maillon 

essentiel dans les coopératives participatives.  

 

1.1.2 Entretiens qualitatifs   

Après avoir eu un contact avec les coopérateurs, nous nous sommes focalisée sur une autre partie 

prenante, les producteurs qui assurent l’approvisionnement des produits de ces différentes 

coopératives. 2 producteurs fournissant au moins une coopérative ont été interrogés. Nous 

souhaitions savoir quel rôle ceux-ci exerçaient dans les coopératives.  

Ensuite, nous avons également interrogé un salarié et un gérant de coopérative qui nous ont éclairé 

sur le fonctionnement interne d’une épicerie coopérative ainsi que sur sa gestion opérationnelle.  

Enfin, nous avons obtenu un rendez-vous auprès du Collectif 5C, regroupant plus de 35 coopératives 

citoyennes en Belgique francophone autour de l’alimentaire en circuit court. Cet entretien a pu nous 

informer sur l’environnement coopératif ainsi qu’une vue d’ensemble sur ses activités qui sous-

tendent les besoins des coopératives dans le secteur de la distribution alimentaire en circuit court.  
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Ces entretiens ont été réalisés sur une base semi-directive. Nous avions préalablement conçu un guide 

d’entretien reprenant les thèmes à aborder. Combessie (2007) affirme que l’entretien semi-directif ou 

centré est préféré à l’entretien non directif. Cette méthode permet d’ouvrir d’autres portes qui 

n’étaient peut-être pas envisagées dans un premier temps.  

En parallèle de notre récolte de données sur le terrain, nous nous informions sur les points théoriques 

généraux afférents aux premières données retenues.  

 

1.1.3 Présentation des acteurs interrogés   

Nous retrouvons ci-dessous un aperçu des différentes personnes que nous avons questionnées au 

cours des entretiens qualitatifs de notre phase exploratoire.  

Type d’acteur Nom de l’interviewé Nom de 
l’organisation 

Date de l’interview Canal 

Producteur  Pierre-Alain Turbang  Autentic : production 

artisanale  de sauce 
tomate cuisinées  

06/10/2021 
1 heure 10 minutes 

Sur place  

Producteur  Ophélie Vermeiren  Glaces d’Ophélie : 
production artisanale de 
glaces  

05/10/2021  
38 minutes 

Sur place  

Gérant  Matthieu Christmann Bloum : épicerie 

coopérative 
23/09/2021 
52 minutes 

Sur place  

Salarié  Joëlle Holbrecht  WooCoop : épicerie 

coopérative 
28/09/2021  
1 heure  

Sur place 

Collectif de 
coopératives 

Isabelle Delvaux  Collectif 5C  04/10/2021 
42 minutes  

Par Teams  

Tableau 4 - Entretiens qualitatifs de la phase exploratoire  

Source : production personnelle 

2. Observations  

Grâce à ces différents entretiens et rencontres sur le terrain, nous avons pu en apprendre davantage 

sur le milieu coopératif alimentaire. L’objectif principal consistait à pouvoir répondre aux 3 questions 

que nous nous étions posées au début de nos recherches. Les réponses à ces questions permettent 

d’étoffer et de compléter l’analyse du secteur coopératif alimentaire qui a été présentée dans la partie 

théorique. Nous reprendrons ci-après chaque question accompagnée des réponses que nous avons pu 

y apporter.  

1. Comment se structure l’environnement coopératif alimentaire en Région Wallonie-Bruxelles?  

Afin de répondre à cette question, nous avons extrait nos éléments de réponse dans l’interview que 

nous avons accompli auprès d’Isabelle Delvaux, collaboratrice au sein du Collectif 5C. Ce dernier est né 

d’un besoin commun de plusieurs coopératives de se regrouper pour répondre à des enjeux communs. 

Le premier besoin a été la mise en place d’un outil informatique pour la gestion des coopératives 

alimentaires établies sous forme de plateformes de vente en ligne. Nous pouvons nous apercevoir que 

toutes les coopératives ne sont pas basées sur le même modèle. Le paysage coopératif alimentaire en 

circuit court regroupe à la fois des coopératives de producteurs, de consommateurs ou des 

coopératives multipartites, c’est-à-dire qui combinent producteurs et consommateurs au sein de la 

même structure.  
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Delvaux (2021) ajoute également ceci : « Il y a des coopératives où seuls les membres peuvent acheter, 

où il y a beaucoup de bénévolat ou parfois dans certaines, il n’y en a pas du tout. Il y a une diversité de 

modèles assez grande… mais le but est de s’enrichir mutuellement. Globalement, ça va dans le même 

sens. En tous cas, on partage les mêmes valeurs. » C’est ainsi que le secteur se révèle être collaboratif, 

c’est-à-dire que les acteurs sont dans un esprit d’entraide pour essaimer le modèle coopératif. L’idée 

est donc d’avoir une multitude de petites coopératives et non une seule qui grandissent un maximum. 

Selon l’expérience de notre interlocutrice, les coopératives de consommateurs dans les villes ont l’air 

de se développer en plus grand nombre. A l’inverse, le nombre de coopératives de producteurs ne suit 

pas cette même évolution positive. La réalité nous montre qu’il reste peu de producteurs actuellement 

actifs dans notre pays.  

 

Figure 8 - Structure de l'environnement coopératif alimentaire 

Source : production personnelle 

Tenant compte de ces différents types de coopératives, nous avons décidé à ce stade-ci de poursuivre 

notre étude uniquement sur les coopératives comprenant au minimum des consommateurs. Par 

conséquent, nous n’analyserons pas le cas des coopératives de producteurs.  
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2. Quels sont les questionnements auxquels les coopératives alimentaires sont confrontées 

actuellement ? 

Les questionnements des coopératives sont nombreux et ont trait à divers aspects. Ils sont 

principalement en lien avec les difficultés et besoins rencontrés par les coopératives actuellement.  

Le Collectif 5C a l’avantage de disposer d’une vue assez large sur l’environnement coopératif 

alimentaire. Sur le plan économique, de vrais enjeux économiques sont à observer (paiement de 

salaires, paiement des coûts généraux d’infrastructures). Pour le cas spécifique des ESCP, le chiffre 

d’affaires repose uniquement sur une marge réduite perçue sur les ventes. Afin d’être rentable et avoir 

un capital solide, il est nécessaire de vendre davantage mais aussi d’attirer de nouveaux coopérateurs. 

Au niveau des coopératives conçues sous forme de plateformes de vente en ligne, un réel besoin en 

soutien informatique est nécessaire. C’est pourquoi le Collectif 5C a décidé d’être actif sur ce plan-là.   

Si nous nous référons aux enjeux légaux, les coopératives doivent tenir compte des règlementations 

de l’AFSCA qui ne sont pas toujours adaptées à leur réalité de terrain. Aussi, elles sont confrontées 

depuis peu à une problématique concernant le statut de bénévole.  

En termes de gouvernance, de nombreuses questions se posent. Faut-il adapter la gouvernance, en 

sachant que son environnement interne et externe est en constante évolution ? Comment adapter les 

rôles et responsabilités de chacun au sein de la coopérative ?  

Au niveau social, le Collectif 5C mentionne que les coopératives se questionnent sur l’intégration de 

personnel au statut socio-professionnel diversifié. Prenons pour exemple le cas de chômeurs de longue 

durée ou encore des personnes porteuses d’un handicap léger. L’accessibilité pour les publics moins 

nantis tout en respectant le juste prix au producteur, fait aussi partie de leur priorité.  

Nous avons passé en revue toute une série de sujets de façon non exhaustive, qui préoccupent les 

coopératives actuellement. Nous retenons à travers les diverses interviews que malgré ces 

questionnements le plus important sera de prouver que le business model de coopérative peut 

concilier respect de l’humain et viabilité économique.   

 

3. Quels sont les différentes parties prenantes concernées et quel rôle jouent-elles au sein des 

coopératives ?  

Au moyen des entretiens et des évènements auxquels nous avons participé, nous avons pu répertorier 

4 catégories de parties prenantes essentielles dans les coopératives.  

• Coopérateurs 

Les devoirs des coopérateurs diffèrent bien entendu en fonction de la nature de la coopérative 

étudiée. Au sein de WooCoop, coopérative de consommateurs, un coopérateur a 3 rôles lorsqu’il 

décide d’en devenir membre. Il est à la fois financeur, client et travailleur. L’observation participante 

au Forum des coopérateurs de WooCoop a fait transparaitre le fait qu’une coopérative est composée 

d’une diversité de membres ayant des intérêts hétérogènes et des avis différents par rapport aux 

pratiques acceptées ou non dans la gestion de la coopérative. A titre d’illustration, une des questions 

abordait l’approvisionnement de produits exotiques. Une coopérative qui promeut une alimentation 

locale et de proximité, peut-elle proposer des produits exotiques à ses coopérateurs-clients?  Ce type 

de questionnement était abordé par des exercices en intelligence collective. Nous retenons aussi 

l’importance d’accepter la divergence inévitable des avis des coopérateurs dans la gestion de la 

coopérative.  
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Néanmoins, lorsque nous avons interrogé le gérant de la coopérative Bloum, nous nous sommes rendu 

compte que le coopérateur de Bloum n’est impliqué que dans 2 rôles, celui de financeur et de client. 

Ceci la différencie des autres coopératives participatives dans lesquelles une permanence de minimum 

3 heures par mois est requise. Dans le cas de Bloum, la participation en temps est remplacée par une 

participation pécuniaire mensuelle. Sa participation en temps de travail n’est donc pas requise dans le 

magasin. En lieu et place, il s’engage à verser une cotisation mensuelle par personne composant le 

ménage. Cependant, le coopérateur peut s’engager sur base volontaire dans un ou plusieurs groupes 

de travail.   

Enfin, lors de la séance d’information organisée par WooCoop pour les personnes intéressées par le 

projet, seules 2 personnes étaient présentes afin d’obtenir davantage d’informations par rapport à une 

potentielle adhésion. Malgré cette limite, nous avons pu découvrir la coopérative sous un autre angle, 

c’est-à-dire, la représentation qu’elle donne vers le monde extérieur.   

• Salariés 

Dans les coopératives ciblées, Bloum et WooCoop, les salariés n’adoptent pas le même rôle. Dans la 

première citée, 3 salariés dont un gérant s’occupent de toute la gestion opérationnelle du magasin. 

Des étudiants sont parfois engagés en renfort. Au contraire, dans le modèle de WooCoop, l’unique 

salariée qui travaille à mi-temps s’occupe également de la gestion opérationnelle mais a plutôt le rôle 

de coordinatrice entre les différents groupes créés au sein de la coopérative. Le travail de caisse, 

d’arrivages, d’inventaire, de réassort étant prioritairement effectués par les coopérateurs durant leur 

shift obligatoire de 3 heures par mois.  

• Producteurs  

Le point de vue des producteurs nous a été exposé via les échanges que nous avons eu avec les 2 

producteurs, Pierre-Alain Turbang, fondateur d’ « Autentic » et Ophélie Vermeiren, fondatrice de « Les 

Glaces d’Ophélie ». Partie prenante essentielle dans les coopératives, les producteurs ont un degré 

d’intégration différent selon le type de coopérative appréhendé. Dans le cas des coopératives de 

consommateurs, nous nous sommes rendu compte que les producteurs ne sont pas très intégrés dans 

celles-ci. Ceux-ci sont plutôt considérés comme partenaires et fournisseurs. Les 2 producteurs 

indiquaient qu’ils n’avaient eux-mêmes pas le temps d’être actifs dans la coopérative qu’ils 

approvisionnent dû à leur activité professionnelle déjà très prenante. De plus, il faut savoir que les 

producteurs livrent dans un grand nombre de points de vente. En effet, la coopérative n’est pas leur 

unique canal de vente. Leur objectif de faire partie d’une coopérative est principalement de pouvoir 

bénéficier d’un réseau de vente supplémentaire pour écouler leurs produits. Le principal frein qui est 

intervenu dans l’approvisionnement d’autres coopératives est la difficulté par rapport à la logistique. 

En effet, étant donné qu’il faut aller livrer chaque coopérative individuellement, cela demande une 

certaine organisation mais aussi un manque à gagner si la distance est trop importante. Nous avons 

constaté que les fournisseurs faisaient partie des parties prenantes sur lesquelles les coopératives de 

consommateurs n’ont que peu de poids. Cependant, les producteurs nous ont partagé leur intérêt 

pour l’organisation d’une visite ou d’une intervention-témoignage à destination des coopérateurs de 

la coopérative.  
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• Organisations externes de soutien  

La dernière partie prenante renvoie aux organisations de soutien et est externe aux coopératives 

alimentaires. Diverses organisations encadrent les initiatives coopératives et plus largement celles 

d’économie sociale. Le Collectif 5C que nous avons déjà présenté ci-dessus s’occupe de répondre aux 

besoins communs de ses coopératives-membres. Aussi, par la salariée de WooCoop, nous prenons 

connaissance de l’existence de la SAW-B, qui accompagne les projets d’économie sociale en Wallonie 

et à Bruxelles.  

Après avoir terminé cette première phase qui consistait à explorer notre terrain de recherche, nous 

avons remarqué que l’environnement coopératif alimentaire était un domaine assez vaste.  

En nous référant à la deuxième question que nous nous étions posée ci-dessous, nous avons pu 

constater que les coopératives étaient soumises à de nombreux questionnements dans un nombre de 

domaines variés. Les obstacles liés à l’aspect social, l’économique et la gouvernance nous ont paru être 

parmi les plus cités. Le nombre important d’acteurs impliqués dans une coopérative et sa 

caractéristique participative nous éclairent sur de nombreux défis à relever dans le domaine de la 

gouvernance.  

CONCLUSION – PHASE EXPLORATOIRE 

Cette phase exploratoire nous a permis de nous immerger dans l’environnement coopératif 

alimentaire. Grâce à nos multiples expériences de terrain, nous avons pu prendre connaissance des 

différentes thématiques qui préoccupaient les coopératives alimentaires à l’heure actuelle. Nous 

avons pu observer que les coopératives faisaient face à plusieurs défis, que ce soit en matière sociale, 

environnementale, économique ou encore de gouvernance.  

Au terme de cette étape et de ses multiples interviews, il nous a paru pertinent d’étudier les 

implications quant à la gouvernance participative des coopératives incluant des consommateurs.  

Notre thématique s’est alors précisée et c’est ainsi que nous avons entamé le prochain chapitre de ce 

mémoire. Il nous invite à explorer ces différents défis de gouvernance par le biais d’une nouvelle phase 

de récolte de données.  
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ETAPE 2 : DÉFIS DE GOUVERNANCE DES COOPÉRATIVES  

 

Ce second chapitre nous amène à relever les défis que rencontrent les coopératives citoyennes et 

alimentaires en termes de gouvernance participative. Nous allons initier notre démarche par une 

présentation de notre méthodologie de récolte de données. Ensuite, nous présenterons les résultats 

de nos recherches en mettant en exergue les 8 défis que nous avons pu distinguer.  

 

1. Méthodologie  

1.1 Méthode de récolte des données  

Pour pouvoir mener à bien notre recherche, nous avons décidé de continuer à utiliser une méthode 

de recherche qualitative. L’étude d’ordre qualitative nous paraissait être la plus adaptée. Pour 

Baribeau et Royer (2012), « l’entretien individuel, plus que tout autre dispositif, permet de saisir, au 

travers de l’interaction entre un chercheur et un sujet, le point de vue des individus, leur compréhension 

d’une expérience particulière, leur vision du monde, en vue de les rendre explicites, de les comprendre 

en profondeur ou encore d’en apprendre davantage sur un objet donné. » Les éléments fournis par 

Baribeau et Royer (2012) font tout à fait sens pour le phénomène que nous souhaitons étudier plus en 

profondeur. En effet, au vu du peu de sources scientifiques concernant la gouvernance dans le cas 

spécifique des coopératives citoyennes et alimentaires, nous nous devons d’explorer le sujet sur le 

terrain pour en comprendre les principales composantes.  

Dans le cadre d’une étude qualitative, nous devons prêter attention à 2 variables : la variété et la 

saturation. Voynnet Fourboul (2020), auteur de l’ouvrage « Analyser les données qualitatives en 

gestion » précise leur signification. D’une part, la variété est fonction du choix de notre échantillon 

d’intervenants. L’objectif est donc de varier les profils en termes d’âge, d’expérience, de genre,… Il  

s’avère être un élément essentiel à prendre en compte. D’autre part, la saturation désigne le moment 

où le chercheur juge qu’aucune nouvelle donnée n’est apportée pour comprendre le phénomène 

étudié.  

Nous avons donc appliqué ces 2 principes en pratique. La variété a été assurée par une recherche 

approfondie sur internet. Nous avons envoyé un mail à 14 coopératives que nous jugions en 

adéquation avec nos critères de recherche : des coopératives citoyennes et alimentaires comprenant 

au minimum des consommateurs. En effet, lors de la phase exploratoire, nous avions remarqué qu’il 

était préférable de ne pas se pencher sur les coopératives de producteurs étant donné que leur 

fonctionnement est différent. Enfin, précisons que lors de l’absence de réponse des coopératives 

ciblées, nous les avons contactées par téléphone.  

Finalement, nous avons eu un contact avec 10 coopératives qui étaient prêtes à nous accorder une 

interview. Cependant, après avoir interrogé 8 coopératives, nous considérions avoir les ressources 

nécessaires pour poursuivre notre étude. Les réponses supplémentaires n’apportaient plus d’éléments 

neufs. Par conséquent, nous estimions avoir atteint une certaine saturation.  

Les entretiens menés étaient de l’ordre du semi-directif laissant la possibilité aux 2 parties d’éluder ou 

au contraire d’approfondir un sujet particulier au cours de l’entretien. Nous avons donc questionné 8 

coopératives appartenant à 2 catégories différentes : une majorité de coopératives de consommateurs 

et une minorité de coopératives incluant consommateurs et producteurs.  
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1.2 Présentation des interviewés  

Ci-dessus, nous présentons les personnes de contact des 8 coopératives qui nous ont accordé une 

interview.  

Nom de 
l’interviewé 

Fonction Nom de la 
coopérative 

Date de 
l’interview 

Canal 
utilisé 

Julek Jurowicz Membre du CA BEES Coop 11/10/2021 
1 heure 35 

minutes 

Sur place 

Jean Charles Membre du CA Coopéco 25/10/2021 
1 heure 10 

minutes 

Teams 

Geneviève Nols  
José Angeli  

Membre du CA ; 
administratrice déléguée 

Co-fondateur  

L’Epi 18/10/2021 
56 minutes 

Teams 

Sarah Ouziaux  Co-représentante de la 
cellule Gouvernance  

WooCoop 08/11/2021 
56 minutes  

Teams 

Anne Wilmot Membre du CA  Vervicoop 12/10/2021 
39 minutes 

Teams 

Rachel Delcour Membre du CA ; initiatrice 
d’Oufticoop 

Oufticoop 12/10/2021 
40 minutes 

Téléphone 

Alexandra 
Leclercq  

Coordinatrice Hesbicoop 12/10/2021 
45 minutes 

Téléphone 

Robin Guns Coordinateur  Cocoricoop 18/10/2021 
32 minutes 

Téléphone 

Tableau 5 – Personnes de contact des 8 coopératives interrogées 

Source : production personnelle 

1.3 Carte d’identité des coopératives interrogées  

Tel qu’expliqué ci-dessus, nous avons interrogé à la fois des coopératives de consommateurs se 

reposant sur le modèle d’épicerie ou supermarché coopératif et participatif et des coopératives 

multipartites combinant consommateurs et producteurs.  

Nous les avons différenciées en créant 2 tableaux distincts.  

Coopératives de consommateurs : 
 Epiceries et supermarchés coopératifs et participatifs  

Nom de la 
coopérative 

BEES COOP 
 

COOPÉCO 
 

L’EPI 
 

WOOCOOP 
 

VERVICOOP 
 

OUFTICOOP 
 

Localité Schaerbeek Charleroi Uccle Waterloo Verviers Liège 

Date de 
création 

19/02/2016 15/12/2016 29/12/2016 21/11/2017 21/03/2018 24/06/2019 

Nombre de 
coopérateurs 

2000  520  130 300 450 320 

Membres 
actifs 

1000 220 65 240 250 210 

Tableau 6 – Carte d’identité des ESCP 

Source : production personnelle 
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Coopératives de producteurs et consommateurs :  
Plateformes de vente en ligne et retrait dans un point de collecte 

Nom de la coopérative HESBICOOP COCORICOOP 

Région couverte Hesbaye  Condroz-Famenne 

Date de création 13/04/2017 13/09/2018 

Nombre de coopérateurs  185 coopérateurs 
 

150 coopérateurs ; 80 producteurs 

Tableau 7 – Carte d’identité des coopératives de producteurs et consommateurs  

Source : production personnelle 

Comme nous pouvons le constater, les coopératives ont officiellement été créées dans les 5 dernières 

années. Le recul temporel est donc assez limité. Cependant, notons tout de même que les dates 

mentionnées dans les 2 tableaux précédents se rapportent aux dates officielles de création de la 

structure coopérative. Il faut savoir que la constitution d’une coopérative est un processus qui peut 

durer des mois voire des années avant que celle-ci soit opérationnelle. Prenons le cas de la 

coopérative l’Epi qui a entamé sa réflexion plus de 2 ans avant sa création officielle à la BNB.  

Nous avons interrogé 6 coopératives de consommateurs basées sur un modèle fermé avec une 

participation obligatoire. Par modèle fermé, nous entendons le fait que toute personne souhaitant 

faire ses achats dans la coopérative doit en devenir membre-coopérateur en achetant une part de la 

coopérative et y travailler bénévolement un minimum de 3 heures par mois. La participation sous 

forme de temps presté concerne toutes les coopératives de consommateurs interrogées. Nous avons 

pu qualifier ce modèle d’urbain car il est essentiellement présent dans les villes et localités plus 

densément peuplées. Ce type de coopérative se décline donc sous forme de magasin physique 

implanté dans une ville ou commune précise.  

Nous pouvons catégoriser les coopératives de consommateurs en 2 vagues. La BEES Coop, Coopéco et 

l’Epi ont été les premières coopératives à s’être installées et ont basé leurs principes sur le modèle 

fondateur de Park Slope Food Coop à New York et la Louve à Paris. Ont suivi la WooCoop, Vervicoop 

et Oufticoop qui se sont largement inspirées des pratiques exercées par les acteurs de la première 

vague. Il est important de mentionner que d’autres coopératives ont encore vu le jour ces derniers 

mois, citons par exemple Poll’n Coop à Louvain-La-Neuve ou encore le Pédalo à Ixelles.  

Parallèlement à cela, nous avons interrogé 2 coopératives regroupant producteurs et consommateurs 

fondées sur un modèle de fonctionnement relativement différent. A l’inverse de la coopérative de 

consommateurs, la participation est dans ce cas-ci facultative. Les achats sont par conséquent ouverts 

à tous sans condition particulière. Le pionnier dans le secteur est la coopérative Paysans-Artisans mais 

d’autres ont suivi comme Hesbicoop puis Cocoricoop que nous avons interrogées. La particularité de 

ce modèle est la prise de commande via une plateforme en ligne. Les clients vont ensuite chercher leur 

livraison dans un point de collecte géré par des bénévoles installés dans plusieurs communes de la 

région. Dans un second temps, en parallèle de l’e-shop, l’objectif est de pouvoir ouvrir des points de 

vente physiques. Ce modèle peut être retrouvé dans les zones plus rurales et couvrent une zone 

géographique plus étendue.  

Suite à l’analyse des données récoltées, nous avons pu nous rendre compte que leurs principes de 

fonctionnement différaient sensiblement. Aussi, tenant compte de la zone géographique couverte, des 

systèmes de distribution différents ont été mis en place. Les coopératives de consommateurs seront 

plus enclines à s’installer dans une zone urbaine bien délimitée, le plus fréquemment à l’échelle d’une 

commune. Elles vont donc privilégier l’implantation d’un magasin physique.  
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A l’inverse, les coopératives multipartites s’étendent sur des régions plus étendues, ce qui implique un 

modèle de distribution différent, à savoir majoritairement des points de collecte associés à une 

plateforme de commande en ligne. Prenons également en considération l’aspect participatif des 

coopérateurs qui jouent un rôle crucial dans le modèle de consommateurs et un rôle plus secondaire 

dans le modèle multipartite. C’est pourquoi nous avons porté notre choix sur un type de coopérative, 

celle composée exclusivement de consommateurs créée sous la forme d’épicerie et de supermarché 

coopératifs et participatifs, basée sur le modèle de Park Slope Food Coop.  

Dans la phase exploratoire, nous avions déjà éliminé les coopératives de producteurs de notre champ 

d’étude. Comme indiqué ci-dessus, nous écartons également les coopératives multipartites 

composées de producteurs et consommateurs. Nous nous retrouvons donc uniquement avec les 

coopératives de consommateurs et plus particulièrement avec les ESCP.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : production personnelle 

2. Présentation des défis   

2.1 Structure des défis  

Dans le point précédent, nous avons présenté les coopératives que nous avons eu l’occasion 

d’interroger. Grâce aux échanges avec les personnes-ressources de ces différentes coopératives, nous 

avons pu remarquer que, comme dans tout modèle d’organisation, certaines faiblesses se manifestent. 

Les coopératives sont ainsi confrontées à divers défis liés principalement à leur gouvernance.  

Avant de présenter le résultat de nos recherches, rappelons la définition sur laquelle nous nous basons 

pour définir le terme de gouvernance. Comme nous l’évoquions dans la partie contextuelle, nous 

ferons usage d’une définition adaptée aux initiatives d’économie sociale. Notre définition de référence 

est la suivante : la gouvernance désigne « l’ensemble des mécanismes permettant la mise en cohérence 

du fonctionnement de l’organisation avec le projet social qui l’anime ». (Hoarau et Laville, 2008) 

 

 

Coopératives de 

producteurs 

Coopératives de 

producteurs 

Coopératives de producteurs 

et consommateurs 

Coopératives de 

consommateurs 

Temps Argent (exception)  

Exemple : 

Bloum 

Exemples : BEES 

Coop – Coopéco - 

WooCoop 

Figure 9 – Focus sur les coopératives de consommateurs  

ESCP 
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A travers cette analyse, nous avons sélectionné les défis de gouvernance suivant 2 critères. D’une part, 

les défis qui sont les plus récurrents et d’autre part, ceux qui présentent un impact majeur sur le bon 

fonctionnement de l’organisation au quotidien.  

 

 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

 

 

 

Source : production personnelle 

Etant donné que le modèle d’épicerie et de supermarché coopératifs est relativement récent, il 

s’apparente encore de nos jours à un modèle expérimental qui s’enrichit par les expériences 

rencontrées par les acteurs. C’est pourquoi il est sujet à des évolutions constantes afin de 

perfectionner le modèle tel que nous le connaissons aujourd’hui.  

Lors de l’analyse approfondie des divers entretiens, nous nous sommes rendu compte que les défis de 

gouvernance étaient aussi liés à d’autres dimensions notamment économique, environnementale et 

sociale. Nous avons donc décidé de les présenter brièvement à la suite des 8 défis de gouvernance.  

Les dimensions économique, environnementale et sociale font écho aux piliers fondateurs de la notion 

de développement durable. Rappelons que le concept de développement durable date de 1987, 

énoncé pour la première fois dans le célèbre rapport Brundtland. Ce dernier propose la définition 

suivante : « le développement durable, c’est s’efforcer de répondre aux besoins du présent sans 

compromettre la capacité de satisfaire ceux des générations futures ». (CMED, 1987, p. 47)  

Nous avons donc décidé de structurer les défis rencontrés suivant une représentation théorique 

récente et actuelle qui nous a semblée pertinente par rapport à notre cas d’étude. Le modèle a été 

créée par Anne Jegou, auteur et conférencière ayant mené diverses recherches portant sur la 

gouvernance de la durabilité des territoires. Sous la forme d’une fleur, l’auteur conceptualise le 

développement durable en 4 piliers (voir schéma ci-dessous) : les piliers social, culturel, économique 

et environnemental. (Jegou, 2007) 

Dans cette représentation, la gouvernance participative se présente en tant que dimension 

transversale qui encadre les autres piliers. En lien avec la visée de l’économie sociale, le système de 

gouvernance partagée invite à supprimer l’intérêt individuel au profit du collectif et de la société au 

sens large.  

Dans le cadre de notre analyse, nous avons volontairement choisi de regrouper les pétales social et 

culturel. De fait, la frontière entre les 2 dimensions s’avère être minime.  

Fréquence  

Impact 

+ 

 

+ 

 

- 

 
- 

 

v

 

 

v

 

Figure 10 -  Matrice impact et fréquence 
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Source : Jegou, A. (2007). Les géographes français face au développement durable. L'Information 

géographique. https://ezproxy.ichec.be:2084/revue-l-information-geographique-2007-3-page-6.htm 

Nous allons prioritairement nous focaliser sur la gouvernance participative que nous analyserons en 

profondeur et par la suite, nous mettrons brièvement en évidence les autres défis relevés ayant trait 

aux autres dimensions.  

2.2 Mise en contexte  

Les coopératives que nous avons eu l’occasion d’interroger ont vu le jour via des processus différents. 

Chacune possède sa propre histoire et est influencée par les citoyens fondateurs, par l’ environnement 

géographique où elle se situe ainsi que par son année de création. Néanmoins, on remarque qu’elles 

ont un ADN commun fondé sur les mêmes valeurs. Comme le précisait Vervicoop, chacun a ses 

spécificités et est attentif à différents sujets mais les bases de fonctionnement sont relativement 

identiques. 

Au départ, comme le précisait la BEES Coop, on parlait d’un projet socio-politique pourvu d’un double-

objectif. L’idée était de s’affranchir du système actionnarial basé intégralement sur la génération de 

profits tout en offrant une alternative à la grande distribution. Ce projet a découlé sur la création d’un 

magasin regroupant produits locaux et durables à un meilleur prix notamment grâce à la participation 

de tous les coopérateurs dans la vie coopérative. Précisons que l’énergie citoyenne est à la base de 

tous ces projets. En effet, portées par l’engouement de plusieurs citoyens, ces coopératives ont pu 

être mises sur pied et devenir opérationnelles comme nous pouvons les voir fonctionner aujourd’hui.   

2.3 Pilier transversal : Gouvernance participative  

Par l’analyse des interviews avec les représentants des coopératives, nous avons pu relever 8 

principaux défis en matière de gouvernance. L’aspect participatif et l’implication de diverses parties 

prenantes ont effectivement une influence majeure sur le modèle de gouvernance.  

 

 

 

 

 

 

Figure 11 – Fleur du développement durable 
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Voici les 8 défis de gouvernance retenus :  

 

1. Choix d’une structure de gouvernance optimale 

2. Mise en application et maitrise des outils d’intelligence collective 

3. Efficacité de la communication interne 

4. Rôle et responsabilités des salariés versus les coopérateurs-bénévoles 

5. Recrutement de nouveaux coopérateurs 

6. Rétention des coopérateurs 

7. Renforcement de l’implication des coopérateurs   

8. Gestion des conflits interpersonnels 

 

Pour rappel, chaque défi présenté ci-dessous se repose sur les données issues des interviews réalisés 

en présence des personnes de contact des 6 ESCP.  

DÉFI 1 : CHOIX D’UNE STRUCTURE DE GOUVERNANCE OPTIMALE 

Le premier défi en termes de gouvernance concerne la recherche d’une structure de gouvernance qui 

répond d’une part aux besoins de la coopérative et, d’autre part, qui assure l’efficacité du 

fonctionnement interne de l’ensemble des organes.  

Etant donné que toute coopérative est gérée de manière décentralisée, la structure de gouvernance 

doit contenir des organes qui couvrent l’ensemble des activités assurant les besoins de gestion de la 

coopérative. Par exemple : la tenue des comptes annuels, la gestion du système informatique, 

l’écriture d’un rapport de gestion et la gestion des commandes. La structure doit également être 

conçue de façon à assurer un fonctionnement interne efficace. Pour ce faire, il est nécessaire de 

réfléchir à la place et au rôle de chacun dans l’organisation. L’objectif est que chaque organe puisse 

travailler en autonomie tout en collaborant avec les autres organes de gouvernance.    

La majorité des coopératives interrogées se sont inspirées du modèle de gouvernance établi par BEES 

Coop. En effet, chacune a repris la structure de gouvernance de la pionnière BEES Coop mais l’a 

déclinée à sa manière. (Delcour, 2021 ; Ouziaux, 2021 ; Wilmot, 2021 ;  Nols et Angeli, 2021) Comme 

nous l’avons évoqué en théorie, il y a autant de coopératives que de modèles de gouvernance 

coopératifs.  

Sur base des différents organigrammes fournis par les coopératives, nous avons pu élaborer un modèle 

simplifié reprenant les organes présents dans les ESCP.  

Nous mettons tout d’abord en évidence les organes identiques dans chaque coopérative pour ensuite 

souligner les organes qui sont facultatifs. Par organe facultatif, nous entendons les organes qui ne sont 

pas nécessairement toujours présents dans l’organigramme.  
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Organigramme des ESCP interrogés   

 
STRATÉGIQUE                         
                                        
 
 
 
TACTIQUE                        
 
 
 
 
 
OPÉRATIONNEL                                                 
  
                                                                 
                                                                                                           
 
 

: 
 
 

Figure 12 - Organigramme des ESCP interrogés 

Source : production personnelle, réalisé sur base des organigrammes des 6 ESCP interrogés  

(BEES Coop, Coopéco, L’Epi, WooCoop, Vervicoop, Oufticoop) 

 

Les différents niveaux ont été construits sur base de la nature des décisions prises. Il y a généralement 

3 niveaux, le stratégique, le tactique et l’opérationnel. (BEES Coop, 2021) 

  

• Les décisions stratégiques ont une implication à long terme et portent sur l’avenir et les 

valeurs de la coopérative.  

• Les décisions tactiques ont une implication à moyen terme et ont une implication le plus 

souvent sur diverses parties de la coopérative. 

• Les décisions opérationnelles sont celles prises au quotidien pour faire tourner la coopérative. 

Prenons l’exemple des achats de marchandises, de la comptabilité, de l’organisation 

d’évènements et bien d’autres encore.  

(BEES Coop, 2021) 

 

Les organes qui sont présents dans toutes les coopératives interrogées sont au nombre de 4.  

 

1. L’Assemblée Générale (AG) 

C’est l’organe de décision regroupant l’ensemble des coopérateurs qu’ils soient membres actifs ou 

non. Elle se réunit à intervalles réguliers. La fréquence dépend des coopératives et peut avoir lieu entre 

2 à 6 fois par an. A titre d’illustration, Coopéco organise 6 AG par an et Oufticoop en propose 4. 

(Charles, 2021 ; Delcour, 2021) 

 

 

Comité sociétal   

Assemblée Générale (AG) 

  

 

Conseil d’Administration (CA) 

  

 
Comité de Coordination/Pilotage (CC/CP) 

 
Comité transversal  

v 

Cellules de gestion /Groupes de Travail (GT)  

 

Permanents 

transversal  

v 

Temporaires 

transversal  

v Magasin : 

Salariés, Supercoopérateurs, Bureau des membres 
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2. Le Conseil d’Administration (CA) 

La CA est l’organe de représentation de la coopérative. Il est officiellement le responsable juridique et 

fiscal. Il est composé d’administrateurs variant entre 3 et 8, en fonction des coopératives. Il fait le lien 

entre les niveaux stratégique (AG) et tactique (comité de coordination/pilotage). Dans le cas unique 

de la BEES Coop, il adopte aussi un rôle d’employeur vis-à-vis des salariés engagés dans la coopérative. 

(Jurowicz, 2021) 

 

3. Le comité de coordination ou de pilotage (CC/CP) 

Il est composé d’1 ou de 2 représentants de chaque cellule de gestion ainsi que du CA. Les décisions 

prises sont des décisions tactiques qui ont un impact sur plusieurs domaines opérationnels de la 

coopérative. (Ouziaux, 2021 ; Jurowicz, 2021 ) 

 

4. Cellules de gestion/Groupes de Travail (GT)  

Également appelées groupes de travail, les cellules de gestion assurent la gestion quotidienne de la 

coopérative. Certaines cellules sont permanentes tandis que d’autres sont temporaires, c’est-à-dire 

qu’elles se créent lorsqu’un besoin émerge. Nols (2021) nous explique le fonctionnement des groupes 

temporaires : « Il y a aussi des petits groupes de travail temporaires qui ont existé comme par exemple, 

qui fonctionnaient un peu comme un arbre mais de façon ponctuelle, par exemple pour refaire l’espace 

techniquement, au moment où on a engagé le coordinateur, pour avoir un groupe de travail 

recrutement qui a la fois mis sur pied le profil, lancé les recherches, fait les interviews et proposé un 

engagement à la coopérative. » 

 

Chaque coopérative a constitué ses propres cellules de gestion. Cependant, malgré des appellations 

différentes, nous pouvons nous rendre compte qu’elles permettent de couvrir une multitude d’aspects 

de la coopérative. Prenons 2 exemples.  

 

Coopéco possède les cellules suivantes : accueil, achats et approvisionnements, ateliers et 

conférences, bureau d’aménagement des ressources, communication, finances, « techno », valeurs. 

(Charles, 2021) 

 

Oufticoop a structuré son fonctionnement selon les groupes suivants : administration et comptabilité, 

produits et approvisionnement, lieu et gestion du magasin, communication externe et évènements, 

finance, structure de gouvernance, communication interne et super-coopérateurs. (Delcour, 2021) 

 

Certains organes ne sont pas représentés dans chacune des coopératives.   

 

Etant donné que chaque coopérative est à un stade différent de croissance et d’évolution, nous avons 

pu observer que la structure de gouvernance est amenée à être modifiée au fur et à mesure des 

années. Tel est l’exemple du comité sociétal, qui est représenté sous forme d’organe indépendant ou 

de cellule de gestion. Celui-ci a pour mission de vérifier l’adéquation des décisions par rapport aux 

valeurs et à la vision de la coopérative. (Jurowicz, 2021) 

Il en est de même pour l’organe des salariés qui ne devient un organe à part entière qu’à partir du 

moment où plusieurs salariés sont embauchés. (Jurowicz, 2021) 
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La réorganisation de l’organigramme des coopératives devient une préoccupation pour les  premières 

coopératives créées, notamment BEES Coop et l’Epi. (Jurowicz, 2021 ; Nols et Angeli, 2021)  Il en ressort 

des interviews que leur structure de gouvernance devient trop complexe dû à la multiplication 

d’organes et de cellules. Divers problèmes en résultent notamment dans la prise de décision qui est 

plus lente et dans la transmission d’informations qui est plus compliquée. (Nols et Angeli, 2021) En 

effet, lorsqu’il s’agit de prendre une décision, elle doit être analysée par chaque cellule ou organe qui 

pourrait être concerné par la décision, pour une raison ou une autre. Des objections viennent affecter 

l’avancement et la mise en place de la décision. Aussi, la multiplicité des organes a une influence sur 

la transmission d’informations dans le sens où plus de flux de communication sont à gérer. (Nols et 

Angeli, 2021) 

Ces 2 coopératives ont dès lors fait appel à un consultant externe afin d’adapter l’organigramme à 

leurs propres particularités. (Jurowicz, 2021 ; Nols et Angeli, 2021) L’idée est également de simplifier 

le modèle tout en continuant à mettre un point d’honneur aux principes participatifs, de co-

construction et de co-responsabilité. Cette simplification peut être opérée par un organisme externe 

qui revoit l’ensemble des missions et l’efficacité de chaque organe. Pour les coopératives plus récentes, 

il n’y a pas de défi majeur à observer concernant l’efficacité de leur structure de gouvernance. Ouziaux 

(2021) évoque : « Pour l’instant, je pense qu’elle correspond. Tant qu’on a qu’une seule salariée, ça va 

mais quand il y aura plusieurs salariés il faudra à un moment qu’elle évolue ». 

Pour conclure, nous voyons qu’au fil du temps, la structure de gouvernance devient obsolète et 

n’assure plus le bon fonctionnement de l’organisation. Certains organes s’avèrent être superflus tandis 

que d’autres doivent être créés.   

DÉFI 2 : MAITRISE ET MISE EN APPLICATION DES OUTILS D’INTELLIGENCE COLLECTIVE 

Lorsque nous évoquons la notion d’intelligence collective, il est tout d’abord nécessaire de se mettre 

d’accord sur une définition commune. Diverses interprétations existent et il est important que chaque 

coopérative dispose d’une signification de ce terme. (Jurowicz, 2021) 

Comme l’indiquait l’initiatrice d’Oufticoop, Rachel Delcour, facilitatrice en dynamique collaborative, 

l’intelligence collective consiste à stimuler le savoir-faire collaboratif, ce qui va contribuer à une gestion 

participative de l’organisation. Elle définit le concept comme  « une posture personnelle de 

communication collective qui amène à une réelle gestion participative et horizontale, en gouvernance 

partagée. » (Delcour, 2021) 

Ce deuxième défi est rencontré par l’ensemble des organisations consultées. En effet, comme nous 

avons déjà pu l’évoquer, le côté participatif est le moteur même de l’organisation.  

Dans le cas des coopératives, l’intelligence collective est surtout utilisée de manière formelle dans 

l’animation de réunions et dans la prise de décision collective.  

De nombreuses forces ont pu être avancées par les intervenants. Le collectif permet entre autres de 

stimuler la petite partie d’entrepreneur de chacun des membres du groupe. Dans ce type de gestion, 

on fonctionne aussi beaucoup dans l’essai-erreur et moins dans le contrôle, faisant naitre ainsi 

davantage de créativité et d’innovation. (Delcour, 2021) La coopérative l’Epi ajoute que l’intelligence 

collective est à l’œuvre au quotidien dans la coopérative sans nécessairement solliciter des outils 

concrets. Tout le monde est encouragé à travailler ensemble et donne son avis pour élaborer des 

solutions plus enrichies.  (Nols et Angeli, 2021) 

Plusieurs coopératives se sont tout de même rendu compte des limites de l’application de l’intelligence 

collective.  
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Tout d’abord, Vervicoop avance la difficulté d’application dans certains groupes de travail. De fait, avec 

l’expérience, elle constate que certaines cellules de gestion ont besoin d’être plus guidées en recevant 

des directives claires et précises à exécuter. Cela peut dépendre des personnalités et des antécédents 

professionnels des membres également. (Wilmot, 2021) En effet, comme le mentionne WooCoop, la 

majorité des coopérateurs ne sont pas familiers avec cette gouvernance horizontale et participative, 

plus enclins à avoir connu des structures plus verticales. (Ouziaux, 2021) 

Ensuite, la prise de décision en intelligence collective se révèle être tributaire de divers obstacles. C’est 

un processus qui prend beaucoup de temps car il faut passer par plusieurs phases de consultation et 

de concertation auprès des parties prenantes pour aboutir à une décision commune. (Delcour, 2021) 

Adapté à la gestion participative et collective, la prise de décision par consentement s’effectue par 

étapes successives clairement définies. Néanmoins, elle est complexe à mettre en œuvre en pratique. 

En effet, d’après Oufticoop, les participants doivent être idéalement formés au préalable sur la 

technique afin de pouvoir être à même de la maitriser. (Delcour, 2021) Suite aux multiples 

expérimentations de la technique, BEES Coop en a conclu qu’elle est efficace sur le « comment faire » 

mais inefficace sur le « quoi faire ». Face à cette limite, la BEES Coop est en train d’approfondir le sujet 

afin d’élargir sa boite à outils de connaissances sur la prise de décision en intelligence collective. 

(Jurowicz, 2021) 

Se rendant compte de la difficulté de son application au quotidien, plusieurs coopératives sont alors 

tentées de prendre la plupart de leurs décisions sous la forme d’un vote à main levée. Néanmoins, 

d’après l’Epi et Oufticoop, le risque associé à la non-application de manière adéquate est d’atteindre 

un modèle de gouvernance oligarchique et non pas une gouvernance partagée. (Nols et Angeli, 2021 ; 

Delcour, 2021) 

En conclusion, nous remarquons que l’intelligence collective fait partie des fondements des 

coopératives. Cependant, les outils utilisés pour la mettre en œuvre au sein des organisations soit  sont 

méconnus par une grande majorité des coopérateurs soit font face à des limites en termes de prise de 

décision collective dans certaines situations.  

DÉFI 3 : EFFICACITÉ DE LA COMMUNICATION INTERNE 

L’ensemble des coopératives s’entendent sur le fait que la réorganisation des modes de 

communication interne pourrait être un réel atout pour faciliter les échanges d’informations. La 

difficulté principale réside dans le nombre de coopérateurs. (Wilmot, 2021 ; Delcour, 2021 ; Nols, 

2021) 

Faisons le point sur les différents canaux utilisés actuellement dans les coopératives interrogées. A ce 

propos, il est pertinent de faire une distinction entre les communications d’informations générales 

versus les informations ciblées à certains coopérateurs. La portée de l’information a donc un impact 

certain sur l’utilisation d’un outil par rapport à un autre. Notons toutefois que la plupart des outils 

utilisés sont virtuels.  

Chaque coopérative a développé son propre modèle de fonctionnement. Entre membres de cellules 

de gestion ou autres organes, le plus fréquent reste les échanges par mail, puis par la messagerie 

WhatsApp et enfin le réseau social Facebook. (Ouziaux, 2021 ; Charles, 2021) L’avantage principal 

associé à ces 2 outils est la possibilité de créer différents groupes, un pour chaque organe par exemple. 

Selon les coopérateurs interrogés de l’Epi et WooCoop, le canal à favoriser reste tout de même 

l’échange en magasin lors de ses achats ou les échanges de vive voix lors des réunions. (Nols et Angeli, 

2021 ; Ouziaux, 2021) Les coopérateurs peuvent ainsi renforcer les liens avec leurs pairs.  
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Coopéco et Vervicoop ont quant à eux un groupe Facebook destiné aux coopérateurs actifs dans lequel 

ils peuvent partager des informations pratiques et procéder aux échanges de shifts par exemple. 

(Charles, 2021 ; Wilmot, 2021) Un forum de discussion avait été mis en place par Vervicoop pour 

dynamiser les échanges entre coopérateurs mais l’outil n’a pas rencontré un franc succès. (Wilmot, 

2021) 

Dans le cas de communications plus générales concernant la coopérative, ce sont souvent l’ensemble 

des coopérateurs qui sont visés. Pour une communication plus large, toutes les coopératives se 

chargent d’envoyer une newsletter mensuelle ou bimensuelle pour que les coopérateurs puissent être 

tenus au courant des décisions prises. La newsletter permet également aux coopérateurs de se tenir 

informés de l’organisation de nouveaux projets mis en place, des nouveautés en termes de produits 

ou encore du calendrier des évènements futurs. Wilmot (2021) précise : « Ici, les infos plus officielles 

depuis la reprise font partie d’une newsletter interne qui paraît 1 à 2 fois par mois en fonction de 

l’actualité qui est envoyée aux coopérateurs. » De son côté, Nols (2021) énonce : « La newsletter, ça 

c’est plus la communication vis-à-vis des coopérateurs pour leur faire part de nouvelles décisions de 

nouveaux produits, de la vie de la coopérative, des nouvelles heures d’ouverture, quelque chose comme 

ça. » 

Dans toute coopérative, on observe une démultiplication des canaux de communication afin de 

pouvoir répondre à tous les profils de coopérateurs. Oufticoop précise qu’il est complexe de trouver 

un système optimal composé d’un unique canal. De fait, chaque canal a son avantage et l’utilisation 

de l’ensemble de ceux-ci permet d’atteindre tout le monde. (Delcour, 2021) 

Une minorité de coopérateurs n’ont pas accès à internet ou n’ont pas envie d’être présents en ligne. 

En réponse à cela, Coopéco et Vervicoop se sont munis d’un tableau reprenant les dernières nouvelles 

et annonces liées à la coopérative. (Charles, 2021 ; Wilmot, 2021) 

Pour l’échange de fichiers entre les divers organes, l’outil le plus fréquemment utilisé est Google Drive. 

Ce dernier permet d’une part d’avoir un lieu de stockage commun et, d’autre part, d’avoir un accès à 

l’ensemble des informations à distance pour tous les membres. (Charles, 2021 ; Delcour, 2021) 

Concentrons-nous dès à présent sur les informations propres au fonctionnement du magasin physique, 

comprenant les explications notamment par rapport au système informatique et au système de caisse. 

Les échanges d’expérience entre coopérateurs lors des shifts sont le moyen le plus utilisé et le plus 

efficace. Aussi, dans la plupart des coopératives, plusieurs fiches et manuels ont été rédigés mais sont 

généralement peu consultés. (Charles, 2021) Pour certaines coopératives comme Coopéco, des 

affiches en magasin sont placées pour rappeler certaines informations mais ne sont plus consultées vu 

leur grand nombre. (Charles, 2021) 

 

Les coopératives disposant de salariés avancent qu’un de leurs rôles consiste à assurer la transmission 

d’informations dans le magasin. Les salariés sont donc les personnes de contact de référence pour tout 

ce qui a trait aux tâches opérationnelles du magasin. Ces derniers ont aussi une vue d’ensemble sur 

l’organisation et sont en relation étroite avec l’ensemble des organes de gestion. (Ouziaux, 2021 ; 

Delcour, 2021 ; Wilmot, 2021) 

 

Suite aux partages d’expériences des coopératives, nous pouvons retenir que plus le coopérateur se 

sent visé directement par une information ou une demande, plus il sera enclin à y répondre.  
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Aucune solution clé en main n’a encore été trouvée par les coopératives pour satisfaire l’ensemble des 

coopérateurs. Vervicoop avance que « le fait de démultiplier les outils, on ne sait pas toujours se 

connecter à tout et des changements doivent avoir lieu ». (Wilmot, 2021) 

En résumé, le réel défi consiste à réduire le nombre d’outils utilisés pour faciliter leur maitrise au 

quotidien, tout en offrant un panel d’outils assez large pour convenir à chaque membre de la 

coopérative.  

 

DÉFI 4: RÔLE ET DES RESPONSABILITÉS DES SALARIÉS VERSUS LES COOPÉRATEURS-BÉNÉVOLES 

Le quatrième défi que nous avons pu relever concerne la difficulté d’opérer une distinction claire entre 

le rôle et les responsabilités des salariés comparés à ceux des coopérateurs-bénévoles.  

Ce défi est rencontré par les coopératives qui ont engagé au minimum un salarié. Sur les 6 coopératives 

questionnées, 2 d’entre elles ne comptent à l’heure actuelle aucun employé. (Charles, 2021 ; Nols et 

Angeli, 2021) L’objectif derrière l’engagement d’employés est de permettre de décharger les 

bénévoles de certaines tâches qui demandent une attention permanente. Delcour (2021) précise : 

« On a vraiment besoin d’avoir des gens dans le magasin. On voit bien qu’avec des gens qui restent 3 

heures, il y a des choses transversales qui ne se font pas. Il faudra être au moins 2. Il existe des choses 

qui ne sont pas morcelables». Cependant, le coût étant important, la majorité des coopératives ne sont 

pas en mesure de pouvoir engager du personnel supplémentaire sur fonds propres. (Wilmot, 2021 ; 

Delcour, 2021) 

Remarquons cependant qu’une coopérative est une entreprise économique qui se doit d’être gérée 

au quotidien. La présence de salariés est à considérer en appui de l’investissement des nombreux 

coopérateurs-bénévoles. Comme l’indiquait l’Epi, en se référant à son apprentissage suite à 

l’engagement d’un coordinateur pendant quelques mois, le salarié ne peut en aucun cas remplacer le 

travail donné à des bénévoles. (Nols et Angeli, 2021) De plus, le rôle d’un employé est de servir de liant 

entre les différents organes de la coopérative et de faire circuler l’information. Chaque coopérative a 

des besoins différents et doit donc s’assurer que le rôle et les responsabilités assignées aux salariés 

soit clairement définis en adéquation avec les besoins de la coopérative.  

La définition claire du rôle des salariés est également essentielle afin de préserver le salarié en lui-

même. En effet, Vervicoop indiquait être confrontée à une surcharge de travail pour les salariés 

engagés. (Wilmot, 2021) Dans la plupart des cas, les employés ont un contrat de travail à mi-temps. 

Toutefois, ils font plus d’heures qu’ils ne devraient.  

Même en étant en présence d’une organisation présentant une structure horizontale et pratiquant 

une forme de gouvernance partagée, il est essentiel de clarifier les rôles et les relations entre les 

différentes parties prenantes internes. BEES Coop a été la première coopérative ayant eu des tensions 

à ce propos. Elle compte actuellement 8 employés qui s’organisent en autogestion. (Jurowicz, 2021) 

Le défi réside dans la définition des limites de cette autogestion par rapport à la gouvernance partagée. 

Aussi, avec cette augmentation de salariés au fur et à mesure des années, certains dispositifs ont dû 

être mis en place pour assurer une cohérence dans leur rôle et leurs responsabilités. Malgré la volonté 

de vouloir rester dans une structure très horizontale, BEES Coop est confronté au problème suivant :  

« les employés décidaient ensemble de tout ce qu’il y avait à décider, y compris qui allait rester et qui 

allait partir ». (Jurowicz, 2021) 
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Toutefois, cette préoccupation est aussi appréhendée par les coopératives qui prévoient d’engager 

des salariés dans le futur. Elles se posent diverses questions par rapport à l’articulation du travail 

bénévole et salarié. Pour Coopéco, le défi majeur sera de se limiter à un interlocuteur principal en 

contact avec le travailleur. (Charles, 2021) 

Pour conclure, au fur et à mesure de leur croissance et de l’arrivée de personnel salarié, nous 

observons que les coopératives éprouvent des difficultés à définir clairement les responsabilités de 

chaque partie prenante. En effet, les salariés sont engagés en appui des coopérateurs-bénévoles mais 

ne doivent en aucun cas remplacer le travail de ces derniers.  

DÉFI 5 : RECRUTEMENT DE NOUVEAUX COOPÉRATEURS  

Le cinquième défi relevé en termes de gouvernance concerne le recrutement de nouveaux 

coopérateurs. Comme l’expliquaient Wilmot (2021), Delcour (2021) et Angeli (2021), il est désormais 

compliqué de trouver de nouveaux coopérateurs qui disposent de temps à consacrer à la coopérative. 

La majorité des coopérateurs ne s’investissent pas davantage que les 3 heures obligatoires par mois. 

L’enjeu est donc de les faire participer mais aussi de les encourager à acheter dans la coopérative. 

(Wilmot, 2021 ; Delcour, 2021 ; Nols ; 2021) 

De plus, la recherche de nouveaux coopérateurs devient plus complexe. En effet, lors de la création de 

la coopérative, un certain engouement entraine de nombreuses personnes à entrer dans la 

coopérative. Les personnes les plus convaincues s’inscrivent facilement comme nouveau membre. 

Ensuite, afin de pouvoir grandir, les coopératives sont amenées à devoir attirer d’autres publics qui ne 

sont pas forcément sensibles au même discours. Cependant, Wilmot (2021) met en garde sur la 

recherche de coopérateurs à tout prix et de manière précipitée. De fait, d’après son expérience, il est 

essentiel de prendre le temps d’expliquer de façon claire aux personnes intéressées leur rôle au sein 

de la coopérative de sorte qu’ils ne quittent pas la coopérative après quelques mois. - « On a remarqué 

que lorsqu’il y a eu un engouement et que les gens prenaient des parts, finalement il y a des gens qui 

prennent des parts sans vraiment se rendre compte du projet. Ils ne se rendent compte finalement 

qu’après qu’ils n’ont pas 3 heures par mois à consacrer » (Wilmot, 2021) 

Le recrutement de nouveaux coopérateurs entretient un lien très étroit avec la communication externe 

de l’organisation. Passons désormais en revue les différents outils qu’utilisent les coopératives afin de 

capter un public externe à la coopérative.  

Tout d’abord, le canal principal utilisé dans le cadre du recrutement est le bouche-à-oreille qui 

demande un investissement limité pour la coopérative dans son ensemble. D’après Charles (2021), 

c’est le canal le plus propice à l’accueil de nouveaux coopérateurs.  

L’ensemble des structures interrogées disposent d’un site web présentant le projet coopératif en 

détail. Il reprend également une série d’informations pratiques au sein de la FAQ. (Ouziaux, 2021) La 

page Facebook arrive en seconde position. Celle-ci met en avant les actualités du projet et annonce les 

différents évènements ouverts au grand public. Enfin, des séances d’information régulières sont 

organisées au sein des magasins eux-mêmes pour les personnes intéressées (hors période COVID). 

Celles-ci se déroulent généralement sur une base mensuelle. (Wilmot, 2021 ; Charles, 2021) 

En complément de ces 3 canaux, Delcour (2021) et Angeli (2021) mentionnent l’organisation des 

journées portes-ouvertes et la participation à des évènements organisés dans la commune/ville. Les 

toutes-boîtes se présentent également comme un canal permettant de faire connaitre le projet dans 

un environnement géographique immédiat.  
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Outils de communication externe actuels 

• Bouche-à-oreille • Journées portes-ouvertes 

• Page Facebook • Participation à des évènements 
organisés dans la commune 

• Séances d’information mensuelles • Toutes-boîtes  
Tableau 8 - Outils de communication externe actuels 

Source : Production personnelle 

Le frein principal au recrutement de nouveaux membres est le « temps ». En effet, l’engagement dans 

la coopérative se traduit également par un investissement de quelques heures fixes par mois. De plus, 

selon Oufticoop, le facteur externe ayant aussi une influence négative est la crise du COVID-19. Le lien 

social est une des particularités de la coopérative qu’elle aime mettre en avant. Malgré tout, des 

échanges virtuels sont organisés mais ne permettent pas de mettre totalement en lumière les atouts 

de l’esprit coopératif. (Delcour, 2021) 

Pour les ESCP, l’enjeu est de parvenir à toucher les personnes intéressées se situant dans un périmètre 

géographique limité et qui ne sont pas encore au courant de l’existence de la coopérative.   

Pour conclure, nous avons pu nous apercevoir que les coopératives disposent d’un nombre certain 

d’outils pour encourager de nouvelles personnes à rejoindre la coopérative. Cependant, malgré les 

moyens déployés, elles éprouvent actuellement des difficultés à recruter de nouveaux coopérateurs. 

Ouziaux (2021) affirme que le recrutement est un point essentiel sur lequel travailler : « On cherche 

en permanence de nouveaux coopérateurs pour avoir un certain roulement […] Pour être plus pérenne, 

il faudra être un peu plus. J’en vois des nouveaux arriver mais d’autres partent, se démotivent et 

arrêtent de faire leurs courses. » 

DÉFI 6 : RÉTENTION DES COOPÉRATEURS 

Un autre défi évoqué par les coopératives interrogées concerne la rétention des coopérateurs actifs 

sur le long terme au sein de la coopérative. 2 raisons principales ont fréquemment été avancées par 

les coopératives. En premier lieu, un évènement externe sur lesquels les coopératives n’ont pas de 

prise est la raison est liée déménagements de coopérateurs. (Jurowicz, 2021 ; Nols, 2021 ; Delcour, 

2021) En second lieu, l’obligation de prester 3 heures par mois est une contrainte trop importante pour 

certains coopérateurs qui préfèrent dans ce cas, se retirer de la coopérative. (Wilmot, 2021 ; Delcour, 

2021) – « Il y a des gens qui déménagent, des gens qui n’ont plus de temps. Il y a toute sorte de raisons 

pour lesquelles ils viennent tout un temps et après ils ne viennent plus. » (Delcour, 2021) 

Les raisons du départ d’une coopérative sont multiples et propres à chaque individu. Certains 

coopérateurs affirment avoir besoin de changement et ont la volonté de s’impliquer dans d’autres 

projets. D’autres éprouvent une certaine déception par rapport aux produits offerts et/ou aux prix 

pratiqués. (Jurowicz, 2021) Toutefois, comme  le constate Nols et Angeli (2021), les coopérateurs qui 

ne souhaitent plus être actifs dans la coopérative laissent tout de même le montant de départ investi 

en soutien.  

De son côté, Vervicoop observe que le départ de coopérateurs est assez aléatoire. La coopérative ne 

sait pas expliquer pourquoi certaines périodes présentent plus de départs que d’autres. Néanmoins,  

lors de la création de la coopérative, une certaine émulation était présente qui a laissé place à un 

essoufflement progressif, dû soit à la durée ou soit à la situation COVID qui a bouleversé l’organisation. 

Elle constate que peu de coopérateurs sont présents depuis le début de ses activités. (Wilmot, 2021) 
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Afin de connaitre les raisons précises de départ des coopérateurs, l’Epi envoie un formulaire de sortie 

à tous les coopérateurs souhaitant se retirer. Cependant, celui-ci n’est pas souvent complété. (Nols et 

Angeli, 2021) Lors d’une discussion avec un membre fondateur de WooCoop, ce dernier nous a aussi 

indiqué que WooCoop demande le motif de départ, en même temps que la demande du numéro de 

compte pour rembourser le montant des parts. Dans la plupart des cas, le résultat est concluant. Les 

raisons de départ dues à la coopérative en elle-même permettent ainsi de travailler sur les aspects 

posant problème. Le plus souvent, ce sont les produits et les services fournis par la coopérative qui ne 

répondent pas aux attentes de certains coopérateurs. Par exemple, les prix sont jugés trop élevés ou 

la participation de 3 heures par mois est trop contraignante. Dans quelques rares cas, les conflits entre 

coopérateurs peuvent être à l’origine d’un ou plusieurs départs. (Wilmot, 2021 ;  

En résumé, l’enjeu principal au niveau de ce défi est la rétention des membres actifs dans la 

coopérative. Il parait être essentiel de travailler sur l’accompagnement des coopérateurs actifs en les 

informant et en les formant. Cependant, gardons à l’esprit que la surcharge de travail peut créer un 

certain épuisement auprès des coopérateurs.  

DÉFI 7 : RENFORCEMENT DE L’IMPLICATION DES COOPÉRATEURS 

Les ESCP ont, comme leur nom l’indique, la particularité de fonctionner grâce à la participation de leurs 

membres. La participation est demandée sous 2 formes : d’un côté, une participation pécuniaire et de 

l’autre une participation en temps de travail. Ce dernier point est essentiel pour mener à bien la gestion 

opérationnelle de la coopérative.  

Etant donné les différences de conception des coopérateurs de ce que représente une coopérative, 

divers seuils et degrés d’engagement peuvent être observés. WooCoop a fait le constat que les 

coopérateurs étant impliqués dans un groupe de travail sont ceux qui sont le plus enclins à rester actifs 

dans la coopérative sur le long terme.  

BEES Coop et Coopéco ont mentionné le faible taux de participation des coopérateurs à la prise de 

décision. Lors des AG réunissant l’ensemble des coopérateurs, actifs ou non, les orientations 

stratégiques de l’organisation sont discutées et adoptées. Pourtant, il est particulièrement difficile de 

motiver les coopérateurs moins actifs à y participer. (Jurowicz, 2021 ; Charles, 2021)  

De surcroit, Angeli (2021) avance le fait que beaucoup de coopérateurs n’ont pas conscience de ce 

qu’implique leur responsabilité d’un engagement sur le long terme. Il évoque : « Donc, ça c’est pour 

moi une question qui pèse. Parce qu’être conscient de sa responsabilité d’un engagement à long terme 

n’est plus nécessairement le souci de chacun. Donc je m’engage, je regarde où on a besoin de moi, je 

peux payer ma part et puis j’ai pleins d’autres choses à côté, donc c’est logique. Et puis, on voit aussi 

que dans tous les projets plus jeunes, ce sont plutôt des projets à court-terme qui fonctionnent et les 

projets à long terme, c’est plutôt compliqué. Mais, ici on est obligé de vivre sur du long terme donc 

voilà, c’est une question. » (Angeli, 2021) Une coopérative est destinée à perdurer dans le temps, ce 

qui engendre une réflexion par rapport au roulement des coopérateurs dans le temps. (Angeli, 2021) 

De plus, les coopératives interrogées remarquent une différence entre les valeurs défendues par le 

groupe de fondateurs qui sont porteurs d’un projet militant et politique. Les nouveaux arrivés qui sont 

davantage intéressés par le magasin lui-même et la possibilité d’y faire leurs courses. (Charles, 2021) 

Cela se traduit dans l’engagement au fil du temps. Après quelques années de fonctionnement, les 

membres fondateurs très actifs ont envie de passer le flambeau à la génération suivante mais la relève 

n’est pas toujours assurée. (Charles, 2021) 
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Wilmot (2021) évoque la nécessité de redynamiser la communauté de coopérateurs en cette période. 

Les coopérateurs ont besoin de retrouver la convivialité et l’ambiance qui régnaient au départ. Même 

si la structure reste très horizontale, elle ajoute que certains groupes de travail ont besoin de directives 

pour être redynamisés. A l’inverse, d’autres groupes restent continuellement très actifs en 

s’organisant par eux-mêmes. Ceci dépend des personnalités présentes dans les groupes. (Wilmot, 

2021) 

En conclusion, le renforcement de l’engagement des coopérateurs dans le temps se décompose en 2 

pans. Le premier est de continuer à retenir les coopérateurs actifs veillant à leur donner une charge de 

travail acceptable et en les encourageant à garder leur énergie de départ. Le second concerne une plus 

grande implication des nouveaux coopérateurs dans la vie coopérative en les incitant par exemple à 

rejoindre des groupes de travail.  

DÉFI 8 : GESTION DES CONFLITS INTERPERSONNELS 

La gestion des conflits est le dernier défi majeur auquel les coopératives de notre échantillon font face. 

Le message que transmet une coopérative est avant tout un retour de la reconnaissance de l’humain 

dans l’organisation. Composé de centaines d’individus, les ESCP abritent en leur sein une multitude 

d’intérêts divergents et de motivations différentes. Toutes les coopératives questionnées ont déjà été 

confrontées à la gestion de conflits, dans une petite ou grande mesure.  

Wilmot (2021) rapporte que les conflits se produisent habituellement entre des personnes très 

engagées et ont un rapport avec l’ego des parties concernées. Certaines personnalités fortes 

paraissent être incompatibles. – « Le parcours a été relativement facile au début. Les difficultés sont 

arrivées par après, ce sont plutôt des difficultés interpersonnelles qu’on retrouve dans toutes les 

structures qu’elles soient professionnelles ou pas, des difficultés entre personnes, de l’égo etc… On n’en 

a pas eu énormément mais les plus grosses difficultés sont liées à ça ». (Wilmot, 2021) 

Nols (2021) ajoute que les tensions entre coopérateurs ont souvent trait à la position, la recherche de 

reconnaissance ou sont encore liées à des blessures de non-reconnaissance. Le fait de ne pas se sentir 

respecté peut également être à la source d’un éventuel conflit. (Nols, 2021) 

Dans certaines coopératives, une procédure de gestion des conflits a été insérée dans le ROI. (Delcour, 

2021) – « Le CS va étudier les plaintes et va organiser une médiation entre les personnes en s’appuyant 

sur notre ROI qui est assez précis : des possibilités d’exclure, des possibilités de résoudre des problèmes, 

par où ça passe. » (Delcour, 2021) 

Au sein des coopératives Coopéco et WooCoop, il n’y a pas de procédure formalisée ou dispositif 

concret mis en place. (Charles, 2021 ; Ouziaux, 2021) Toutefois, chez Coopéco, 2 moyens de prévention 

existent dans la structure. Tout d’abord, il y a l’existence d’un bureau d’aménagement des ressources 

qui correspond au service des Ressources Humaines. (Charles, 2021) Ensuite, chaque membre du CA 

entretient un lien étroit avec plusieurs groupes de travail de façon à détecter d’éventuelles 

incompréhensions de manière plus souple. (Charles, 2021) D’autres coopératives ont décidé de mettre 

en place certaines initiatives telles que la création d’un organe de médiation, d’une charte ou encore 

d’un groupe de quelques personnes ressources à contacter en cas de besoin.  

Pour conclure, nous avons pu observer que la gestion participative d’une coopérative permet de créer 

des moments conviviaux au cours desquels la puissance du collectif suscite imagination et créativité. 

Cependant, dans certaines situations, les avis divergents de coopérateurs peuvent engendrer des 

tensions et des conflits que les coopérative doivent tenter de gérer au mieux.  
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3. Schéma synthétique des défis de gouvernance 

Après avoir présenté en détail les défis de gouvernance auxquels se heurtent les ESCP en ce moment, 

replaçons-les de manière visuelle sous forme d’un schéma synthétique. Nous avons remarqué que 3 

des 8 défis sont en lien avec la cycle naturel des coopérateurs, poursuivant une suite logique, du 

recrutement au départ du coopérateur.  Par conséquent, nous avons décidé de les regrouper sous 

une même couleur de façon à souligner leur dépendance.  

 

8 DÉFIS DE GOUVERNANCE 

 

Figure 13 – Les 8 défis de gouvernance 

Source : production personnelle 
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4. Facteurs d’influence des défis  

Au travers l’étude de 6 cas de coopératives, nous avons pu répertorier 8 défis de gouvernance repris 

dans le schéma présenté dans le point précédent. Néanmoins, nous remarquons que chaque défi se 

manifeste différemment au niveau de son intensité dans chacune des coopératives. 

Nous avons pu relever plusieurs facteurs, au nombre de 4, qui peuvent expliquer une plus forte ou une 

plus faible occurrence du défi au sein de la coopérative. 

Nous pouvons dénombrer les 4 variables suivantes : la temporalité, la taille, l’orientation de la vision 

stratégique et enfin le degré d’expertise. Ces défis peuvent bien entendu être influencés par d’autres 

variables qui nous sont inconnues et qui seraient à explorer plus en détail.  

FACTEUR 1 : TEMPORALITÉ  

Le premier facteur que nous avons pu relever est fonction du nombre d’années que compte la 

coopérative. En effet, à chaque stade de son évolution, celle-ci est davantage confrontée à certains 

défis plutôt que d’autres.  

Nous avons classifié les coopératives en 2 vagues. La première reprend les coopératives BEES Coop, 

Coopéco et l’Epi dont la création officielle remonte à 2016. Ces dernières se sont majoritairement 

basées sur le modèle new-yorkais de Park Slope Food Coop. La seconde vague comprend WooCoop, 

Vervicoop et Oufticoop créés entre 2017 et 2019. Elles ont pour caractéristique commune de s’être 

inspirées de la pionnière belge, BEES Coop. 

 

VAGUE 1                                                                              VAGUE 2 

              Création : 2016                                                          Création : entre 2017 et 2019 

   BEES Coop           Coopéco             L’Epi                      WooCoop           Vervicoop           Oufticoop 

  19/02/2016        15/12/2016      29/12/2016           21/11/2017        21/03/2018         24/06/2019 

 

 

 

Le premier défi que nous avions relevé était lié au choix d’une structure de gouvernance optimale.  

Par l’expérience de l’Epi et de BEES Coop, nous constatons qu’il devient essentiel de remodeler 

l’organigramme de l’organisation régulièrement. Toutes 2 ont fait appel à un organisme externe afin 

de repenser ensemble la structure des différents organes. L’objectif final suite à cette démarche est 

de tenter de simplifier l’organisation interne en réduisant le nombre de comités ou organes présents. 

La temporalité semble également influencer les défis se rapportant à l’application de l’intelligence 

collective et à la communication interne. La coopérative met progressivement en place plusieurs 

dispositifs sont revus, améliorés ou modifiés, en fonction de leur efficacité sur le terrain. A titre 

d’illustration, une coopérative peut décider d’utiliser de nouveaux canaux de communication en 

interne et, suivant leur performance, continuer avec ceux-ci ou au contraire les délaisser.  

 

Figure 14 - Ligne du temps - création des ESCP 

Source : production personnelle 
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Le groupe de 3 défis reprenant le recrutement de nouveaux coopérateurs, la rétention de ceux-ci et 

l’implication des membres sur le long terme est aussi fonction du temps. Si l’on remonte à la création 

des coopératives, elle rassemble une communauté de fondateurs et de membres intimement 

convaincus par le projet. Avec le temps, certains membres connaissent des changements dans leurs 

priorités, se sentent démotivés, sont confrontés à certains aléas de la vie, avec pour conséquence le 

départ de coopérateurs. Il est donc nécessaire de recruter une nouvelle catégorie de coopérateurs qui 

n’étaient peut-être pas les premiers convaincus au départ.  

Au cours du temps, l’environnement interne et externe changeant a un impact sur les défis rencontrés. 

Certains vont s’ajouter tandis que d’autres vont s’amenuiser. C’est un processus dynamique qui 

demande de se réadapter aux nouveaux besoins.   

FACTEUR 2 : TAILLE 

L’intensité des défis de gouvernance se manifeste aussi par la taille de la coopérative au moment T.  

Nous associons le facteur de la taille au nombre de coopérateurs que compte la coopérative et non à 

la taille de son point de vente physique.  

Selon notre analyse, 3 défis se trouvent principalement être impactés par la taille de la coopérative.  

Premièrement, la structure de gouvernance est amenée à évoluer. Au fur et à mesure que le nombre 

de coopérateurs augmente, de nouveaux besoins et projets voient le jour, ce qui entraine la création 

de nouveaux groupes de travail et de nouveaux comités. Cependant, à cause de ces organes 

additionnels, la gestion et la communication au quotidien deviennent plus complexe.  

Deuxièmement, une coopérative se doit d’assurer un mode de communication interne qui 

s’accompagne d’outils adaptés à l’ensemble de ses coopérateurs. Un nombre croissant de 

coopérateurs signifie une probabilité plus importante de devoir s’adapter à de nouvelles habitudes de 

communication. 

Troisièmement, plus la coopérative compte de coopérateurs, plus la gestion des coopérateurs 

demande du temps et des ressources complémentaires. Un soutien permanent devient nécessaire 

pour coordonner l’ensemble des tâches à accomplir qui ont trait à la gestion opérationnelle. C’est à ce 

moment-là que l’on envisage d’engager une personne salariée pour remplir ce besoin de coordination 

et que l’on se pose la question du rôle et des responsabilités des salariés par rapport à ceux des 

coopérateurs-bénévoles.  

 

FACTEUR 3 : ORIENTATION STRATÉGIQUE  

L’orientation stratégique de la coopérative est déterminée par l’identité de ses coopérateurs. En 

fonction de leurs intérêts et de la vision qu’ils ont des ESCP, les coopérateurs se focalisent plutôt sur 

certains aspects que d’autres : accessibilité, mixité sociale ou encore l’offre de produits zéro-déchet et 

en vrac. Du fait d’accentuer les activités de la coopérative sur l’une ou l’autre dimension, certains défis 

seront inévitablement plus présents que d’autres. Comme nous l’avons évoqué précédemment, ces 

dimensions peuvent être d’ordre environnemental, social ou économique. Par exemple, Coopéco a la 

particularité de se concentrer sur l’aspect économique en réduisant sa marge alors que Vervicoop est 

particulièrement active sur le plan social.  

Malgré que l’AG soit composée de l’ensemble des coopérateurs, les intérêts divergents des 

coopérateurs ne pourront pas tous être intégrés dans les prises de décision. Par conséquent, des 

conflits entre les membres peuvent apparaitre. Il faut apprendre à les gérer.  

Enfin, la vision de la coopérative va aussi déterminer l’engagement et la rétention des coopérateurs. 

Si le projet satisfait à leurs attentes, ils seront plus enclins à maintenir leur implication au fil du temps.  
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FACTEUR 4 : DEGRÉ D’EXPERTISE 

Le dernier facteur concerne le degré d’expertise présent dans la coopérative. De fait, selon les 

connaissances et les compétences de ses différents membres, l’organisation aura plus ou moins de 

facilité à surmonter ou à répondre à un défi plutôt qu’à un autre. Illustrons cela par un exemple concret 

que nous avons pu observer dans notre étude. Dans le cas d’Oufticoop, l’intelligence collective est un 

sujet qui est prépondérant dans la prise de décision. Cela est notamment possible grâce à la présence 

de coopérateurs formés aux pratiques et aux outils de mise en pratique de l’intelligence collective. Par 

contre, pour l’Epi, la mise en œuvre de l’intelligence collective semble moins formalisée. Angeli (2021) 

évoque : « C’était le postulat de départ. Mais, on va revisiter la façon dont on le fait pour qu’on soit sûr 

que ce ne soit pas une petite oligarchie qui fonctionne mais que ce soit bien partagé. »  

Quel que soit le défi cité, nous pensons que l’expérience des membres a une influence dans la manière 

dont le défi sera traité.  

CONCLUSION – FACTEURS D’INFLUENCE DES DÉFIS 

En conclusion, les défis que nous avons identifiés relèvent de l’étude d’un échantillon limité à 6 

coopératives ayant au minimum 2 ans d’existence. Nous ne prenons dès lors pas en compte les défis 

liés à la création et la mise en route de la coopérative. Notons également que ces défis sont valables 

aujourd’hui mais peut-être moins demain.    

Par leur histoire et leur évolution différente, influencée par la dynamique créée par les coopérateurs, 

chaque coopérative présente des particularités qui lui sont propres. Sur base de nos entretiens et de 

nos recherches de terrain,  4 facteurs ont pu être déterminés ; d’autres facteurs peuvent également 

entrer en ligne de mire.  

 

5. Défis liés aux piliers social – économique - environnemental 

Nous avons pu observer que les défis de gouvernance étaient multiples et avaient un rapport avec de 

nombreuses sous-thématiques. Parallèlement aux défis spécifiques à la gouvernance, d’autres ont été 

abordés au cours de nos interviews. Il nous paraissait intéressant de les passer brièvement en revue 

étant donné leur récurrence.  

Nous pensons qu’il est important de tenir compte de ces défis additionnels dans notre analyse 

puisqu’ils sont en étroite relation avec les défis de gouvernance. Nous pensons qu’en agissant sur les 

défis de gouvernance, nous pourrons influencer positivement les défis relatifs aux autres piliers, à 

savoir le social, l’économique et l’environnemental. Ceci nous permet d’avoir un aperçu global des 

enjeux auxquels sont confrontées les coopératives.  

5.1 PILIER SOCIAL  

Par le biais des interviews auprès des 6 ESCP, nous avons pu recenser 5 défis liés au pilier social : 

1) Impact social visible 

2) Accessibilité financière 

3) Mixité sociale 

4) Entraide inter-coopératives  

5) Surcharge de travail pour les coopérateurs-bénévoles 
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DÉFI 1 : IMPACT SOCIAL VISIBLE 

Les coopératives développent toutes une conception différente de leur impact social. Certaines 

s’impliquent dans quelques actions ponctuelles alors que d’autres veulent intégrer la dimension au 

cœur même de leur fonctionnement. Tel est le cas de Coopéco, Charles (2021) explique : « On a une 

série d’interactions avec d’autres acteurs et on partage nos connaissances, expériences et bonnes 

pratiques. […] On est sur le site Aranki notamment, une initiative d’insertion sociale où on a des 

stagiaires qui viennent pour prendre contact avec la vie du travail qui ne correspondent pas aux profils 

habituels de la coopérative. […] Il y a la dimension aussi par rapport aux fournisseurs. Des petits 

producteurs bio, parfois quand tu vois les conditions dans lesquels ils vivent et quand on parle du juste 

prix, c’est aussi le prix qui reconnait à sa juste valeur le travail des producteurs. » 

Voici quelques initiatives citées : des ateliers ou visites en partenariat avec des associations de quartier, 

associations pour personnes handicapées ou personnes précarisées. (Wilmot, 2021 ; Jurowicz, 2021 ; 

Charles, 2021) L’objectif sous-jacent est le partage d’expérience mais aussi la sensibilisation à une 

alimentation saine. Ces initiatives visent aussi à l’intégration de la coopérative dans le quartier 

environnant.   

Malgré tout, les coopératives éprouvent des difficultés à s’intégrer concrètement dans leur quartier. 

Elles visent à devenir un lieu de rencontre pour les habitants du quartier où se mêle une diversité socio-

culturelle et professionnelle. Comme l’indique BEES Coop, c’est un processus de longue haleine qui 

demande temps et moyens financiers. (Jurowicz, 2021) 

 

DÉFI 2 : ACCESSIBILITÉ FINANCIÈRE 

Une même mission partagée par l’ensemble des coopératives est de proposer une nourriture de 

qualité pour tous. Toutefois, nous réalisons qu’un point de vente axé sur des produits locaux et 

principalement biologiques présentent un certain coût. En effet, une tension se présente entre la 

volonté de rémunérer les producteurs au juste prix et le souhait de pratiquer des prix accessibles à 

tous. Comme le mentionne Wilmot (2021), dans les faits, les prix et le mode de fonctionnement ne 

sont pas adaptés à un public moins favorisé. – « Cela fait partie des gros défis de fonctionnement de la 

coopérative. […] Dans nos valeurs, une de nos valeurs-clés, c’est l’accès au plus grand nombre. Dans les 

faits, on se rend compte que le prix des produits et le mode de fonctionnement ne donnent pas l’accès 

à tout le monde.» (Wilmot, 2021) La question est donc de savoir comment adapter le business model 

pour répondre aux freins observés.  

DÉFI 3 : MIXITÉ SOCIALE 

Suite aux interviews, nous comprenons qu’il existe un réel défi par rapport à l’accueil de coopérateurs 

d’horizons différents. Actuellement, la majorité des coopérateurs présentent un profil similaire avec 

des priorités et valeurs qui se rapprochent : une volonté de se nourrir de produits locaux et peu 

transformés ou encore de participer à projet citoyen à échelle humaine. Comme l’évoque Jurowicz 

(2021), ce sont les « bourgeois-vélo-bobo qui constituent l’essentiel de notre beau projet ».  

La principale difficulté rencontrée par les coopératives est d’encourager les non-convaincus au premier 

abord à franchir le pas. Elles doivent parvenir à déconstruire certaines idées préconçues et à se tourner 

encore davantage vers l’extérieur.  
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Actuellement, les actions menées par rapport à la mixité sociale relèvent d’une sensibilisation liée à 

l’accès et à l’achat de produits plutôt qu’à l’intégration de nouveaux membres comme coopérateurs 

actifs dans la coopérative. - « On travaille aussi de plus en plus avec des associations de la région, une 

maison médicale qui vient se fournir chez nous avec des bénéficiaires qui n’ont pas l’habitude d’aller 

dans ce genre de magasin. Ils vont pouvoir voir la différence entre les produits locaux et passer du 

temps dans le magasin, faire leurs courses pour après cuisiner. Une crèche aussi pas très loin avait envie 

de bons produits ». (Delcour, 2021).  

DÉFI 4 : ENTRAIDE INTER-COOPÉRATIVES 

Comme détaillé précédemment, le Collectif 5C regroupe des coopératives liées à la distribution en 

circuit court. Le Collectif tente de répondre aux enjeux auxquels elles sont confrontées. Parmi les 

membres, on retrouve les ESCP concernés par notre recherche mais aussi des coopératives de 

producteurs et autres acteurs. BEES Coop envisage donc d’initier un collectif qui rassemblerait 

uniquement les ESCP. (Jurowicz, 2021) 

Nols (2021) ajoute que « C’est le but des coopératives, de s’entraider et justement on n’a peut-être pas 

trop le temps de faire ça mais parfois, on gagnerait à échanger nos bonnes et mauvaises pratiques pour 

avancer et éviter de faire certaines erreurs. »  

BEES Coop est considéré comme le modèle de référence sur lequel se baser. C’est pourquoi nombre 

de coopératives se redirigent vers elle en cas de questionnement. (Jurowicz, 2021) 

DÉFI 5 : SURCHARGE DE TRAVAIL POUR LES COOPÉRATEURS-BÉNÉVOLES 

Le dernier défi relevé par les coopératives concerne la charge de travail demandée aux coopérateurs. 

Reposant principalement ou intégralement sur le bénévolat, ce sont les coopérateurs qui sont le 

moteur d’avancement du projet. Nols et Angeli (2021) nous ont indiqué faire face à la difficulté de 

trouver un équilibre entre l’accomplissement des nombreuses tâches nécessaires à son 

fonctionnement tout en maintenant une charge de travail raisonnable pour chaque coopérateur. – 

« La SAW-B nous a dit de faire attention, de ne pas surcharger, car la surcharge fait l’épuisement et 

puis, on s’en va, et puis voilà » (Angeli, 2021) 

5.2 PILIER ÉCONOMIQUE 

Pour le pilier économique, nous dénombrons 4 défis majeurs rencontrés par les coopératives :  

1) Viabilité économique  

2) Augmentation du chiffre d’affaires  

3) Limitation de la croissance (taille) 

4) Coût salarial 

 

DÉFI 1 : VIABILITÉ ÉCONOMIQUE  

A l’heure actuelle, un tiers des coopératives faisant partie de notre analyse n’est pas rentable sur le 

plan économique. Sur le long terme, ceci pourrait mettre en péril la pérennité du projet. – « On n’y est 

pas encore arrivés. On est plutôt très bien au niveau social mais avec le salaire qu’on paie, on n’est pas 

encore capable de le payer nous-même. On n’est pas encore parvenu à être rentable/viable tout en 

continuant à garder nos valeurs de cœur. Je ne sais pas si on va réussir à trouver cet équilibre. On essaie, 

on y croit. On a encore pas mal de choses à faire, on n’y est pas encore arrivé. » (Delcour, 2021) 
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Dans le cas de 4 coopératives sur 6, le coût de rémunération du personnel s’ajoute aux charges à 

supporter. De plus, il convient de constituer des réserves pour les investissements futurs 

(remplacement d’ordinateurs, acquisition d’une chambre froide, ...).  

Afin d’accomplir sa mission sociale, une coopérative se doit d’avoir une bonne santé financière. 

Rappelons tout de même qu’une coopérative reste une entreprise qui doit pouvoir supporter ses 

coûts. Charles (2021) avance : « Il faut avoir une certaine rigueur au niveau du fonctionnement du 

magasin pour atteindre une rentabilité économique ». A côté de cela, les décisions prises par les 

membres de la coopérative doivent à la fois satisfaire les attentes de chacun tout en étant en accord 

avec la réalité économique. (Charles, 2021) 

Au niveau de leurs sources de financement, les ESCP se reposent sur leur capital, composé des parts 

achetées par les coopérateurs lors de leur inscription. Ce capital permet alors d’opérer des 

investissements. Toutefois, la principale source de financement des coopératives est la marge prise 

sur les produits vendus. (De Wilde, 2021) 

Certaines coopératives ont déjà pu bénéficier de subsides dans le cadre de projets lancés au sein de 

leur organisation. (Wilmot, 2021 ; Delcour, 2021) - On a remporté un appel à projet sur le zéro-déchet. 

On va encore augmenter le nombre de produits en vrac qui était déjà grand. On a aussi remporté un 

appel à projet d’économie sociale qui va nous permettre d’engager une demi personne en plus pour 

avancer sur ces questions de mixité. (Wilmot, 2021) 

DÉFI 2 : AUGMENTATION DU CHIFFRE D’AFFAIRES 

Un second défi économique se pose dans la majorité des coopératives interrogées. l’EPI, WooCoop 

ainsi qu’Oufticoop relatent un déclin des ventes dans leur coopérative depuis l’été passé. (Nols et 

Angeli, 2021 ; Delcour, 2021)  

Le risque associé à la diminution des ventes est une instabilité au niveau de la viabilité économique du 

projet. Les coopératives peuvent continuer à opérer uniquement si elles perçoivent assez de revenus 

de leurs ventes. Etant dans un modèle fermé, le magasin est uniquement accessible aux coopérateurs. 

Par conséquent, si les coopérateurs ne se rendent pas en magasin pour faire leurs achats, l’ensemble 

du modèle s’effondre. (Nols, 2021)  

DÉFI 3 : LIMITATION DE LA CROISSANCE (TAILLE) 

Ce défi n’est pas encore à l’ordre du jour de toutes les coopératives. Néanmoins, nous avons choisi de 

le présenter car il posera certainement question dans un avenir plus ou moins proche. Dès sa création, 

BEES Coop s’est posé la question de l’échelle de taille souhaitée. 2 garde-fous ont été évoqués : la 

volonté de se cantonner à un ancrage local et de se limiter à la création d’une seule et unique 

coopérative. Comme indiqué par BEES Coop, « rester petit permet de gérer plus facilement et 

démocratiquement ». (Jurowicz, 2021) 

C’est également la voie choisie par les coopératives qui se sont établies par la suite dans le paysage 

wallon et bruxellois. Toutefois, nous sommes en mesure de nous poser la question suivante : jusqu’à 

quel niveau les coopératives vont-elles croître ? La question est de trouver le point d’équilibre, ce qui 

est relativement compliqué puisque les coopératives font face à de nombreuses arrivées mais aussi à 

des départs de coopérateurs.  
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DÉFI 4 : COÛT SALARIAL  

Les coopératives se sont rendu compte de la complexité de se reposer uniquement sur l’implication 

des coopérateurs-bénévoles pour assurer la gestion de la coopérative. L’ensemble des coopératives 

interrogées ont pour objectif actuel ou futur d’engager du personnel rémunéré. – « On a qu’une 

salariée à mi-temps et on aimerait bien arriver à un temps plein. » (Ouziaux, 2021) 

2 coopératives sur 6 n’ont actuellement pas d’employé. La première, Coopéco, par choix car le coût 

d’un salarié présente un coût élevé. (Charles, 2021) avance : « On a décidé de ne pas engager de 

salariés parce que ça coûte vraiment cher. Et pour le moment, ça fonctionne bien comme ça. » La 

seconde, l’Epi, contrainte par ses moyens financiers, ne possède pas les fonds nécessaires pour payer 

un coordinateur salarié. (Nols et Angeli, 2021) 

Malgré la volonté de vouloir engager davantage de salariés, le coût salarial représente un coût fixe 

important pour les coopératives qui ne sont pas en mesure de pouvoir le supporter. – « Dans un 

système comme celui-là, on n’a pas vraiment beaucoup de moyens de payer beaucoup de gens donc 

nous, notre défi, ce sera de générer quand même plus de revenus pour pouvoir rémunérer certaines 

personnes. » (Delcour, 2021) Des subsides existent tels que les contrats sous l’article 60 qui permettent 

d’engager des personnes en réinsertion professionnelle et ce à un coût moins élevé.  

5.3 PILIER ENVIRONNEMENTAL  

Si nous nous référons au pilier environnemental, nous avons répertorié 2 défis prédominants qui 

concernent les ESCP. D’un côté, nous relevons la problématique du gaspillage alimentaire et de l’autre, 

la difficulté liée à la recherche de producteurs locaux.  

DÉFI 1 : GASPILLAGE ALIMENTAIRE 

Comme tout point de vente alimentaire, une bonne gestion des stocks est essentielle pour assurer la 

vente de produits et donc de percevoir la marge. En outre, elle permet d’éviter un gaspillage 

alimentaire excessif. (Charles, 2021) 

L’offre de produits varie en fonction des saisons et des arrivages. Les coopérateurs sont conscients que 

toutes les références ne seront pas toujours disponibles en magasin. L’idée défendue est de 

commander une quantité raisonnable afin de pouvoir vendre l’intégralité des marchandises et ainsi 

d’éviter les pertes. Cependant, Nols (2021) avance : « on est soumis à certains volumes, donc on a des 

franco. Donc, surtout pour les légumes, on ne peut pas commander 3 salades, donc il y a des minima à 

commander. Donc, ça c’est parfois un peu casse-tête. » 

Comme dans tout commerce alimentaire, d’année en année, les coopératives sont en mesure d’ajuster 

leurs commandes en fonction des prévisions issues de données historiques. Néanmoins, le 

comportement d’achat des coopérateurs n’est pas constant d’une période à l’autre. Par conséquent, 

cela entraine soit un surplus, soit une rupture au niveau du stock. Pour répondre à cette 

problématique, WooCoop a un partenariat avec une association « Le Frigo Solidaire de Waterloo » qui 

récupère de manière hebdomadaire les invendus de la coopérative. (De Wilde, 2021) 
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DÉFI 2 : RECHERCHE DE PRODUCTEURS LOCAUX 

Le deuxième défi en lien avec le pilier environnemental concerne la recherche de producteurs locaux. 

En effet, à leurs débuts, les coopératives commencent généralement à travailler avec des grossistes 

bio. (Charles, 2021) Ces derniers fournissent également la plupart des magasins bio traditionnels. Ce 

choix est opéré pour faciliter la logistique et représente une facilité de commande, une livraison 

rapide. Il permet de commander des milliers de références. (Charles, 2021) Au fur et à mesure, les 

ESCP se tournent vers l’approvisionnement plus local en passant par des producteurs établis à 

proximité. Le principe est donc que chaque producteur vient livrer sa commande dans la coopérative. 

(De Wilde, 2021) Pour les petits producteurs, cela constitue un frein à la collaboration. La coopérative 

dispose donc d’un périmètre assez réduit dans lequel elle peut rechercher des producteurs. Ajoutons 

également que la localisation de la coopérative a aussi un impact sur la variété de producteurs présents 

dans son environnement proche.  

CONCLUSION – DÉFIS LIÉS AUX PILIERS SOCIAL-ÉCONOMIQUE-ENVIRONNEMENTAL 

Cette partie consacrée aux piliers complémentaires à la gouvernance nous a permis d’élargir notre 

réflexion à l’ensemble des problématiques des coopératives. Ce complément nous a paru pertinent  

étant donné que la gouvernance est étroitement liée aux autres dimensions citées. 

 

ETAPE 3 : SÉLECTION DE DÉFIS 

 

L’objectif de cette troisième étape consiste à sélectionner une série de défis que nous approfondirons 

dans les étapes ultérieures. A ce stade-ci, nous avons recensé 8 défis de gouvernance auxquels les 

coopératives sont confrontées. De notre point de vue, il n’était pas concevable d’apporter des 

solutions construites pour les 8 défis de gouvernance relevés au cours de l’étape précédente. C’est la 

raison pour laquelle nous avons pris parti d’opérer une sélection réduite de défis. Pour pouvoir 

sélectionner les défis les plus problématiques, nous faisons appel à l’ensemble des coopérateurs des 6 

ESCP interrogés dans la phase précédente. En effet, ceux-ci étant co-propriétaires de la coopérative, il 

était essentiel de pouvoir recueillir leur avis au-delà d’un unique interview auprès des représentants 

des coopératives.  

Pour ce faire, nous avons conçu un questionnaire quantitatif à destination de tous les coopérateurs 

des 6 ESCP questionnés. Dans un premier temps, nous nous intéresserons au profil des coopérateurs 

et dans un second temps, nous les inviterons à détailler leur avis concernant la pertinence des 8 défis 

de gouvernance retenus. Enfin, ils auront l’opportunité d’ajouter d’autres éléments considérés comme 

pertinents et actuels que ceux déjà relevés.  

 

 

 

 

 

 

 



78 
 

1. Méthodologie 

1.1 Méthode de récolte des données  

Pour accomplir cette étape, nous avons eu recours à un questionnaire quantitatif que nous avons 

réalisé au moyen de l’outil Google Forms.  

Quant à la sélection de notre échantillon, nous l’avons établi sur base des 6 ESCP que nous avons 

interrogés dans la phase précédente. Le lien du questionnaire a été envoyé aux personnes de contact 

de chaque coopérative de notre échantillon. Nous leur avons demandé de le diffuser auprès de leurs 

coopérateurs, en leur laissant libre choix du canal de diffusion. 5 coopératives sur les 6 ont invité leurs 

coopérateurs à remplir le sondage, soit en le mentionnant dans leur newsletter mensuelle, soit en 

envoyant un mail individuel à chaque coopérateur ou alors en créant un post sur le groupe Facebook 

rassemblant tous les membres actifs de la coopérative. Une coopérative, à savoir BEES Coop n’a pas 

transmis le sondage. Seule la personne de contact y a répondu. Nous avons donc choisi de ne pas la 

retenir dans notre analyse.  

Plusieurs canaux de diffusion ont donc été utilisés avec un taux de réponse qui diffère sensiblement. 

Ainsi, sur base des résultats, nous pouvons conclure que le mail individuel est le moyen le plus efficace 

pour obtenir des réponses.   

L’échantillon que nous avions visé comprenait la somme de tous les coopérateurs, membres dans une 

des 6 coopératives sélectionnées. Afin de pouvoir nous adresser à chaque coopérateur, nous avons 

décidé de partager le questionnaire en 2 parties. La première est adressée à tout membre de la 

coopérative car elle comprend des questions assez générales permettant de dresser un profil du 

coopérateur (temps de travail, motivations, année d’ancienneté, …). Au contraire, la deuxième partie 

du sondage est destinée aux coopérateurs étant au minimum actifs dans une cellule de gestion ou 

dans un quelconque autre organe. De fait, les questions posées dans cette rubrique ont trait aux défis 

liés à la gouvernance, ce qui demande un certain niveau d’investissement et de connaissance des 

mécanismes utilisés dans la coopérative.  

 

Au niveau des caractéristiques du questionnaire, celui-ci se présente comme étant «  auto-

administré ». (Fenneteau, 2015) En effet, chaque répondant était en mesure de répondre de manière 

autonome aux questions qui lui étaient posées. Lorsqu’un terme utilisé dans une question pouvait 

recouvrir plusieurs interprétations, une définition était ajoutée.  

 

Le questionnaire reprend à la fois des questions ouvertes, fermées et mixtes, chaque type étant à 

privilégier selon le contexte et la réponse souhaitée. Les questions ouvertes ont la particularité de 

pouvoir recueillir un avis plus détaillé de la part des répondants tandis que les questions fermées 

permettent d’avoir une appréciation générale quant à une affirmation posée. (Fenneteau, 2015)  Dans 

le cas des questions fermées, nous nous sommes servie de l’échelle de Likert pour connaitre leur degré 

d’accord ou de désaccord avec l’hypothèse de départ. Notre échelle est constituée de 5 items que sont 

les suivants : pas du tout d’accord ; pas d’accord ; ni en désaccord, ni d’accord ; d’accord ; tout à fait 

d’accord. Enfin, le sondage reprenait aussi des questions mixtes dans le cas où les propositions que 

nous avions fournies n’étaient pas suffisantes. Ceci a donné la possibilité au répondant d’ajouter sa 

propre proposition de réponse.   
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Le questionnaire poursuit divers objectifs que nous expliciterons ci-après. Après avoir eu l’occasion de 

questionner une personne de contact par coopérative, nous avons relevé un ensemble de défis qui 

sont principalement liés à la gouvernance partagée mise en place au sein de l’organisation. Etant 

donné cette particularité de gestion horizontale et participative, nous avons naturellement fait appel 

à une population plus large de coopérateurs pour sélectionner les défis les plus significatifs. L’objectif 

final étant de proposer des pistes de solutions (voir solutions développées dans l’étape 4 : solutions 

aux défis), il n’était pas envisageable, dans le cadre de ce mémoire, de pouvoir approfondir chacun 

d’entre eux. C’est pourquoi sur base des réponses fournies au cours du questionnaire, nous 

retiendrons les 3 défis les plus significatifs sur lesquels nous nous focaliserons dans les étapes 

suivantes.  

 

Le sondage aborde aussi les éventuelles solutions déjà envisagées par les coopérateurs eux-mêmes 

pour pouvoir affronter ces défis avec succès. Ainsi, nous pourrons nous appuyer sur celles-ci dans la 

partie suivante concernant les solutions. Les question afférents au profil du coopérateur nous aideront 

également dans la proposition de solutions pertinentes. De fait, ces dernières devront prioritairement 

tenir compte des motivations et autres caractéristiques des coopérateurs engagés dans la coopérative 

pour pouvoir avoir un réel impact.  

 

1.2 Présentation de l’échantillon 

L’ensemble de l’échantillon que nous avions visé était de 3920 coopérateurs, c’est-à-dire l’ensemble 

des membres des 6 coopératives retenues. Ci-dessous, nous retrouvons la répartition du nombre de 

membres par coopérative. 

  

BEES Coop Coopéco L’Epi WooCoop Vervicoop Oufticoop 

2000 
coopérateurs 

 

520 
coopérateurs 

 

130 
coopérateurs 

300 
coopérateurs 

450 
coopérateurs 

320 
coopérateurs 

TOTAL : 3920 membres 
Tableau 9 - Présentation de l'échantillon 

Source : production personnelle 

Etant donné que BEES Coop n’a pas diffusé le questionnaire auprès de ses coopérateurs, nous avons 

décidé de retirer les 2000 membres que compte la BEES Coop, ce qui revient à 1720 membres 

potentiellement en mesure de répondre à notre questionnaire.  
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Nous avons laissé une délai de 2 semaines pour récolter les réponses des coopérateurs, à savoir du 13 

au 27 novembre 2021. A cette date, nous avons recensé 111 réponses réparties comme suit : 

 

 
Figure 15 - Répartition des réponses au questionnaire 

Source : production personnelle sur base des résultats du questionnaire 

 

Taux de réponse par coopérative :  

 

 Coopéco L’Epi WooCoop Vervicoop Oufticoop TOTAL 

Nombre de 
réponses par 
coopérative  

20 réponses 40 réponses 24 réponses 18 réponses 9 réponses 
 

111 réponses 

Nombre 
total de 
coopérateurs 

520 
coopérateurs 

130 
coopérateurs 

300 
coopérateurs 

450 
coopérateurs 

320 
coopérateurs 

1720 
coopérateurs 

Taux de 
réponse 
pour chaque 
coopérative 

 
20/520 
= 3,85% 

 
40/130  
= 30,8% 

 
24/300 

= 8% 

 
18/450 

= 4%  

 
9/320 
= 2,8% 

 
111/1720 
= 6,45% 

Tableau 10 - Taux de réponse par coopérative 

Source : production personnelle sur base des résultats du questionnaire 

Comme indiqué dans le tableau ci-dessus, notre taux de réponses s’élève à 6,5%. Si nous voulions être 

statistiquement représentatif avec un niveau de confiance de 95%, une marge d’erreur de 5% et un 

taux de réponse estimé de 20%, nous aurions dû obtenir 315 réponses.  

 

La limite principale que nous avons rencontrée fut le canal de diffusion du questionnaire aux 

coopérateurs ciblés. En effet, en passant par la personne de contact qui a décidé d’un seul canal de 

diffusion (newsletter, mailing list, groupe Facebook, …), tous les coopérateurs n’ont pas pu être 

touchés.  

 

l'Epi
40 réponses = 

36% 

Woocoop 
24 réponses = 21,6% 

Coopéco 
20 réponses = 

18%

Vervicoop 
18 réponses = 

16,20%

Oufticoop 
9 réponses = 8,10%

RÉPARTITION DES RÉPONSES AU QUESTIONNAIRE
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Concernant la deuxième partie du questionnaire relative aux défis de gouvernance, 29 répondants sur 

111 y ont eu accès. Nous avions préalablement établi la condition suivante : faire au minimum partie 

d’une cellule de gestion ou d’un autre organe de gouvernance. Nous estimions qu’un coopérateur 

lambda n’aurait pas eu une vue assez large sur les problématiques de la coopérative.  

Malgré que nous n’ayons eu que 29 réponses pour cette seconde partie, nous avons remarqué que les 

réponses sont bien réparties entre les 5 coopératives.  

 

Coopérative Nombre de répondants Total 

L’Epi  6   
 

29 répondants 
WooCoop 7 

Coopéco 5  

Vervicoop 5  

Oufticoop 6 
Tableau 11 - Nombre de répondants - partie 2 du questionnaire 

Source : production personnelle sur base des résultats du questionnaire 

2. Analyse des résultats 

2.1 Profil des coopérateurs  

Nous avons posé diverses questions en rapport avec le profil des coopérateurs. C’est ainsi que nous 

avons élaboré ce profil au moyen de 4 questions.  

1) Depuis quand êtes-vous actif dans la coopérative ?  

2) Quelles sont vos motivations à faire partie d’une coopérative ? 

3) Quel rôle jouez-vous dans la coopérative ?  

4) Quel est le temps que vous consacrez à la coopérative (sur base mensuelle) ?  

 

Premièrement, sur base de l’année d’intégration de la coopérative, nous constatons que la moitié ou 

dans certains cas plus de la moitié des coopérateurs ont rejoint leur coopérative dès sa création. Seul 

Coopéco montre une répartition plus égale du nombre de coopérateurs au fil du temps. Pour rappel, 

BEES Coop, Coopéco et l’Epi ont vu le jour en 2016, WooCoop en 2017, Vervicoop en 2018 et Oufticoop 

en 2019.  

 

Deuxièmement, nous nous sommes interrogés sur leurs motivations d’adhésion à une coopérative. 

Lors de la phase exploratoire, nous avons eu l’occasion d’échanger de manière informelle avec 

différents coopérateurs. Sur base de ces échanges, nous avons répertorié les principales motivations 

qui nous ont inspirées dans la rédaction des propositions.  

 

Principales motivations 

• Faire ses achats à de meilleurs prix • Faire ses courses dans 1 seul endroit 

• Faire du bénévolat • Faire partie d’une organisation à la 
gestion collective et participative 

• Dénoncer les pratiques de la grande 
distribution 

• Faire de nouvelles rencontres et se lier 
d’amitié avec d’autres coopérateurs 

• Manger plus sainement, bio, local et de 
proximité 

• Participer à la gestion d’une organisation 

Tableau 12 - Principales motivations des coopérateurs 

Source : production personnelle sur base des résultats du questionnaire 
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Après analyse des résultats, nous avons pu déterminer que 4 motivations sont partagées par une très 

grande majorité des répondants :  

 

1) La dénonciation des pratiques de la grande distribution 

2) La volonté de manger plus sainement, bio, local et de proximité 

3) L’appartenance à une organisation à la gestion collective et participative 

4) La possibilité de faire de nouvelles rencontres et se lier d’amitié avec d’autres coopérateurs 

 

A titre d’exemple, pour la dernière affirmation citée, 82% des personnes ont répondu « tout à fait 

d’accord » ou « d’accord » (graphique 1). Notons tout de même que la motivation première partagée 

par la quasi-totalité des coopérateurs (98%) est la volonté de manger plus sainement, local, bio et de 

proximité (graphique 2).  

 

 
 

Source : production personnelle sur base des résultats du questionnaire 

 

Ensuite, l’analyse des résultats démontre que plus de la moitié des coopérateurs interrogés (68 sur 

111) sont membres d’une coopérative alimentaire pour pouvoir acheter leurs produits à de meilleurs 

prix (graphique 3). Vient ensuite la motivation lié à une activité en tant que coopérateur-bénévole qui 

remporte une plus faible adhésion de la part des coopérateurs. En effet, un peu moins de la moitié (53 

sur 111) des répondants sont soit « pas d’accord » soit « ni en désaccord, ni d’accord » avec la 

proposition « faire du bénévolat » (graphique 4).   

 

Graphique 1 : 
Faire de nouvelles rencontres et se lier d'amitié

Tout à fait d'accord D'accord

Ni en désaccord ni en accord Pas d'accord

Graphique 2 :
Volonté de manger plus sainement, local, bio et 

de proximité

Tout à fait d'accord D'accord

Ni en désaccord ni en accord

92% 

84% 

14% 

39% 

43% 

82% 

 

Figure 16 - Graphique 1 Figure 17 - Graphique 2 
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Figure 18 - Graphique 3 

Source : production personnelle sur base des résultats du questionnaire 

 

 
Figure 19 - Graphique 4 

Source : production personnelle sur base des résultats du questionnaire 

 

Enfin, l’idée d’un one-stop-shop qu’ambitionnent de devenir les supermarchés coopératifs, ne 

constitue pas une priorité pour les coopérateurs. Le résultat se révèle être mitigé puisque 32% sont 

neutres face à la proposition tandis que 22% des coopérateurs ne sont « pas d’accord » ou « pas du 

tout d’accord » (graphique 5). De plus, quant à la dernière affirmation, nous pouvons conclure que la 

participation à la gestion d’une organisation ne recueille pas un grand suffrage puisque 25% des 

répondants n’ont pas d’avis tranché et seulement 20% des sondés sont « tout à fait d’accord » avec la 

proposition (graphique 6).  
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Graphique 3 : 
Faire des achats à de meilleurs prix
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Graphique 4 : 
Faire du bénévolat

53
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Figure 20 - Graphique 5 

Source : production personnelle sur base des résultats du questionnaire 

 

 

 

 

Figure 21- Graphique 6 

Source : production personnelle sur base des résultats du questionnaire 
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Graphique 5 :
One-stop-shop 
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Graphique 6 : 
Participation à la gestion d'une organisation
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Finalement, nous avons donné l’opportunité aux coopérateurs d’avancer des motivations personnelles 

autres que celles proposées précédemment. Ci-après, découvrons un bref aperçu de leurs 

déclarations : 

Autres motivations personnelles 

• Participer à un tissu socio-économique 
résilient et autonome 

• Promouvoir un système à l’encontre d’une 
gestion capitaliste et amorale 

• Encourager la cohésion sociale  

• Contourner l’industrie agro-alimentaire 
nécessaire à une transition juste 

• Participer à un changement de la société 
privilégiant une consommation raisonnée en 
devenant acteur de sa consommation 

• Diminuer la quantité de déchets en ayant 
accès à des fruits, légumes et du vrac selon 
les quantités souhaitées 

• Rémunérer les acteurs de la chaîne avec des 
prix justes 

• Lutter contre la crise climatique 

• Améliorer ses compétences de gestion et 
savoirs  

Tableau 13 - Autres motivations personnelles 

Source : production personnelle sur base des résultats du questionnaire 

Troisièmement, nous leur avons demandé de nous indiquer le rôle qu’ils exerçaient dans la 

coopérative. Observons qu’un coopérateur peut prendre plusieurs fonctions dans une coopérative. A 

titre d’illustration, un coopérateur peut être à la fois shifteur, membre d’une ou plusieurs cellules et 

représentant d’une cellule. Pour rappel, un shifteur est un coopérateur effectuant sa permanence de 

3 heures par mois dans le magasin.  

 

Après traitement des données, nous pouvons nous apercevoir que 47% des coopérateurs questionnés 

sont shifteurs ou membres d’un groupe de travail uniquement (52 sur 111) et s’engagent à exactement 

3 heures de travail au sein de la coopérative. Il est important de savoir que, dans certaines 

coopératives, tous les membres actifs doivent effectuer leur shift dans le magasin et en plus peuvent 

s’investir sur base volontaire dans une cellule ou un autre organe. Dans d’autres coopératives, le shift 

peut être remplacé par l’investissement dans une cellule de travail. En seconde position, nous relevons 

le pourcentage de membres engagés dans une cellule ou groupe de travail (38%) suivi par 13% de 

membres actifs dans le CA et 4% de salariés, ce qui correspond à 4 salariés au total.  

 

Quatrièmement, leur niveau d’investissement au sein de la coopérative a été estimé sur base du 

nombre d’heures consacrées à la coopérative. 42% des coopérateurs interrogés s’investissent le 

minimum obligatoire, c’est-à-dire 3 heures par mois. Pour des raisons diverses, quelques coopérateurs 

de notre base de données sont moins actifs que le minimum ou ne le sont plus du tout. Néanmoins, 

un peu plus de la moitié des coopérateurs (53%) consacrent plus de 3 heures par mois. Dans cette 

catégorie, la majorité (72%) est active entre 3h et 10h par mois et le pourcentage restant (15%), plus 

de 10 heures par mois.  

En conclusion, nous pouvons constater que les coopératives ne peuvent continuer à exister sans 

l’implication de nombreux coopérateurs qui investissent davantage de temps que le minimum 

obligatoire.  
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Figure 22 - Graphique 7 

Source : production personnelle sur base des résultats du questionnaire 

 

3. Evaluation des défis de gouvernance  

Pour rappel, la seconde partie consistait à évaluer la pertinence des défis de gouvernance relevés par 

le biais de nos interviews qualitatifs avec les personnes de contact des coopératives.  

Pour information, le questionnaire laissait également la possibilité aux répondants d’inscrire d’autres 

défis en termes de gouvernance. 3 défis supplémentaires ont été évoqués.  

• Les contraintes légales au niveau du bénévolat sur le long terme 

• L’équilibre entre les valeurs de cœur et la gestion financière performante  

• Les différences de conception de l'engagement au sein de la coopérative  

 

Cependant, étant donné que ces défis ont été cités à chaque reprise par un répondant, nous ne 

pouvons pas les généraliser à l’ensemble des coopératives. C’est pourquoi nous continuerons notre 

analyse uniquement sur les 8 défis de base que nous avions recensés.  
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Dans la colonne de gauche ci-dessous, retrouvons les 8 défis que nous avions répertoriés. Dans le cadre 

de notre questionnaire, nous avons émis 8 hypothèses, chacune correspondant à un défi. Celles-ci vont 

nous permettre d’évaluer la pertinence de ces défis au sein des coopératives.  

Défi  Hypothèse correspondante 

1. Choix d’une structure de gouvernance 
optimale  

1. La structure de gouvernance (présence d’un 
CA, AG, comité de pilotage/de concertation, 
nombreuses cellules, comité sociétal…) devrait 
être simplifiée.  

2. Mise en application et maitrise des 
outils d’intelligence collective 

2. Les outils d’intelligence collective sont connus 
et adéquatement mis en œuvre dans les 
décisions. 

3. Efficacité de la communication interne 3. Il y a trop de canaux différents utilisés dans la 
communication interne. 

4. Rôle et responsabilités des salariés 
versus les coopérateurs-bénévoles 

4. Le rôle et les responsabilités des salariés 
versus les coopérateurs-bénévoles sont 
clairement définis.  

5. Recrutement de nouveaux 
coopérateurs  

5. Il est difficile de recruter de nouveaux 
coopérateurs dans la coopérative.   

6. Rétention des coopérateurs 
 

6. Une augmentation des départs de  
coopérateurs sont fréquents. 

7. Renforcement de l’implication des 
coopérateurs   

7. Les coopérateurs ont besoin d’être remotivés 
pour maintenir leur implication.    

8. Gestion des conflits interpersonnels 8. Les conflits entre coopérateurs devraient être 
mieux traités.  

Figure 23 - Liens entre défis et hypothèses  

Source : production personnelle  

Pour évaluer leur adhésion ou non à la proposition, nous nous sommes appuyée sur une échelle de 

Likert comprenant 6 niveaux :  

- Pas du tout d’accord 

- Pas d’accord 

- Ni en désaccord, ni d’accord 

- D’accord 

- Tout à fait d’accord 

- Je ne sais pas 

 

Nous avons ajouté ce dernier niveau « je ne sais pas » afin de laisser la possibilité aux personnes de ne 

pas répondre à la question dans le cas où elles n’étaient pas familières avec la proposition. Les 

réponses indiquant un « je ne sais pas » ont ensuite été retirées afin de ne garder que les réponses 

effectives à prendre en compte.  
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Pour pouvoir sélectionner les 3 défis les plus problématiques à traiter, nous avons associé chacun des 

5 items à un nombre allant de 1 à 5. Après avoir réalisé une moyenne des réponses, nous avons abouti 

aux résultats suivants.  

Défis L'Epi Coopéco WooCoop Vervicoop Oufticoop TOTAL 

Défi 1 : Structure de gouvernance 4,17 2,40 3,14 3,20 2,83 3,15 

Défi 2 : Intelligence collective 2,50 3,33 2,50 2,25 2,50 2,62 

Défi 3 : Canaux de communication 
interne 

3,50 3,80 2,67 3,20 4,33 3,50 

Défi 4 : Rôle et responsabilités des 
salariés  

2,67 3,17 2,17 2,00 1,71 2,34 

Défi 5 : Recrutement de nouveaux 
coopérateurs  

3,50 3,80 3,86 3,75 4,33 3,85 

Défi 6 : Rétention des coopérateurs 4,00 2,60 4,00 2,25 2,67 3,10 

Défi 7 : Implication des coopérateurs  4,83 4,00 3,86 3,80 4,17 4,13 

Défi 8 : Gestion des conflits  4,33 2,40 3,17 2,20 2,83 2,99 
Tableau 14 - Importance pondérée des 8 défis 

Source : production personnelle sur base des résultats du questionnaire 

 

 

Figure 24 - Pondération des défis 

Source : production personnelle sur base des résultats du questionnaire 

 

Au vu des résultats assez proches les uns des autres, on remarque que l’ensemble des défis identifiés 

seraient pertinents à approfondir. Néanmoins, nous avons dû effectuer un choix parmi ceux-ci. C’est 

pourquoi nous avons sélectionné les 3 défis qui paraissent être les plus significatifs aux yeux des 

coopérateurs questionnés.  

Il nous a semblé plus pertinent de nous attarder sur les défis prioritaires des coopératives. En effet, 

une coopérative n’est pas en mesure de travailler sur tous ses problèmes en même temps. L’idée est 

donc de commencer par ce qui pourrait avoir le plus d’impact.  
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Nous concentrerons donc la suite de ce travail sur les 3 thématiques sélectionnées, à savoir :  

1) Les canaux de communication interne  

2) Le recrutement de nouveaux coopérateurs  

3) L’implication des coopérateurs sur le long terme 

  

4. Approfondissement des 3 défis  

Pour rappel, nous avions recensé les 8 défis de gouvernance lors de nos entretiens qualitatifs auprès 

d’une personne de contact de chaque coopérative. Cependant, nous souhaitions par le biais du 

questionnaire quantitatif récolter des données et avis supplémentaires sur ces défis. Nous avons alors 

donné l’occasion aux répondants de préciser la manière dont se manifeste le défi au quotidien dans la 

coopérative. Ces avis nous ont permis d’enrichir nos connaissances par rapport à ces défis.  

Nous approfondirons uniquement les 3 défis que nous avons choisi de traiter ?  

 

4.1 Multiplicité et choix des canaux de communication interne  

Le premier défi que nous allons approfondir concerne les dispositifs de communication interne mis en 

place dans les coopératives. Nous avons pu remarquer la difficulté auxquelles font face les 

coopératives en termes de contacts avec leurs membres. En effet, une multitude de publics et de 

tranches d’âge sont représentés dans la coopérative, chacun ayant ses habitudes propres en matière 

de communication. De plus, le nombre de coopérateurs est aussi un obstacle dans le cadre de la 

communication interne. En effet, les coopératives doivent susciter de l’interaction avec 

potentiellement 130 à 2200 coopérateurs, ce qui implique une difficulté supplémentaire.  

Afin d’approcher le plus de membres possible, les coopératives proposent une variété de canaux, à la 

fois online et offline en espérant pouvoir convenir à tout profil de coopérateur.  

L’hypothèse que nous avions formulée quant à la vérification de ce défi est la suivante  : il y a trop de 

canaux différents utilisés dans la communication interne. C’est un réel défi dans les coopératives mais 

au vu des réponses fournies par ces dernières, elles ont l’impression qu’aucune solution n’existe sur 

ce point et qu’elles ne vont pas pouvoir s’améliorer par elles-mêmes.  

Nous constatons que la majorité des outils utilisés sont digitaux tandis qu’une minorité sont hors ligne, 

ce qui peut conduire à une fracture sociale. En témoigne les propos d’un des répondants :  « Mail, 

Facebook, Messenger, affiches, … ça vient un peu de partout. Risque de fracture sociale. » 

(Questionnaire Google Forms, 2021) 

Toutefois, étant donné que la plupart des coopérateurs se consacrent à la coopérative depuis leur 

domicile, il est essentiel de pouvoir communiquer avec les autres membres via des canaux digitaux, en 

plus de leurs rencontres ponctuelles en présentiel.  

Concernant les canaux online, nous pouvons relever les mails, la présence d’un forum, de groupes 

WhatsApp, de groupes Facebook, d’une newsletter et d’un intranet. A l’inverse, il existe un seul canal 

offline qui se présente sous la forme de valves affichant les actualités de la coopérative.  
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Les arguments avancés par les coopérateurs concernant la multiplicité des canaux de communication 

interne reprennent la même idée principale. Chaque coopérateur est plus familier avec des outils donc 

il est essentiel de pouvoir en proposer un grand nombre. Reprenons dès lors les propos d’un des 

répondants qui illustre cette idée : « Oui, il y a beaucoup de canaux, ce qui ne facilite pas une 

communication coordonnée; mais en même temps cela permet à chacun de rester au courant de tout, 

quelle que soit sa familiarité avec certains outils spécifiques de communication (notamment 

informatique). » (Questionnaire Google Forms, 2021) Puis, comme l’ajoute un autre répondant : 

« aucun canal ne fera jamais l’unanimité ». (Questionnaire Google Forms, 2021) 

 

Toutefois, cette variété de canaux engendre diverses conséquences. Tout d’abord, nous observons une 

abondance d’informations qui sont peu claires et quelques fois contradictoires. Ensuite, on ne sait pas 

si l’information a bien été transmise à l’ensemble des interlocuteurs ciblés. Certains coopérateurs se 

plaignent parfois de ne pas être mis au courant de certaines décisions prises. Enfin, dû à cette diversité 

d’outils utilisés, de plus en plus de coopérateurs se lassent de la quantité d’informations présentes sur 

chaque canal et par conséquent ne prennent plus la peine de les lire. De fait, chaque canal contient 

souvent des informations identiques de façon à convenir à tous les coopérateurs.  

Il apparait également que certains coopérateurs éprouvent le sentiment qu’il y a trop de canaux 

généralistes par rapport aux canaux spécifiques. Comme le mentionne un des sondés, « trop de 

messages envoyés à tout le monde au lieu des seuls intéressés. » (Questionnaire Google Forms, 2021) 

Néanmoins, il parait être exigeant de forcer les coopérateurs à utiliser de nouveaux outils auxquels ils 

ne sont pas accoutumés.   

Pour conclure sur ce premier défi, nous remarquons que beaucoup de coopératives fonctionnent par  

essai-erreur, c’est-à-dire qu’elles proposent de nouveaux outils, évaluent leur pertinence et puis les  

éliminent au besoin. C’est un processus itératif qui demande une attention permanente en relation 

avec les évolutions externes de l’organisation en termes d’habitudes de communication.  

4.2 Recrutement de nouveaux coopérateurs 

Le deuxième défi sélectionné est la difficulté de recruter de nouveaux coopérateurs dans la 

coopérative. Les coopératives ont pu remarquer un certain engouement au niveau des adhésions lors 

de leur création. Par la suite, il devient de plus en plus complexe d’attirer de nouveaux coopérateurs 

dans la coopérative. C’est pourquoi nous avions avancé l’hypothèse suivante : il est difficile de recruter 

de nouveaux coopérateurs dans la coopérative. Notre questionnaire nous a permis de relever que 

73,3% des coopérateurs étaient « d’accord » ou « tout à fait d’accord » avec cette proposition.  

Nous nous sommes alors questionnée sur la manière dont se manifeste ce défi dans le quotidien des 

coopératives. D’après un des coopérateurs, il est difficile d’atteindre de nouveaux publics, en dehors 

du réseau des coopérateurs. Nous remarquons donc que la communication externe joue un rôle 

important dans la promotion du point de vente coopératif. Cette communication qui passe 

actuellement essentiellement par le site web ou la page Facebook de l’organisation.  

A la lecture des avis déposés par les répondants, nous nous sommes rendu compte que ce défi est à 

considérer à une échelle plus large. En effet, l’évolution en termes de coopérateurs est plutôt faible. Il 

ne s’agit pas uniquement de la difficulté de recruter de nouveaux membres. Il s’agit tout autant 

d’encourager les coopérateurs passifs que d’assurer la rétention des coopérateurs.  

Après quelques mois voire années, le nombre de coopérateurs commence à stagner. On peut dès lors 

remarquer que l’arrivée de nouveaux coopérateurs compense tout juste le départ des coopérateurs 

sortants.   
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Selon un des coopérateurs, l’intégration des nouveaux coopérateurs est un élément essentiel à 

prendre en compte. Il précise : « Nous avons constaté que beaucoup de nouveaux coopérateurs 

disparaissaient au bout de quelques mois. »  (Questionnaire Google Forms, 2021) 

 

Plusieurs freins sont à dénombrer par rapport au discours porté par les projets coopératifs et 

participatifs. D’une part, le projet demande une certaine implication qui ne convient pas à tous. Il ne 

s’agit pas d’adhérer exclusivement au fait de manger local et bio. Certaines personnes ne se retrouvent 

pas dans les spécificités associées à une coopérative participative. Comme l’indique un des sondés, 

« la dynamisation du quartier, la prise en main active du commerce alimentaire, des tests de modes de 

gouvernances innovants, ... ne représentent pas un avantage jugé intéressant par tous. » 

(Questionnaire Google Forms, 2021) 

Il s’agit donc de se focaliser sur une partie de la population qui pourrait être intéressée par ces aspects. 

Un autre frein est également avancé par 2 répondants, celui de l’environnement spécifique dans lequel 

se situe la coopérative. D’autre part, dans certaines communes jugées comme étant plus nanties, les 

habitants préfèrent aller faire leurs courses dans d’autres points de vente locaux qui ne demandent 

pas d’engagement, quitte à payer une somme plus élevée pour des produits équivalents.  

De surcroit, les projets sont confrontés à une contrainte géographique dû à leur ancrage local. De 

nouveaux membres potentiels pourraient être intéressées par le projet mais n’habitent pas dans un 

périmètre réduit autour de la coopérative.  

Enfin, les shifts présentent une certaine contrainte au niveau du temps. La barrière des 3 heures par 

mois se révèle être un obstacle récurrent à l’adhésion de nouveaux membres. Un des sondés raconte : 

« Cela se manifeste depuis le début dans les réactions auxquelles chacun fait face en en parlant autour 

de lui. On manque de temps, paraît-il. » (Questionnaire Google Forms, 2021) 

Il devient donc capital pour les coopératives d’intégrer cette dimension du temps dans leur discours 

en y trouvant des réponses adaptées.  

En conclusion, le recrutement en tant que tel des coopérateurs n’est pas l’unique défi rencontré par 

les coopératives. Cet aspect-là doit être englobé dans un cadre plus étendu. Comment attirer des 

coopérateurs qui ont la volonté d’être actif dans le projet mais qui vont aussi le rester dans le temps ? 

Ceci nous amène naturellement au troisième défi qui concerne la motivation et l’implication des 

coopérateurs sur le long terme.  

4.3 Implication des coopérateurs sur le long terme  

Ce troisième défi est le plus significatif en termes de réponses puisque 36,7% des interrogés sont « tout 

à fait d’accord » et 45,7% sont « d’accord » avec l’hypothèse que nous avions formulée comme suit : 

« les coopérateurs ont besoin d’être remotivés pour maintenir leur implication». 

  

Précisons que dans le cas où nous apporterions des réponses concrètes à ce défi, nous aurions 

également un impact direct sur la rétention des membres dans la coopérative. En effet, nous pensons 

qu’il y a un lien étroit entre la motivation des coopérateurs et leur volonté de rester membres ou non 

de la coopérative.  
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L’ensemble des coopérateurs ayant précisé leur réponse affirment que l’essoufflement des 

coopérateurs actifs est de plus en plus marqué.  Les coopérateurs de la première heure souhaiteraient 

pouvoir passer le relais aux nouveaux coopérateurs mais il semble que leurs intérêts ne soient pas 

similaires. Comme l’indiquait une coopérative, les premiers coopérateurs avaient généralement plutôt 

un profil de militant et un engagement fort au niveau de sa gestion et de son développement tandis 

que les coopérateurs plus récents seraient attirés davantage par les services desquels ils peuvent 

bénéficier. (Questionnaire Google Forms, 2021) 

 

Néanmoins, certains coopérateurs expliquent cette démotivation due  à certains dysfonctionnements 

au sein de la coopérative. En effet, parce qu’ils sont des êtres humains ayant des priorités et des modes 

de pensée différents, certains dénoncent cette prédominance de ces quelques fondateurs qui ont pris 

une place trop importante. (Questionnaire Google Forms, 2021) 

Ainsi, le modèle de gouvernance en place ne répond pas aux attentes d’un processus de gouvernance 

démocratique et participatif prônée par la coopérative.   

La motivation des coopérateurs est aussi liée à la charge de travail que portent certains coopérateurs. 

Un des répondants mentionne ceci : « trop peu de personnes mènent les cellules, celles-ci peuvent se 

montrer fatiguées et dès lors ne pas motiver assez les nouveaux/nouvelles. » (Questionnaire Google 

Forms, 2021) De fait, les coopérateurs les plus actifs s’épuisent sur la durée et recherchent des relais, 

malheureusement absents.  

 

Un autre coopérateur met en avant le lien entre le niveau de ventes et la motivation des coopérateurs. 

En sachant que l’ensemble des coopératives que nous avons interrogées fonctionne sur un modèle 

fermé, laissant la possibilité aux seuls coopérateurs d’y faire leurs achats, il est nécessaire que les 

coopérateurs soient encouragés à faire leurs achats dans la coopérative. Ceci passe également par la 

motivation et l’implication des coopérateurs dans leur organisation. En se sentant co-responsables et 

partie prenante essentielle dans la réussite de la structure, les coopérateurs se rendent compte de 

l’impact de leurs achats sur la continuité de la vie coopérative. (Questionnaire Google Forms, 2021) 

 

Qui plus est, la crise du COVID-19 a de manière contradictoire à la fois avantagé et entravé les activités 

des ESCP. (Questionnaire Google Forms, 2021) 

D’un côté, la suppression des échanges en présentiel a fait fortement baisser la participation d’une 

majorité de coopérateurs. En effet, les périodes de confinement ont engendré une  perte de lien social 

entre les membres et une perte de cohésion et de perspectives. De l’autre côté, des impacts plutôt 

positifs sont aussi à souligner. Grâce au télétravail et à un gain de temps suite à la suppression de leurs 

activités habituelles, certains membres ont eu l’occasion de s’investir bien plus qu’en temps normal. 

De plus, la recherche de lien social pour certains coopérateurs constituait une priorité. La plupart des 

supermarchés coopératifs ont également vu un impact positif sur leur chiffre d’affaires, avec une 

montée en flèche de leurs ventes. Cependant, d’après plusieurs coopératives, ce mouvement est 

temporaire, puisque celles-ci font désormais face à une rechute en termes économiques. 

(Questionnaire Google Forms, 2021) 

 

D’après l’un des sondés, il est compliqué pour les coopératives d’adapter leur fonctionnement à tout 

type de coopérateur. Il évoque cependant l’existence de 2 catégories distinctes de coopérateurs : les 

les pourvoyeurs et les consommateurs. D’une part, les pourvoyeurs ne désirent pas être actifs en 

permanence et auraient besoin de pauses. D’autre part, les consommateurs réclament toujours plus 

de projets et de participation. (Questionnaire Google Forms, 2021) 
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Enfin, il arrive que certains membres très actifs au sein de la coopérative ressentent un certain 

découragement vis-à-vis d’autres coopérateurs s’investissant dans une moindre mesure. Les tensions 

engendrées ont alors une conséquence sur la poursuite de l’engagement des 2 parties dans la vie 

coopérative. (Questionnaire Google Forms, 2021) 

 

Pour terminer, la communication semble aussi jouer un rôle essentiel dans la motivation des 

coopérateurs. Quel serait le ton à adopter, le message à faire passer pour relancer la dynamique et 

l’implication des coopérateurs dans les mois et années à venir ?  

Au terme de ce chapitre, nous avons pu répondre à notre première question de recherche :  

 

 

 Quels sont les défis de gouvernance rencontrés par les ESCP ? 
 

 

Dans un premier temps, nous avons pu recenser 8 défis de gouvernance grâce à nos entretiens 

qualitatifs ainsi que d’autres défis liées aux dimensions économique, sociale et environnementale. 

Dans un second temps, nous avons pu opérer une sélection des 3 défis les plus problématiques sur 

base desquels nous allons continuer notre analyse.  

Ces 3 défis étant connus, il est désormais temps de nous consacrer à la recherche de pistes de 

solution face à ces 3 défis.  

Ceci nous amène à notre seconde question de recherche : 

   

 

 Comment pouvons-nous résoudre les défis rencontrés?  
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ETAPE 4 : SOLUTIONS AUX DÉFIS 

 

Cette quatrième étape nous amène à réfléchir sur les pistes de solution que nous pourrions proposer 

afin de résoudre les défis soulevés. Pour rappel, au terme de l’étape précédente, nous avons pu 

approfondir 3 défis. Notre sélection s’est donc résumée aux défis suivants : la multiplicité et le choix 

des canaux de communication interne, le recrutement de nouveaux coopérateurs et le renforcement 

de l’implication des coopérateurs sur le long terme.  

Nous initierons ce chapitre par une présentation de notre méthodologie. Et ensuite, nous ferons état 

de nos résultats, en fonction des solutions avancées par nos intervenants.  

1. Méthodologie  

1.1 Méthodologie de récolte de données  

Pour identifier les pistes de solutions, nous avons divisé notre récolte de données en 2 parties 

distinctes. Tout d’abord, nous avons fait appel à la réflexion des coopérateurs, membres d’une des 6 

coopératives auxquels nous avions fait parvenir notre questionnaire quantitatif Google Forms. Le 

questionnaire destiné à l’ensemble des coopérateurs nous avait permis de dresser leur profil mais aussi 

de pouvoir sélectionner les défis les plus importants à prendre en compte pour la suite de notre 

mémoire. Pour chaque défi, nous avions par la même occasion saisi l’opportunité de leur demander 

quelles seraient les potentielles pistes de solution qu’ils envisageraient pour répondre à ces défis. Sous 

forme de questions ouvertes à caractère non-obligatoire, chaque répondant avait la possibilité d’y 

inscrire ses idées. Au vu du nombre de réponses, nous avons pu les analyser une par une.  

Ensuite, la deuxième partie consistait à questionner des experts ayant un regard extérieur aux ESCP. 

Pour assurer une diversité dans les profils des experts, nous avons interrogés 3 personnes que nous 

positionnerons plutôt comme intervenants de terrain et 2 personnes comme académiques.  

Cette récolte de données s’est déroulée via des entretiens qualitatifs semi-directifs. Précédant les 

interviews, un guide d’entretien reprenant diverses questions avait été élaboré et a permis de 

structurer les échanges. Chaque intervenant était premièrement invité à se présenter en quelques 

mots. Ensuite, des questions relatives aux 3 défis sélectionnés ci-dessus lui étaient proposées. Ainsi, 

nous avons pu, d’un côté, trouver des explications à ces défis et de l’autre côté, obtenir des potentielles 

solutions à envisager. En fonction du profil de l’interviewé et de ses affinités, l’un ou l’autre défi a été 

plus ou moins approfondi.  
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1.2 Présentation des experts interrogés  

Nom de 
l’interviewé 

Fonction Date de 
l’interview 

Canal utilisé 

Pauline Leboutte Chargée de communication et de projets 
chez Febecoop (Fédération Belge des 
Coopératives) 

29/11/2021 
51 minutes 

Teams 

Nadine Ewert Consultante chez Crédal ; co-fondatrice de 
l’épicerie coopérative Macavrac 

01/12/2021 
36 minutes 

Téléphone 

Pierre Laviolette Coordinateur du Collectif 5C  01/12/2021 
51 minutes  

Skype 

Philippe Drouillon Professeur à l’ICHEC - option « Nouveaux 
Business Models Durables » ; fondateur de 
Metamorphosis 

02/12/2021 
48 minutes  

Téléphone 

Sybille Mertens  Economiste et directrice du Centre de 
Recherche et d’Economie Sociale à l’ULiège 

02/12/2021 
35 minutes 

Teams  

Tableau 15 - Présentation des experts 

Source : production personnelle 

2. Présentation des résultats 

2.1  Solutions des coopérateurs  

Nous commençons la présentation des résultats par les solutions apportées par les coopérateurs via 

le formulaire Google Forms que nous leur avions soumis. Certains coopérateurs nous ont exposé 

leurs idées et solutions, que nous passerons en revue dans ce point.  

• Multiplicité et choix des canaux de communication interne  

Concernant les canaux de communication interne, 2 propositions ont pu être retenues. D’une part, la 

proposition d’organiser un atelier de communication efficace ouvert à tous mais tout de même ciblé 

pour les membres des divers organes.  D’autre part, l’engagement d’un permanent qui serait 

fréquemment présent dans le magasin et qui serait chargé d’être le point de contact entre tous les 

organes de la coopérative. (Questionnaire Google Forms, 2021) 

• Recrutement de nouveaux coopérateurs  

Quant au recrutement des nouveaux coopérateurs, les solutions proposées sont variées.  

Tout d’abord, un des grands freins au recrutement de nouveaux coopérateurs est l’obligation de travail 

des 3 heures par mois. C’est pourquoi un des répondants nous propose l’instauration d’un régime de 

travail adapté pour se conformer aux différences de disponibilités des membres. Par exemple, un 

coopérateur pourrait s’investir davantage pendant un mois et moins durant un autre, à condition que 

sur base annuelle, le coopérateur ait complété toutes ses heures. Dans ce même ordre d’idées, un 

autre répondant est plutôt d’avis qu’il faudrait supprimer l’obligation des 3 heures de travail 

mensuelles. (Questionnaire Google Forms, 2021) 

De plus, afin de se faire connaitre à l’extérieur, les coopérateurs montrent l’importance de se focaliser 

sur la communication externe de la coopérative. L’organisation de journées portes-ouvertes ou 

l’intégration d’un système de parrainage pourrait encourager l’intégration de nouveaux coopérateurs. 

(Questionnaire Google Forms, 2021) 
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Toutefois, pour un des répondants, il est essentiel d’adopter un discours qui permet de se démarquer 

davantage des autres points de vente en communiquant davantage sur les objectifs et les motivations 

à rejoindre un magasin participatif. La communication se doit d’être omniprésente afin de montrer aux 

gens que d’autres modèles existent. (Questionnaire Google Forms, 2021) 

En lien avec la dimension sociale, l’accueil de personnes plus fragiles au niveau physique ou psychique 

ou encore de « fracturés numériques » pourraient être organisé au sein de la structure. Ces personnes 

pourraient en fonction de leurs capacités aider dans le magasin. Enfin, l'ouverture à des moins nantis 

par la réduction de la quote-part a aussi été proposé. (Questionnaire Google Forms, 2021) 

• Renforcement de l’implication des coopérateurs sur le long terme 

Pour la majorité des coopérateurs, l’organisation de moments de convivialité est essentielle à la 

motivation des coopérateurs sur le long terme. Maintenir une bonne ambiance au sein de la 

coopérative est effectivement un facteur-clé qui a été évoqué à plusieurs reprises.  

En termes d’actions concrètes, on peut notamment citer l’organisation d’évènements conviviaux tels 

que des relances de réflexion ou la projection de films suivis d’un débat.  

Au-delà de ces actions, il s’avère être important de trouver des dispositifs permettant une participation 

et implication plus grande en dehors des 3 heures de travail mensuelles. Il semble aussi essentiel de 

se focaliser sur les nouveaux coopérateurs en leur proposant un accompagnement plus adapté.  

Enfin, la professionnalisation des outils, une offre de produits plus étendue et le partage 

d’informations plus régulières seraient aussi à prendre en compte pour impliquer davantage les 

coopérateurs.  

2.2 Solutions des experts  

Maintenant que nous avons passé en revue les solutions proposées par les coopérateurs, intéressons-

nous à l’avis des 5 experts que nous avons pu interroger. Il nous paraissait important de faire appel à 

des personnes externes aux coopératives afin de pouvoir avoir un regard neutre par rapport aux défis 

sélectionnés. Ainsi, grâce à leur apport, nous avons pu élargir l’offre de pistes de solution.  

Pour chaque défi, nous commencerons tout d’abord par une brève explication du défi rencontré, 

accompagnée des différents points qui posent actuellement problème. Ensuite, nous présenterons un 

résumé des propos de notre échantillon d’interviewés.   
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2.2.1 Multiplicité et choix des canaux de communication interne 

• Explication du défi 

La communication interne est un enjeu important au sein des ESCP. 2 facteurs importants sont à 

l’origine de la complexité au niveau de la communication interne des coopératives. D’une part, nous 

pouvons citer le nombre de coopérateurs, variant d’une centaine à plusieurs milliers et, d’autre part, 

la pyramide des âges qui est très étendue, des jeunes étudiants aux personnes retraitées.  

C’est pourquoi on observe une démultiplication des canaux de communication interne pour pouvoir 

répondre à l’ensemble des coopérateurs. Toutefois, la gestion de tous ces canaux demande 

énormément de temps et une implication de nombreuses forces vives, pas toujours présentes.  De 

plus, étant donné que la population d’une coopérative n’a pas une connaissance similaire des outils 

digitaux, la coopérative se doit de pouvoir proposer des modes de communication alternatifs. 

Rappelons que les coopérateurs sont également demandeurs de rencontres directes afin de tisser des 

liens avec d’autres coopérateurs.   

De plus, les coopératives éprouvent une certaine difficulté à choisir les canaux qui vont être les plus 

efficaces, étant donné que les préférences de ses coopérateurs évoluent très rapidement. Nous 

n’avons pas eu connaissance de l’existence d’éventuels plans de communication ou d’autres 

procédures formalisées à ce sujet.  

Enfin, la communication interne est essentielle pour maintenir un lien avec les coopérateurs, en dehors 

du minimum exigé de 3 heures par mois. De fait, leur intégration au sein de la coopérative a une réelle 

influence sur leur implication et leur participation aux activités de l’organisation. Cependant, on 

remarque aussi que les coopératives rencontrent des difficultés à interagir avec les coopérateurs. Il est 

souvent compliqué d’avoir du répondant, notamment dans le cadre des canaux digitaux. 

Face à ces différents constats, nous nous sommes posée 4 questions qui seront discutées avec les 5 

experts questionnés.  

- Quelles seraient les causes d’une communication interne complexe ?  

- Quel serait le mix idéal de canaux et quel serait le nombre optimal ?  

- Comment faciliter l’adhésion des coopérateurs aux canaux ?  

- Comment inciter les coopérateurs à interagir au sein de ces canaux ?  

 

• Explications des causes d’une communication interne complexe  

Comme énoncé ci-avant, la communication interne dans les coopératives est un sujet complexe à 

cause de plusieurs facteurs qui entrent en jeu. Nous avions déjà cité le nombre de coopérateurs qui 

peut être élevé. Comme l’indique Mertens (2021), beaucoup de personnes sont concernées, ce qui 

implique qu’il y a beaucoup d’émetteurs et de récepteurs dans une organisation coopérative et 

participative. Nous avions également évoqué la présence de plusieurs générations impliquant des 

habitudes de communication différentes. Ceci est confirmé par Drouillon (2021) qui nous rappelle que 

la communication doit être adaptée à un public âgé de 18 à 85 ans.  

D’autres causes ont pu être avancées. Elles nous informent sur des points d’attention lors du choix des 

canaux de communication.  

Tout d’abord, nous devons prendre en compte qu’une partie des coopérateurs n’est pas présente sur 

les réseaux sociaux, par choix ou n’y voyant tout simplement pas d’utilité. (Drouillon, 2021)  
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A côté de cela, il arrive aussi que certains coopérateurs se déclarent être « anti-GAFA », c’est-à-dire 

qu’ils refusent par exemple d’utiliser les messageries telles que Messenger ou encore WhatsApp. 

(Leboutte, 2021)  

Ensuite, la fracture numérique est un fait dans notre société et il faut adapter sa communication en 

fonction car une coopérative ne pourra pas solutionner à elle seule cette problématique. (Drouillon, 

2021)  

Enfin, Mertens (2021) nous indique l’importance de prendre en considération la triple casquette des 

coopérateurs. En effet, en étant coopérateurs, ils endossent 3 rôles distincts : celui de consommateur, 

de travailleur-bénévole et d’actionnaire. Chaque individu met le curseur sur ces rôles de manière 

différente. Ceci a un impact sur la communication interne puisqu’en fonction de la prédominance du 

rôle, ils ne seront pas sensibles aux mêmes types de message. Puisque nous ne disposons pas de vision 

claire de la typologie de profils, il est extrêmement difficile d’assurer une communication adaptée.   

• Solutions générales par rapport à la communication interne  

3 experts sur 5 indiquent qu’il est indispensable d’avoir des personnes en interne qui sont dédiées en 

tout ou en partie à la communication interne. (Leboutte ; Ewert ; Laviolette, 2021). L’idéal est de 

pouvoir combiner la présence d’un employé permanent travaillant au sein du magasin et qui peut faire 

passer les messages en direct aux coopérateurs et implémenter unte groupe de travail axé sur la 

communication. Ce dernier aurait pour tâche de réaliser un plan de communication mettant en avant 

les canaux à utiliser pour tel ou tel type de messages, le contenu à diffuser ou encore la fréquence de 

diffusion d’informations. Mertens (2021) ajoute qu’il faut davantage structurer les procédures en 

termes de communication. 

Nous relevons aussi l’importance d’entamer un processus de réflexion plus abouti en amont. 2 experts 

affirment effectivement qu’il est indispensable de connaitre au préalable les motifs et objectifs 

derrière chaque communication diffusée. Quel est donc le but recherché par notre communication ? 

(Ewert ; Laviolette, 2021)  

• Solutions par rapport au choix des canaux   

Nous remarquons une tendance générale qui se dessine au niveau des propos des interviewés. Il 

n’existe malheureusement aucune solution miracle ou aucun outil révolutionnaire qui va pouvoir 

remplacer l’offre de canaux existants mais aussi convenir à tous les coopérateurs. Les experts sont 

plutôt d’avis de s’adapter aux préférences des coopérateurs, tout en maintenant à la fois l’utilisation 

de canaux online et offline.  

La démultiplication des canaux est surtout à observer dans la communication online. C’est pourquoi 

nous allons principalement nous concentrer sur celle-ci.  

3 experts affirment que chaque canal utilisé au sein de la coopérative doit avoir son utilité spécifique. 

Mertens (2021) insiste sur le fait que chaque coopérateur doit à terme comprendre quel canal est à 

utiliser pour quel type de message. C’est un processus qui demande beaucoup de temps mais qui sera 

bénéficiaire sur le long terme.  

Laviolette (2021) illustre cette proposition par un exemple parlant. Dans un contexte de discussion et 

de réflexion, il est préférable d’utiliser les canaux vidéo (Skype, Zoom,…) ou les rencontres en 

présentiel. Par contre, pour tout ce qui a trait à l’informatif, les canaux de type mail sont plus adaptés. 

Pour chaque canal et espace de discussion, des procédures claires sont à élaborer et pourront être 

consultées par l’ensemble des coopérateurs.  
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Cependant, nous devons tenir compte des connaissances en informatique des coopérateurs et 

proposer une alternative pour ceux qui ne se sentiraient pas à l’aise avec les outils digitaux, quand cela 

est possible.  

Drouillon (2021) invite également les coopératives à adapter leurs canaux à ceux qui participent déjà 

activement à la vie coopérative. En effet, pour cet expert, il est impossible à court terme de trouver un 

bouquet de canaux viable qui correspond à tous les coopérateurs. Dans un premier temps, il est donc 

indispensable de se concentrer sur les habitudes de communication des plus actifs.  

Leboutte (2021) et Ewert (2021) nous indiquent plusieurs pistes d’outils à privilégier pour le cas 

spécifique des ESCP.  

Dans le cas des outils digitaux, le canal le plus populaire reste l’envoi de mails. Cependant, il est 

préférable d’en faire usage dans certains contextes. En effet, les mails généraux à destination de 

l’ensemble des coopérateurs seront peu lus tandis que les mails ciblés et personnalisés vont attirer 

davantage l’attention des coopérateurs.  

Un des experts nous propose de nous pencher sur d’éventuels modules de communication proposés 

par Coop It Easy et Odoo tout en nous mettant en garde qu’il s’agit d’outils supplémentaires à devoir 

gérer. Ceci est donc une solution à envisager en fonction de la disponibilité des forces vives dans la 

coopérative.  

En ce qui concerne l’utilisation des réseaux sociaux, l’outil Facebook se révèle être un incontournable  

pour l’ensemble des coopérateurs, indépendamment de leur âge. Macavrac, épicerie coopérative à 

Wavre a décidé de travailler avec Facebook Workplace pour faciliter la communication entre les 

différents groupes de travail mais aussi entre les nombreux shifteurs. Pour certains coopérateurs, une 

courte formation aux différentes fonctionnalités est nécessaire. (Ewert, 2021) 

Pour les tranches d’âge plus jeunes, le réseau Instagram est très en vogue et mérite une plus grande 

attention. (Leboutte, 2021) 

Une newsletter envoyé sur base régulière (mensuelle ou bimensuelle) est également un « must-have » 

pour une partie des coopérateurs. En effet, certains coopérateurs la lisent régulièrement tandis que 

d’autres n’y prêtent pas attention.  

Enfin, la plateforme Slack, principalement destinée aux professionnels, est une piste avancée par 2 de 

nos experts. (Mertens, 2021 ; Drouillon, 2021) Slack est un outil pour faciliter la communication au sein 

d’une entreprise, d’un groupe ou d’une structure. En une seule interface, différents canaux de 

discussion sont accessibles, paramétrables en public ou en privé, le partage de fichiers est possible 

sans oublier l’intégration de sources externes d’informations comme des fichiers issus de Google Drive 

ou encore de Dropbox. Mertens et Drouillon (2021) indique que Slack est un outil pourvu de 

nombreuses fonctionnalités et qui permet avant tout d’éviter la surabondance de mails. Toutefois, 

Drouillon (2021) rappelle qu’il est primordial d’identifier les besoins en formation lorsque de nouveaux 

outils sont intégrés. De fait, le mentoring pour les coopérateurs plus réticents est un passage 

obligatoire pour susciter leur adhésion.  
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Pour les outils non-digitaux, les 2 experts s’accordent sur le fait qu’un grand panneau d’affichage à 

l’entrée de la coopérative est indispensable. D’un côté, un panneau physique donne l’opportunité aux 

membres qui ne sont pas présents en ligne d’être au courant des actualités de la coopérative. Ewert 

(2021) mentionne que la newsletter envoyée par mail peut également y être affichée pour ceux qui ne 

possèderaient pas d’adresse mail. De l’autre côté, la coopérative s’assure ainsi que tout membre soit 

mis au courant des informations importantes concernant la coopérative à une fréquence mensuelle, 

puisqu’un coopérateur se rend au minimum une fois par mois dans le magasin pour y effectuer son 

shift. Néanmoins, la présence de valves d’affichage n’est pas suffisante, il est essentiel de créer une 

dynamique autour de celles-ci pour inviter les coopérateurs à les consulter. Notons aussi que la 

communication directe en magasin semble être le canal le plus prometteur.  

• Solutions par rapport au nombre de canaux  

Avant de s’intéresser au nombre de canaux, selon Leboutte et Laviolette (2021), il est intéressant dans 

un premier temps de réaliser un travail sur l’efficacité des modes de communication actuels. En 

d’autres mots, quels sont les outils à supprimer dû à leur utilisation réduite et, à l’inverse, quels sont 

ceux qui nous sont indispensables ?  

3 experts évoquent que l’idéal est aussi de pouvoir associer des chiffres-clés à chaque canal utilisé. 

Dans le cas de la newsletter par exemple, combien de personnes l’ont ouverte ? S’il s’agit d’un post 

Facebook, combien de vues a-t-il obtenu? Il est alors possible d’obtenir un indicateur de mesure par 

rapport à l’efficacité des actions menées.  

Quant au nombre de canaux, Leboutte, Ewert et Laviolette (2021) n’indiquent pas de chiffre précis 

mais insistent plutôt sur le caractère maîtrisable. En effet, le nombre de canaux est surtout fonction 

des ressources humaines (temps à consacrer) et financières (coûts à supporter). Chaque coopérative 

doit s’efforcer d’adapter son offre de communication en évitant de proposer trop de canaux. 

Néanmoins, elle doit tout de même s’adapter à la réalité des coopérateurs qui ont chacun leur canal 

privilégié. Ewert (2021) ajoute que l’idéal serait de n’en avoir qu’un seul mais ceci n’est pas 

envisageable en pratique. A titre d’illustration, reprenons la citation suivante : « On peut avoir des 

coopérateurs très geek et réseaux sociaux comme on peut en avoir qui ne veulent pas du tout être dans 

cette démarche-là, et donc la communication passe de vive voix ou par papier. » 

Leboutte (2021) propose une piste de solutions concrètes face à la diversité des canaux de 

communication présents. Elle propose d’effectuer un choix de X canaux de base en fonction des 

préférences des coopérateurs. Etant donné l’évolution rapide des préférences, il est important de 

sonder les membres régulièrement. La coopérative se doit donc de proposer des adaptations et des 

mises à jour régulières pour rester en phase avec les besoins actuels. Un document doit être établi 

sous la forme d’une charte de communication. Chaque coopérateur se verrait dans l’obligation 

d’adhérer à un canal au minimum de façon à assurer que tout membre obtienne l’information via son 

canal privilégié.  

• Solutions pour améliorer l’interaction avec les coopérateurs  

Être en possession des dispositifs de communication adéquats ne suffit pas au sein d’une organisation. 

En effet, il est essentiel de susciter de l’interaction avec les coopérateurs à travers ces canaux. Le choix 

des canaux appropriés devra aussi encourager la participation des membres.  
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Les experts que nous avons interrogés nous ont tous donné des pistes de solutions et des conseils pour 

améliorer l’interaction avec les coopérateurs, aussi bien via les outils online qu’offline. 2 freins 

importants sont tout de même à prendre en compte. D’une part, certains coopérateurs n’étant pas 

intéressés par la thématique discutée, ils seront peu enclins à l’échange. D’autre part, notons qu’il y a 

des coopérateurs qui ne se trouvent tout simplement pas à la hauteur du sujet abordé et ceux-ci vont 

par conséquent ne pas oser s’avancer sur un sujet qu’ils pensent ne pas maitriser. (Drouillon, 2021) 

Valable à la fois pour les rencontres virtuelles et directes, il est important de ne pas créer des espaces 

de rencontre inutiles. Un ordre du jour clair, des questions précises et des objectifs concrets à atteindre 

sont les éléments-clés à avoir en tête lors de la préparation des réunions. L’organisation préparatoire 

aura un impact sur le déroulement de la réunion et l’interaction avec les participants. (Laviolette, 2021) 

Ensuite, le fonctionnement sous forme décentralisée permet une participation plus ou moins 

importante des membres, selon leurs envies et leurs possibilités. Nous sommes ici en présence d’un 

groupe de base appelé le noyau rejoint par d’autres membres que nous appellerons « de soutien ». 

L’idée est donc de ne réunir que le noyau de base pour faciliter l’interaction, tout en tenant compte 

des propositions des membres de soutien énoncées au préalable. Cette solution est déjà présente au 

sein de toutes les coopératives.  

    Outils online  

L’interaction est d’autant plus difficile à capter via les outils digitaux. C’est pourquoi le fond et la forme 

des messages envoyés a un impact certain sur l’attention des coopérateurs. Les informations 

transmises par mail doivent encourager la responsabilisation des coopérateurs. (Leboutte, 2021)  

Mertens (2021) ajoute que la personnalisation de la communication, c’est-à-dire cibler de plus petits 

groupes (cellules, shifts,…) améliore le répondant. Il est donc indispensable dans une coopérative de 

créer des sous-collectifs et de communiquer de manière plus ciblée envers ces derniers. Cependant, le 

manque de connaissances des besoins et attentes des différents profils de coopérateurs, rend la 

question de la forme des messages plus complexe à appréhender. Quel est le niveau de détail à 

utiliser ? Quel est le ton à employer ? Les réponses à ces questions varient d’un profil de coopérateur 

à l’autre.  

Ensuite, l’envoi de courts sondages de satisfaction permet d’interroger les coopérateurs de manière 

anonyme. C’est également un moyen indirect d’interagir avec ses coopérateurs. Leboutte (2021) 

conseille d’aborder à chaque fois une thématique bien précise. Suite à ce sondage, le plus important 

est de montrer aux coopérateurs qu’il y a une réponse concrète face aux problèmes identifiés. Dans le 

cas contraire, les membres ne daigneront plus à répondre aux questionnaires suivants.  

Enfin, le choix du canal utilisé a un impact sur la participation et le répondant des coopérateurs. 

Drouillon (2021) nous invite à différencier les canaux synchrones et asynchrones. D’après son 

expérience, les canaux synchrones vidéo, c’est-à-dire des échanges simultanés par vidéoconférence, 

obtiennent un meilleur taux de participation que les asynchrones (mails, Slack,…) qui sont plutôt à 

privilégier pour l’informationnel.  
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   Outils offline  

L’ensemble des interviewés s’accordent à dire que les rencontres directes, en présentiel, augmentent 

le taux de participation des membres. En effet, comme l’indique Laviolette (2021), les coopératives 

suivent le mouvement et ont tendance à se retrancher sur les outils digitaux et numériques. Les 

membres présents dans une coopérative sont surtout intéressés par des réunions conviviales au cours 

desquelles ils vont pouvoir faire de nouvelles connaissances et tisser du lien social. Leboutte (2021) 

ajoute qu’il est toujours préférable de profiter des évènements existants de rencontre pour sonder les 

coopérateurs sur différents sujets. Par exemple, lors de l’AG, il pourrait être envisageable de 

questionner les coopérateurs sur l’efficacité de la communication interne.  

La présence d’une personne volontaire qui s’occupe de la communication dans le magasin est aussi 

une piste qui a été avancée. La rencontre directe avec les coopérateurs est le canal qui va être le plus 

efficace pour la communication d’informations ou même pour récolter l’avis des coopérateurs. (Ewert, 

2021) Ajoutons que l’interaction peut être facilitée par la présence d’un panneau d’affichage à l’entrée 

que nous avions déjà évoqué ci-dessus.  

Pour conclure sur ce premier défi, nous pensons que la communication interne est un sujet complexe 

qui doit faire l’objet d’une attention toute particulière au sein des coopératives. De fait, nous nous 

sommes rendu compte qu’il affecte également la motivation et la participation au sein de ces 

structures. De plus, notons que les pratiques en termes de communication évoluent très vite, ce qui 

induit qu’elles peuvent être performantes à un certain moment, mais plus à l’avenir. C’est pourquoi 

Ewert (2021) rappelle que c’est un processus itératif qui doit rester dynamique et qui est naturellement 

semé d’essais et erreurs.  

2.2.2 Recrutement de nouveaux coopérateurs 

• Explication du défi  

En début de projet, les coopératives attirent de nombreux membres car le concept est séducteur et 

innovant. Les coopératives bénéficient d’un engouement de départ, ce qui signifie qu’un grand nombre 

de coopérateurs rejoint le projet.  

Drouillon (2021) explique ce phénomène par le principe de la courbe d’adoption.  

Courbe d’adoption de Rogers (1962)  

 

Figure 25 - Courbe d'adoption de Rogers (1962) 

Source : Schalenbourg, C. (2017). La Courbe d’Adoption. Réseau wallon de Développement rural. 

https://www.reseau-pwdr.be/sites/default/files/fiche_41%20CourbeDAdoption.pdf 

https://www.reseau-pwdr.be/sites/default/files/fiche_41%20CourbeDAdoption.pdf
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Concernant les précurseurs et les visionnaires, qui représentent le cercle de fondateurs et les premiers 

convaincus, il n’a pas été difficile de les intégrer à la coopérative. Cependant, après avoir atteint un 

certain plafond, il s’agit maintenant de convaincre d’autres segments sensibles à un autre discours.  

De plus, le modèle spécifique des supermarchés coopératifs présente un avantage par rapport d’autres 

types de coopératives. De fait, le retour sur investissement est directement visible puisque le temps 

investi dans la coopérative permet d’obtenir des produits de qualité à prix moindre.   

Dans le cycle de vie des coopératives, nous pouvons assister à des départs fréquents de coopérateurs. 

Ceux-ci sont dus à des causes internes (conflits, mal-être) ou à des causes externes (manque de temps, 

déménagement). La coopérative ne peut pas avoir d’impact pour les résoudre. Nous observons que le 

nombre de coopérateurs actifs est stable. Ceci s’explique par le fait qu’actuellement les arrivées 

compensent les départs. Afin de pouvoir s’investir dans de nouveaux projets, il est indispensable de 

pouvoir se reposer sur l’énergie de nouvelles recrues.  

Face à cette situation, nous nous sommes interrogée sur les méthodes qui faciliteraient le recrutement 

de nouveaux coopérateurs. Ainsi, les 5 experts ont apporté leur contribution aux 2 questions que nous 

avions posées.  

- Par quels canaux est-il préférable de recruter ? 

- En fonction des 3 personas que nous avons nous-même identifiée, comme étant de 

potentielles cibles à attirer comme coopérateur, quel serait le discours à adopter pour chacun 

de ces 3 profils ?  

1) Une mère de famille avec un emploi du temps très chargé 

2) Une personne retraitée disposant de temps à consacrer à un nouveau projet  

3) Un étudiant sensibilisé à la démarche  

 

• Solutions par rapport au choix des canaux de recrutement 

L’ensemble des experts s’accordent à dire que la communication externe et l’image renvoyée par la 

coopérative constituent les clés d’un processus de recrutement réussi. Etant donné les moyens 

financiers et humains dont disposent les coopératives, l’enjeu principal est de toucher une grande 

audience avec peu de moyens.  

Tout d’abord, il s’avère que le bouche-à-oreille est le canal le plus efficace pour attirer de nouveaux 

coopérateurs. En effet, les coopérateurs existants occupent à la fois le rôle du travailleur et du client, 

ce qui implique qu’ils sont les meilleurs ambassadeurs du projet. Néanmoins, le bouche-à-oreille a 

besoin d’être encadré par des actions et objectifs communs qui l’encourage. Citons pour exemple 

l’objectif qui consisterait à inciter chaque coopérateur à attirer une personne de son entourage dans 

l’organisation en vue de tenter de doubler les effectifs.  

 

En lien avec le bouche-à-oreille, 2 dispositifs concrets peuvent faire l’objet d’une implémentation. 

D’une part, Ewert (2021) avance une solution qui s’est avérée particulièrement efficace dans la 

coopérative Macavrac. Le principe repose sur l’organisation d’une soirée de style Tupperware où 

quelques membres-coopérateurs invitent leur réseau pour une séance d’information. Les participants 

à la réunion ont l’occasion de poser directement leurs éventuelles questions et de profiter d’un partage 

d’expérience, de témoignages,… 

D’autre part, un système de parrainage lié à un incitant financier peut être une piste à explorer. En 

pratique, un coopérateur qui convaincrait une autre personne de rejoindre la coopérative se verrait 

octroyer un bon d’achat pour lui-même ainsi que pour le nouveau venu. (Leboutte, 2021) 
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Ensuite, 3 experts ont pointé l’importance de la communication digitale afin d’améliorer le 

recrutement de nouveaux coopérateurs. (Leboutte ; Ewert ; Laviolette, 2021) 2 pôles principaux sont 

à considérer. Premièrement, le site web doit être attractif, convivial et faciliter la recherche 

d’informations. C’est souvent la première porte d’entrée par laquelle les personnes prennent 

connaissance des spécificités de la coopérative. deuxièmement, en accord avec les tendances actuelles 

des réseaux sociaux, Leboutte (2021) rappelle l’importance d’avoir une page Facebook sur laquelle des 

posts réguliers informent sur la vie coopérative. Les vidéos de promotion sont également un moyen 

de donner une image concrète des activités d’une coopérative.  

 

De surcroît, la majorité des experts évoquent de l’importance de tenir compte de l’ancrage local de la 

coopérative dans leur communication externe. Vu le fonctionnement d’une coopérative reposant sur 

un investissement minimum de 3 heures par mois, le public ciblé provient donc logiquement d’un 

périmètre réduit autour du point de vente. De plus, Laviolette (2021) ajoute que la communication 

doit être locale pour être en cohérence avec les valeurs défendues par la coopérative : promotion du 

circuit court, renforcement des liens sociaux et impact territorial.  

Tenant compte de ces particularités, il est dès lors essentiel d’assurer une visibilité dans le quartier et 

dans la commune. Cela peut se traduire en pratique par l’organisation des initiatives suivantes : 

− Stand sur un marché de quartier 

− Partenariats avec des commerçants locaux 

− Présence sur des évènements en lien avec la raison d’être d’une coopérative 

 

Pour minimiser l’investissement requis, il est important que la coopérative profite de dispositifs 

existants au niveau du quartier pour se faire connaître : articles dans la presse locale ou encore les 

réseaux sociaux locaux. La mise en réseau de proximité et la recherche d’alliés locaux lui permettent 

d’augmenter sa visibilité et sa présence à l’échelle locale. (Drouillon ; Laviolette ; Ewert, 2021) 

 

En outre, Drouillon (2021) encourage les coopératives à diriger leurs moyens de communication sur 

des groupes ciblés. Par exemple, il pourrait être intéressant de relancer les groupes de transition et 

les GASAP (Groupes d'Achat Solidaires de l'Agriculture Paysanne) qui, au fil du temps, ont accueilli de 

nouveaux membres sensibles à une alimentation durable et qui seraient susceptibles de vouloir 

s’investir dans une organisation participative.  

 

A cela s’ajoute la communication par l’évènement comme l’organisation de soirées de convivialité 

telles que des conférences, des ateliers thématiques, des rencontres avec des producteurs, ouvertes à 

la fois aux coopérateurs et non-coopérateurs.  

 

Enfin, Mertens (2021) suggère de proposer aux intéressés une période d’essai afin qu’ils puissent se 

rendre compte de leur adhésion ou non au concept de la coopérative sans devoir à s’engager 

immédiatement en l’absence d’une expérience préalable. La durée d’essai peut être variable en 

fonction des coopératives et reste à être déterminée.  
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• Solutions par rapport au discours à adopter  

 

Pour attirer de nouveaux coopérateurs, il est important d’adopter un discours approprié en fonction 

des différentes cibles. Le premier élément avancé par Drouillon (2021) consiste à segmenter la 

population ciblée. De notre côté, nous avons défini 3 profils distincts, susceptibles d’adhérer au projet 

coopératif. Nous débuterons par des solutions adaptées à tout profil pour ensuite les affiner par 

catégorie.  

 

En ce qui concerne les arguments applicables en général, 2 interviewés mentionnent qu’il est 

préférable d’opter pour une communication ciblée par segments. En d’autres mots, il s’agit de mettre 

en avant une proposition de valeur différenciée pour chaque segment identifié. (Drouillon ; Mertens, 

2021) Un des intervenants propose le recours à un outil théorique dénommé le « Value Proposition 

Canvas ». Ce dernier nous a été présenté à plusieurs reprises lors de notre parcours académique. Grâce 

à la définition des besoins et des attentes des segments de clients, la coopérative pourra être en 

mesure d’apporter une solution concrète en accord avec les bénéfices, le problèmes et les aspirations 

des profils ciblés. (Drouillon, 2021) 

 

Value Proposition Canvas  
 

 
Figure 26 - The Value Proposition Canvas 

Source : Strategyzer. (s.d.). The Value Proposition Canvas. https://www.strategyzer.com/canvas/value-

proposition-canvas 
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Le premier contact s’avère être déterminant dans l’adhésion ou non au fonctionnement de la 

coopérative. C’est pourquoi le discours doit être à la fois tourné sur les responsabilités endossées par 

le futur coopérateur tout en promouvant l’aspect convivial.  

 

Aussi, l’engagement dans une coopérative est synonyme de réaction face aux enjeux d’aujourd’hui. En 

effet, Laviolette (2021) indique que les coopératives doivent mettre l’accent sur leurs impacts 

bénéfiques au niveau sociétal tels que la promotion d’un autre modèle économique et d’agriculture, 

un assortiment d’aliments locaux et durables, des prix et des produits à la hauteur des attentes.  

 

De plus, plusieurs éléments favorisant la différenciation vis-à-vis des acteurs traditionnels de la 

grande distribution sont à promouvoir davantage. Laviolette et Leboutte (2021) avancent que le 

renforcement du lien social, le côté participatif et l’absence de critères d’accès sont les principaux 

atouts à mettre davantage en avant.  

 

Dirigeons-nous désormais vers les profils plus spécifiques que nous avons retenus : les ménages avec 

un emploi du temps chargé, les retraités et les étudiants.  

 

Un des premiers freins lié à l’inscription dans une coopérative est le facteur temps. Certaines 

personnes avancent qu’elles ne disposent pas suffisamment de temps pour assumer les 3 heures 

requises. Prenons l’exemple d’une mère de famille ayant un planning surchargé mais tout de même 

sensible à la cause. Quel discours pourrions-nous adopter pour la convaincre d’intégrer le projet ? 

Tenant compte de ce constat, les experts proposent diverses pistes de réflexion.  

 

Selon Leboutte et Ewert (2021), il faut tout d’abord faire prendre conscience à ces personnes de ce 

que représentent ces 3 heures par mois en comparaison des bénéfices qu’elles pourront en percevoir 

en échange : l’appartenance à une communauté, une alimentation qui fait sens, un travail pour 

changer le modèle économique actuel, la rémunération plus juste des producteurs locaux et enfin la 

participation à un système totalement transparent. (Leboutte ; Ewert, 2021)  

Ensuite, divers aménagements organisationnels pourraient faciliter l’adhésion de ces personnes ne 

disposant que de peu de temps. Laviolette (2021) nous conseille de proposer des services et des canaux 

qui répondent à leurs besoins. Ceux-ci peuvent concrètement se traduire par l’offre d’un e-shop et un 

retrait des commandes. 

Drouillon (2021) soumet la possibilité de créer des niveaux d’implication différents (1h/2h/3h) qui 

donneraient accès à plusieurs paliers. En fonction du temps disponible que peut consacrer le 

coopérateur, il pourrait disposer d’une plus ou moins grande réduction sur son panier d’achat. 

 

Enfin, il est utile de se questionner sur les rôles que pourront prendre en charge les potentiels 

nouveaux membres et de tenir compte de leurs possibilités. Si le coopérateur n’a à la fois pas le temps 

d’être client et travailleur, alors il vaut mieux l’encourager à devenir coopérateur de soutien et donc 

uniquement à être financeur. On pourrait également envisager un prix plus élevé afin de remplacer la 

participation en temps. La dernière piste relevée par Mertens (2021) serait de proposer du préachat 

sur une certaine durée pour compenser l’engagement en temps. C’est-à-dire que le coopérateur 

s’engage à dépenser une certaine somme d’achats endéans un délai déterminé. Cependant, rappelons 

que ces nouvelles mesures devront être utilisées de manière exceptionnelle et non devenir la norme 

afin de garder un équilibre global du système de base de la coopérative. L’instauration de mesures plus 

souples pourront tout de même attirer de nouveaux segments, freinés par des règles strictes et un 

engagement fixe dans le temps. 
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Sachant que les coopératives sont actuellement composées pour la majorité de personnes retraitées, 

il est indispensable de continuer à cibler cette tranche de la population. Disposant généralement de 

temps à consacrer à un projet externe, elles sont notamment sensibles aux arguments tels que la 

convivialité et la rencontre. De plus, elles ont souvent l’occasion de pouvoir capitaliser sur leur 

expérience professionnelle passée, ce qui leur donne un sentiment d’utilité. L’apport de compétences 

est un réel atout pour la gestion de la coopérative. (Laviolette ; Leboutte ; Ewert, 2021) 

 

Finalement, afin d’attirer un public d’étudiants, une coopérative doit être convaincante par rapport à 

2 arguments principaux. Le premier se focalise sur l’aspect financier. Une réflexion menée par la 

coopérative pourrait permettre d’offrir des produits à des prix plus accessibles et de mettre en place 

des conditions d’accès adaptées à leur emploi du temps. Le second est en lien avec les mouvements 

actuels des jeunes en transition. S’inscrire dans une coopérative est une manière concrète d’agir sur 

son futur tout en vivant une expérience humaine enrichissante. 

 

2.2.3 Renforcement de l’implication des coopérateurs sur le long terme 

• Explication du défi 

L’implication et la motivation des coopérateurs est une préoccupation importante pour les 

coopératives. Etant donné que la gestion des ESCP reposent en tout ou en partie sur la participation 

de ses coopérateurs, il est essentiel de veiller à leur bien-être et à leur satisfaction dans la coopérative. 

Ils seront de la sorte plus enclins à s’investir dans la vie coopérative. 

Nous avons pu constater que les coopératives sont conçues avec pour objectif d’être actives sur une 

durée indéterminée. Néanmoins, nous remarquons que les coopérateurs s’investissent sur une durée 

déterminée au sein de la coopérative pour diverses raisons que nous avons déjà évoquées. Certains 

ont envie de changement et de nouveaux projets tandis que d’autres sont contraints de diminuer, 

voire de supprimer leur participation aux activités de la coopérative. 

Nous nous sommes dès lors questionnée sur les causes possibles d’une baisse de motivation et 

d’implication dans le temps. Ceci nous aidera à trouver des solutions appropriées aux différents cas 

recensés. Tenant compte de ces différentes causes, quels sont les moyens d’action auxquels la 

coopérative peut recourir ? 

• Solutions pour renforcer l’implication des coopérateurs 

Avant de pouvoir répondre au défi se rapportant à la motivation et à l’implication des coopérateurs, il 

nous parait fondamental d’enquêter sur les causes d’une baisse de motivation observée dans les 

coopératives interrogées. Les experts que nous avons rencontrés nous ont fait part de leurs réflexions 

à ce sujet.  

La première cause, partagée par l’ensemble des intervenants est l’épuisement dans l’engagement. 

Quelques coopérateurs très engagés dès le départ parviennent à l’être pendant un certain temps. Au 

bout de quelques mois, l’épuisement se fait ressentir et certains décident de quitter le projet.  

Puis, comme c’est le cas chez Macavrac, des coopérateurs souvent impliqués uniquement dans un 

shift, se rendent compte après quelques mois qu’ils ne se retrouvent pas dans ce modèle participatif. 

Toutefois, relevons aussi que l’implication et la participation des membres ne sont pas toujours liés à 

leur motivation. En effet, certains coopérateurs très motivés doivent faire face à des changements de 

vie qui rendent leur implication au sein de la coopérative plus limitée ou devront à regret la quitter. 

(Ewert, 2021)  
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De plus, après quelques mois voire années d’activité, une certaine routine s’installe, ce qui donne 

l’impression que le projet stagne et qu’il n’évolue plus. Ces éléments ont un impact certain sur la 

motivation des coopérateurs, qui ont souvent besoin de challenges et de renouveau. (Laviolette, 

2021) 

Selon Drouillon et Mertens (2021), nous assistons ici à un phénomène d’entropie qui est une réalité 

dans tout projet, qu’il soit coopératif ou non. C’est un processus naturel au cours duquel on observe 

un engouement à la création et puis, chacun revenant aux réalités de la vie, la possibilité de s’investir 

autant s’amenuise.  

Enfin, comme le mentionne Drouillon (2021), les coopératives doivent également tenir compte du 

constat suivant, remarqué dans tout groupe collectif. Il utilise le triptyque 1/9/90 renvoyant l’idée que 

lorsqu’on est en présence d’un groupe de 100 personnes :  

▪ 1% sera moteur ;  

▪ 9% suiveur-contributeur : 

▪ 90% sera curieux et regardera passivement ce qu’il se passe. 

 

Il faut savoir que chaque coopérateur a des intérêts différents dans la coopérative, ce qui a très 

souvent un impact sur sa participation et son degré d’engagement. De fait, la réalité est telle que 

beaucoup de membres sont plutôt présents pour soutenir le projet mais n’ont pas le temps, le besoin 

ou encore l’envie de s’impliquer davantage.  

Prenant ces éléments en considération, nous avons pu relever plusieurs pistes de solution qui pourront 

être implémentées par les coopératives.  

Face à l’épuisement dans l’engagement, il est essentiel de tenir compte des 4 niveaux d’implication 

d’un coopérateur. D’après l’expérience de Drouillon (2021), les coopératives doivent savoir situer 

chaque coopérateur par rapport à son niveau d’implication, qui peut bien entendu varier au cours du 

temps. C’est pourquoi il est utile de requestionner les coopérateurs sur une base régulière pour savoir 

où ils se situent sur l’échelle suivante :  

1) Niveau moteur : personnes qui sont fortement impliquées et qui aident à donner la 

direction de la coopérative. 

2) Niveau contributeur : personnes qui s’investissent dans des groupes de travail. 

3) Niveau ressource : personnes qui peuvent donner un coup de main de temps à autre.  

4) Niveau supporter : personnes qui soutiennent le projet et qui vont en parler autour d’eux.  

 

Aussi, la prise de responsabilités en rotation proposée par Laviolette (2021) est une solution face à 

l’épuisement. En effet, des moments plus intenses en participation sont compensés par des moments 

plus calmes, ce qui permet en plus de continuer à créer une dynamique au sein de la coopérative et 

éviter le surmenage. Si le chiffre d’affaires le permet, l’engagement d’un collaborateur rémunéré 

permet de décharger les coopérateurs de certaines tâches, en faisant circuler les informations 

importantes ou en relançant l’une ou l’autre thématique demandant une coordination et une attention 

continue.   
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Ensuite, comme le rappellent Leboutte et Drouillon (2021), la coopérative doit s’assurer que son offre 

et son mode de fonctionnement correspond toujours aux besoins des coopérateurs. Si tel n’est plus le 

cas, il est possible de devoir réadapter sa gamme de produits et services ainsi que ses méthodes de 

travail.  A côté de cela, on pourrait également recommander aux coopératives d’entreprendre une 

étude de marché à destination des coopérateurs en vue de connaitre leurs envies. Dans nos interviews 

auprès des 6 supermarchés coopératifs qui ont déjà eu l’occasion de se pencher sur la thématique, les 

coopérateurs sont en manque de moments conviviaux et d’espaces de rencontre qui permettent de 

renforcer le lien qu’ils ont avec la coopérative.  

En temps COVID, il est nécessaire de réadapter l’offre d’activités en fonction des possibilités. Leboutte 

(2021) est convaincue que la communication sur les évènements programmés aura un réel impact sur 

le taux de participation.  En période hors-COVID, les rencontres entre coopérateurs peuvent prendre 

la forme d’apéros after-work, d’évènements thématiques, d’ateliers-conférences,… Un autre expert 

ajoute que ces moments conviviaux doivent à chaque fois faire l’objet d’une thématique et d’un thème 

de réunion défini au préalable afin que les coopérateurs puissent donner un sens à leur présence.  

Si nous nous concentrons maintenant sur les solutions face à la routine qui peut affecter la motivation 

des coopérateurs, les coopératives doivent continuer à « nourrir » leurs membres, notamment via le 

partage continu d’informations ou encore la mise en place de nouveaux projets gravitant autour du 

projet central. En effet, dans les activités de bénévolat, Mertens (2021) observe que les bénévoles sont 

très motivés la première année grâce à toutes leurs réalisations et leurs avancées. Ensuite, d’année en 

année, il est essentiel de continuer à capitaliser sur l’énergie des coopérateurs qui vont s’habituer à 

ce qui existe.  

Par rapport à la diversité d’intérêts des coopérateurs, l’instauration de divers groupes de travail 

thématiques permet de mobiliser des membres ayant des intérêts similaires. Cependant, freiné par 

l’engagement à long terme de l’implication dans un groupe de travail, il nous a été conseillé de 

procéder par projets. En d’autres mots, au lieu de mettre en place des groupes de travail fixes, il 

pourrait être intéressant de créer des cellules de travail temporaires. En effet, ces dernières sont 

créées pour répondre à un certain besoin et se dissolvent par la suite lorsque le projet prend fin. 

Reprenons les propos d’Ewert (2021)  :  « Ce côté moins long terme, ça les rassure sur leur gestion 

d’agenda, maintenant je peux donner du temps, je connais la date de début et la date de fin et avec ça, 

je suis à l’aise. »  Mertens (2021) ajoute que le fait de donner des ordres de grandeur sur les délais de 

temps pendant lequel les efforts devront être fournis, peut également rassurer les coopérateurs.     

Dans ce même ordre d’idées, nous pourrions définir une liste d’engagements ponctuels en dehors des 

groupes de travail pour les personnes qui n’affectionnent pas particulièrement le travail en groupe ou 

qui sont freinés par un engagement sur le long terme. Cette flexibilité permettrait aux coopérateurs 

de s’impliquer davantage à certains moments et moins à d’autres en fonction de leur emploi du temps.  

 

Pour continuer à motiver les coopérateurs, il est tout aussi important de se projeter sur l’avenir que 

de valoriser ce qui a déjà été réalisé pour amener de la fierté aux coopérateurs. Célébrer les victoires 

et mettre en avant des chiffres-clés montrant l’avancement du projet pourront conforter les 

coopérateurs de l’utilité de leur contribution au projet. Ces chiffres peuvent par exemple avoir trait à 

la croissance de l’organisation, à la meilleure rémunération des producteurs ou encore au pourcentage 

de déchets réduits d’année en année.  
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En outre, Laviolette (2021) propose de capitaliser davantage sur l’expertise et les compétences des 

membres en interne. Au sein des coopératives, les membres ont très souvent une expérience 

professionnelle antérieure ou présente qu’ils peuvent mettre à profit dans l’organisation. Il est dès lors 

essentiel de montrer leur valeur ajoutée au projet.  

CONCLUSION – SÉLECTION DES DÉFIS  

Par le biais de notre questionnaire, nous avons pu recenser l’avis des coopérateurs sur les solutions 

potentielles pour résoudre chacun des 3 défis sélectionnés. L’apport de 5 experts issus à la fois du 

terrain et du monde académique a enrichi notre analyse.  

Nous retenons principalement que les coopératives ont besoin d’être au plus près des besoins des 

coopérateurs, puisque c’est grâce à eux que les organisations peuvent continuer à opérer leurs 

activités. La communication aussi bien interne qu’externe parait avoir un impact non négligeable sur 

les 2 autres défis relevés, le recrutement et la motivation des coopérateurs. Afin d’éviter que les 

coopérateurs ressentent une certaine routine, il est essentiel de créer une dynamique et une ambiance 

conviviale qui leur donnera envie de participer à la vie coopérative.  

Lorsque nous avons demandé à nos intervenants quels étaient les ESCP servant de modèle dans la 

gestion de ces 3 défis, nous avons reçu à plusieurs reprises le nom de BEES Coop. En effet, BEES Coop 

n’est pas uniquement la pionnière belge. Elle s’est aussi engagée à diverses reprises dans des 

recherches-actions pour remédier à plusieurs problèmes relevés par le modèle. Ces recherches ont 

notamment un rapport à la gouvernance mais aussi à l’accès à une alimentation durable pour tous. Il 

pourrait donc être intéressant de créer davantage de liens entre les coopératives pour qu’elles 

puissent travailler ensemble sur certains sujets.   
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ETAPE 5 : APPLICATION DES SOLUTIONS AU CAS « WOOCOOP » 

 

L’objectif de ce cinquième chapitre consiste à mettre en avant les solutions qui pourraient s’appliquer 

au cas d’une coopérative sur le terrain. Il n’était pas faisable de travailler sur l’ensemble des 6 ESCP 

analysés précédemment. Bien que l’organisation soit plus ou moins similaire au sein de ces entités, 

chacune présente des spécificités qui lui sont propres. Au cours de l’étape précédente, les 5 experts 

nous ont suggéré des solutions face aux 3 défis identifiés : la multiplicité et le choix des canaux de 

communication interne, le recrutement de nouveaux coopérateurs et l’implication des coopérateurs 

sur le long terme. Nous analyserons donc si ces solutions sont en mesure d’être appliquées ou non 

dans une épicerie coopérative.  

1. Méthodologie 

Notre choix s’est porté sur WooCoop car nous avons eu l’occasion de nous y investir à plusieurs 

reprises. Aussi, en tant qu’acheteur régulier, nous sommes également consciente de ses points forts 

et de ses points faibles.    

Nous souhaitons amener un apport plus personnel dans cette section en faisant davantage appel à 

notre regard critique. Nos recommandations seront basées sur notre récolte de données antérieure. 

Premièrement, nous avons extrait les résultats propres à WooCoop dans notre questionnaire 

quantitatif. Ensuite, nous avons eu recours à l’interview de Sarah Ouziaux, membre de la cellule 

Gouvernance de WooCoop. Enfin, nous avons eu l’occasion de nous entretenir avec Marc De Wilde,  

membre du groupe des fondateurs, particulièrement actif dans la coopérative et qui nous a aiguillé sur 

les moyens déjà mis en œuvre au niveau des 3 défis.  

2. Présentation de WooCoop  

Etant donné que nous nous intéresserons au cas de la coopérative WooCoop dans cette présente 

étape, il nous parait important de la présenter en quelques mots.  

WooCoop est avant tout un projet citoyen lancé dans la dynamique du mouvement « Waterloo en 

Transition ». Ce dernier a été créée en 2015 et rassemble des citoyens et des associations locales de la 

commune de Waterloo autour de plusieurs initiatives relatives à la consommation, la mobilité, 

l’énergie, la solidarité et le développement durable au sens large. Une des initiatives lancée par le 

mouvement était la création d’une épicerie citoyenne, qui prendra le nom de WooCoop. 

A ses débuts, en 2017, WooCoop comptait 70 coopérateurs et à l’heure actuelle, elle avoisine les 300 

coopérateurs, palier qui reste stable depuis plusieurs mois. Dans la lignée de BEES Coop, l’objectif était 

de faire prendre conscience aux habitants de Waterloo et environs que nous avons toutes et tous un 

certain pouvoir sur notre alimentation, nos habitudes d’achat en nous unissant.  

L’ancrage se veut local, ce qui contribue à créer un sentiment d’appartenance à une communauté de 

personnes partageant des valeurs similaires. L’accent est mis sur les circuits courts à la fois pour 

soutenir les petits producteurs et pour réduire l’empreinte environnementale.  

Tout comme les autres ESCP que nous avons interrogés, WooCoop assure son fonctionnement grâce 

à une implication active demandée aux coopérateurs (3 heures par mois au minimum). Elle dispose 

également de 10 groupes de travail annexes qui s’occupent du côté opérationnel., à côté de Joëlle 

Holbrecht, dénommée la « collabor’actrice ».  
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Les 10 cellules de travail présentes au sein de WooCoop 

 

Figure 27 - Les 10 cellules de travail présentes au sein de WooCoop 

Source : production personnelle 

3. Faisabilité d’implémentation des solutions  

 

Pour les 3 défis que nous avons retenus dans ce mémoire, nous allons avancer une recommandation 

quant aux solutions qui pourraient être implémentées par WooCoop sur le terrain.  

 

En vue d’étudier la faisabilité d’implémentation, nous allons travailler suivant une méthodologie 

reposant sur 3 étapes. Nous y aurons recours pour chaque défi individuellement.  

 

3.1 Multiplicité et choix des canaux de communication interne  

3.1.1 Diagnostic de la situation actuelle  

Au cours de cette étape, nous allons relever les pratiques actuelles de communication interne dont 

fait usage WooCoop. Nous pouvons déjà souligner la variété de canaux exploités par la coopérative. 

Comme l’expliquaient les experts, cette multiplicité est malheureusement inévitable car une 

coopérative a la particularité de regrouper des membres de générations et de contextes socio-

professionnels différents.  

Afin de recommander l’utilisation de certains outils ou d’améliorer leur efficacité, nous allons d’abord 

passer en revue les outils actuellement mis en place par WooCoop.   

Pour information, WooCoop dispose d’une cellule qui s’occupe de la communication. Elle regroupe 

environ 7 personnes se concentrant à la fois sur les mécanismes de communication interne et externe. 

(De Wilde, 2021) 
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• Choix des outils online et offline 

D’une part, au niveau online, WooCoop et ses membres ont recours à divers réseaux de 

communication en fonction de l’émetteur et du récepteur de l’information.  

 

Dans le cas où l’organisation WooCoop ou une cellule s’adresse à l’ensemble de ses coopérateurs afin 

de leur transmettre des informations, cela s’effectue via l’envoi de mails. Ces informations peuvent 

être liées à des invitations à des évènements tels que l’AG, les forums et des ateliers. La newsletter 

mensuelle et les informations hebdomadaires sur les produits disponibles sont envoyées via ce même 

canal. (De Wilde, 2021) 

Lorsque WooCoop ou une cellule souhaite cibler un organe ou une autre cellule de travail en 

particulier, alors elle fait usage de Google Groups. L’outil permet d’envoyer un mail à un groupe 

prédéfini sans devoir introduire chaque membre individuellement. (De Wilde, 2021) 

Quant à la communication entre membres des cellules, elle a lieu via la messagerie WhatsApp où 

chaque cellule dispose d’un groupe de conversation dédié. (De Wilde, 2021) 

Relevons que la coopérative n’utilise pas le réseau social Facebook dans le cadre de sa communication 

interne.  

 

D’autre part, au niveau offline, WooCoop met en place plusieurs dispositifs de communication 

informationnels : 

− Affichettes au magasin annonçant les évènements  

− Affichettes papier à différents endroits reprenant les consignes importantes 

− Lieu d’affichage pour les annonces et demandes diverses émanant des cellules 

− Télévision sur laquelle sont affichées des informations relatives aux produits et aux producteurs 

 

A côté de ces outils informationnels écrits, la collaboratrice joue aussi un rôle dans la communication 

durant son horaire de travail. En effet, lors de sa présence dans le magasin, elle assure la transmission 

d’informations aux acheteurs et shifteurs présents dans le magasin. (De Wilde, 2021) 

De plus, comme conseillé par les experts, WooCoop utilise des canaux différents pour l’informatif et le 

décisionnel. Un petit schéma explicatif nous permettra d’avoir une vue d’ensemble sur les outils 

utilisés selon le contexte.  

 

Figure 28 - Canaux informationnels et décisionnels 

Source : production personnelle 

 

 

 

• Mails

• Affichages en magasin

• Vade-mecum (manuel du fonctionnement de la coopérative)
Informationnel

• Visioconférences/réunions en présentiel

• Groupes WhatsApp  Décisionnel
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• Nombre de canaux 

Comme expliqué ci-dessus, la variété des canaux de communication est indispensable avec un public 

aussi varié que celui des membres d’une coopérative. La fracture numérique est effectivement une 

réalité à la WooCoop car près d’un tiers des coopérateurs a plus de 60 ans et un certain nombre d’entre 

eux ont déclaré avoir de vraies difficultés avec l’emploi de l’outil informatique. Il a été observé que la 

jeune génération avait une préférence pour les outils numériques tandis que les seniors sont plus à 

l’aise avec la communication de vive voix.  

Ensuite, au vu du nombre de communications qui sont échangées, les experts soulignent l’importance 

de clarifier les objectifs et l’utilisation de chaque canal. Ce travail de clarification est régulièrement 

réalisé par la cellule Gouvernance. De plus, les cellules se coordonnent, notamment à ce niveau, lors 

des comités de coordination mensuels. (De Wilde, 2021) 

Enfin, face à cette multitude de canaux, WooCoop annonce qu’elle dispense une formation par 

plusieurs moyens : séances en présentiel, vade-mecum, vidéos, quiz mensuel par écrit ou verbal lors 

du passage en magasin, affichettes, ...  (De Wilde, 2021) 

• Interaction avec les coopérateurs  

Comme nous l’avons vu précédemment, il est important de disposer de canaux de communication 

variés. Il est d’autant plus important que tout coopérateur ait bien connaissance des informations qui 

lui sont communiquées via son canal privilégié. Nous observons fréquemment que les messages 

envoyés aux coopérateurs ne suscitent pas beaucoup de réaction de leur part.  

Etant donné que les coopérateurs ne se rendent pas journalièrement dans la coopérative, les canaux 

de communication interne ont pour but de faciliter l’interaction entre coopérateurs, en dehors de leurs 

shifts de 3 heures mensuelles.  

D’après son expérience, WooCoop affirme que les rencontres en présentiel sont les plus porteuses en 

termes d’échanges d’informations. Aussi, en se réunissant dans des groupes de travail plus petits, la 

communication est ciblée et permet donc de susciter davantage d’interaction entre les différents 

membres. (De Wilde, 2021) 

Des sondages sont aussi proposés aux coopérateurs mais WooCoop essaie de les limiter à 1 ou 2 fois 

par an car le taux de réponse devient au fur et à mesure de plus en plus faible. (De Wilde, 2021) 

Enfin, un logbook rempli par les coordinateurs de shifts permet de faire un lien entre les remarques 

fournies par les clients lors de leurs achats et les personnes chargées de les analyser et d’y apporter 

une réponse. (De Wilde, 2021) 
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3.1.2 Solutions envisageables  

Nous avons pu remarquer que WooCoop utilise divers moyens de communication en interne pour 

interagir avec ses coopérateurs. Cependant, comme nous l’indiquait Leboutte (2021), la présence d’un 

grand nombre de canaux demande du temps et de l’énergie, avec un résultat médiocre en fin de 

processus. C’est pourquoi il nous parait essentiel d’étudier l’efficacité des canaux en termes 

d’utilisation et de résultats. Un travail d’analyse plus détaillé permettrait de faire un tri parmi les 

canaux utiles et ceux qui le sont moins. Nous pensons qu’il faudrait étudier de plus près les préférences 

des coopérateurs en termes de communication et ainsi adapter l’offre de canaux en fonction. Cette 

étude de préférences pourrait être effectuée à la fois en magasin et en ligne. Etant donné que les 

préférences des coopérateurs évoluent avec le temps, nous pourrions envoyer tous les 6 mois par 

exemple, un rappel de mise à jour des canaux privilégiés. Suite à la difficulté d’atteindre un taux de 

réponse représentatif, il est nécessaire de se reposer sur les évènements existants pour récolter l’avis 

des coopérateurs. Les évènements en présentiel tels que les AG ou soirées informelles peuvent 

également être exploitées dans ce but.  

  

Pour limiter le choix de canaux, il pourrait être envisageable de proposer d’emblée un certain nombre 

de canaux de communication de base. Chaque coopérateur devrait s’engager via la signature d’une 

charte de la communication à adhérer au minimum à un canal.  

Nous recommandons également de mettre en place un plan de communication reprenant l’ensemble 

des règles liées à la communication interne. Ceci pourrait structurer les différentes pratiques de 

communication de façon à ce que celles-ci soient compréhensibles par tous. Il pourrait par exemple 

contenir les objectifs de chaque canal utilisé couplés aux circonstances dans lesquelles il peut être 

utilisé. Le type de message et d’émetteur pour transmettre un message par ce canal pourrait aussi y 

être spécifié.  

Un fait n’a pas été signalé par les intervenants, WooCoop dispose d’un intranet pour les coopérateurs 

qui a été peu à peu délaissé au profit d’autres canaux. Nous pensons qu’il pourrait être intéressant de 

redynamiser ce canal en l’exploitant davantage. En effet, l’accès à celui-ci devrait être facilité en 

proposant diverses manières d’y accéder. Celui-ci pourrait devenir le point de rencontre virtuel des 

coopérateurs et intégrer des fonctionnalités supplémentaires invitant les coopérateurs à s’y rendre 

régulièrement. Chaque coopérateur ayant déjà un profil pourrait le mettre facilement à jour en 

fonction de l’évolution de ses envies et besoins. Nous pensons personnellement qu’il nécessiterait un 

coup de fraicheur pour rendre la plateforme plus agréable d’utilisation.  

Pour les échanges entre membres de cellules, la possibilité d’implémenter l’outil Slack pourrait être 

étudiée. Ceci permettrait de regrouper l’ensemble des informations de la coopérative tout en créant 

des canaux individuels pour chaque cellule.  

Comme l’a déjà prévu WooCoop, la création de Google Groups supplémentaires améliorera 

l’efficacité de transmission des informations.et pourra adresser des messages plus personnalisés aux 

coordinateurs de shifts ou à d’autres responsables (De Wilde, 2021) 

A côté des outils numériques, nous avons pu remarquer que plus d’un tiers des coopérateurs ne 

souhaitaient pas être présents sur les réseaux sociaux tels que Facebook. (De Wilde, 2021) L’idée de 

se reposer sur un outil existant comme Facebook Workplace ne serait donc pas une solution à 

envisager dans ce cas-ci.  
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Comme nous l’avons vu dans le diagnostic de la communication interne de WooCoop, la fracture 

numérique est une réalité à prendre en compte. Face à ce constat, nous encourageons la coopérative 

à organiser un cycle de formations en lien avec les outils digitaux. Organisée sur une base mensuelle 

par exemple, chaque formation serait ciblée sur une thématique précise. Les inscriptions pourraient 

être effectuées directement en magasin.   

Pour les personnes qui ne sont pas familières avec les outils digitaux, nous remarquons qu’elles ont 

plus de difficultés à être mises au courant des informations et actualités de la coopérative. De fait, en 

magasin, l’essentiel de l’affichage concerne des informations pour rappeler les consignes importantes  

et seulement quelques affichettes rappellent les évènements planifiés. Face à cette multitude 

d’informations, un sentiment de saturation contre-productif est créé. C’est pourquoi nous conseillons 

à la coopérative de mettre en place un grand panneau d’affichage à l’entrée de la coopérative 

recensant uniquement les actualités de la coopérative. La newsletter pourrait également y être 

affichée et des questions ponctuelles pourraient y être posées. Le plus important sera d’animer ce 

tableau et de le mettre régulièrement à jour pour que les coopérateurs y prêtent attention.  

Les échanges verbaux étant les plus efficaces, nous insistons également sur le rôle des shifteurs qui 

peuvent rappeler les infos importantes lorsque les clients arrivent à la caisse. En dehors des 

permanences du magasin, des réunions formelles et informelles peuvent contribuer à améliorer 

l’interaction entre les coopérateurs. Le principal frein évoqué est le nombre de coopérateurs, souvent 

limité à ces évènements. Un travail sur la communication de ces évènements, une argumentation 

ciblée et des rappels réguliers à la fois online et offline sont à envisager.   

De façon générale, pour récolter l’avis des coopérateurs et montrer de l’intérêt envers leurs attentes, 

en termes de communication ou tout autre sujet, il pourrait être intéressant de revoir l’envoi des 

sondages aux coopérateurs. L’organisation de petits concours avec gains à la clé pourrait encourager 

la participation des coopérateurs. De plus, montrer que le sondage aboutit sur une réponse concrète 

face aux problèmes soulevés pourrait inviter les coopérateurs à répondre aux questionnaires 

ultérieurs.  

Nous recommandons également de communiquer plus clairement à propos des évènements en 

mettant en avant un calendrier des différents évènements organisés sur le mois. Une synergie entre 

les cellules « évènement » et « communication » est indispensable.   

Synthèse des solutions envisageables  

• Etude de l’efficacité des canaux actuels  

• Mise en place d’une charte de 
communication  

• Création d’un plan de communication  

• Relance de l’intranet  

• Mise en place de l’outil Slack  

• Création de Google Groups 
supplémentaires  

• Organisation de cycles de formations  
 

• Installation d’un panneau d’affichage 

• Mise en avant du rôle des shifteurs  

• Organisation de réunions formelles et 
informelles  

• Animation des sondages envoyés aux 
coopérateurs  

• Synergie entre cellules évènement et 
communication  

Tableau 16 - Synthèse des solutions envisageables - communication interne 

Source : production personnelle 
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3.1.3 Limites et obstacles rencontrés  

Les principaux obstacles rencontrés par WooCoop dans le cadre de la révision de ses outils de 

communication interne est le manque de moyens humains et ses ressources financières limitées. 

L’employée à mi-temps consacre une partie de son temps à échanger avec les coopérateurs lors de 

leur passage au magasin et à faire passer des messages. La coopérative souhaiterait pouvoir lui offrir 

un temps-plein mais les finances actuelles ne le permettent pas.  

Etant donné les évolutions constantes en matière d’habitudes de communication et la structure qui 

est très organique, l’approche en termes de communication reste assez empirique. Des ajustements 

sont opérés au fil du temps en fonction des retours spontanés ou recherchés.  

De plus, la participation des coopérateurs aux évènements organisés dans un but d’améliorer la 

communication interne est faible. Par exemple, le taux de participation aux formations est souvent 

peu élevé.  

Enfin, les coopérateurs étant tous bénévoles, ils n’ont pas forcément de temps supplémentaire à 

investir dans de nouveaux projets de plus grande envergure tels que l’organisation de formations ou 

encore la création d’un plan de communication.  

3.2 Recrutement de nouveaux coopérateurs  

3.2.1 Diagnostic de la situation actuelle  

Le recrutement de nouveaux coopérateurs est un défi pour 2 raisons principalement.  

D’une part, le recrutement permet d’assurer un équilibre avec ceux qui partent. Depuis 2 ans, le 

nombre total de coopérateurs gravite autour de 300 car les inscriptions sont compensées par les 

démissions. (De Wilde, 2021) En d’autres termes, de nouvelles inscriptions sont nécessaires pour 

compenser les départs de coopérateurs.  

D’autre part, nous avons pu observer que le recrutement de nouveaux coopérateurs devient de plus 

en plus difficile. En effet, comme l’expliquaient 2 des experts questionnés, tout projet séduit les 

précurseurs  et les visionnaires dans un premier temps. Ensuite, les autres segments de clientèle sont 

plus complexes à convaincre et à atteindre.  

 

• Outils de communication externe actuels 

 

Outils online  

- Site web 
- Page Facebook  

- Petites vidéos de promotion « témoignage de coopérateurs »  

Outils offline 
- Bouche-à-oreille 

- Achat de bons cadeaux par les coopérateurs afin de faire découvrir le magasin à leurs amis et 

famille  

- Participation à des événements ciblés en lien avec les valeurs de la WooCoop, comme le 
« Verger en fête » organisé chaque année par l’équipe des éco-conseillers de la commune 

- Partenariats avec des troupes scoutes et une cantine locale 
- Toutes-boîtes : initiative de communication abandonnée dû à un manque d’efficacité  
 

(De Wilde, 2021) 
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• Discours pour le recrutement 

WooCoop adopte un discours similaire pour l’ensemble des cibles quel que soit leur profil. En tant que 

coopérative citoyenne s’intégrant dans la démarche de « Waterloo en Transition », l’objectif n’est pas 

d’accroître à tout prix le nombre de coopérateurs mais plutôt d’attirer des personnes en ligne avec les 

valeurs du projet. Selon la coopérative, il n’y a donc pas lieu de tenir un discours différent par segment 

de coopérateurs. (De Wilde, 2021) 

Lors de la présentation du projet, WooCoop remarque que certaines personnes sont plus sensibles à 

certains aspects que d’autres. Cependant, la coopérative insiste sur l’engagement citoyen car il est à 

la base du fonctionnement et de la pérennité du projet. (De Wilde, 2021) 

 

3.2.2 Solutions envisageables  

• Outils de communication externe 

Afin de favoriser le recrutement de nouveaux coopérateurs, la coopérative se doit de multiplier ses 

canaux de communication externe. Nous avons pu observer que plusieurs outils sont déjà en place au 

sein de la coopérative mais qu’ils ne sont peut-être pas suffisamment exploités.  

Tout d’abord, le bouche-à-oreille est le canal apportant le plus de nouveaux coopérateurs. Cette 

démarche a porté ses fruits et a montré des résultats significatifs. Ce canal ayant déjà bien été exploité 

au cours de ces dernières années, il devient moins porteur. Cependant, par le biais des experts 

interrogés, il est essentiel de relancer le bouche-à-oreille en l’encourageant par l’un ou l’autre 

dispositif.  

De notre point de vue, nous conseillons à WooCoop de continuer à promouvoir le principe de bon 

d’achat cadeau qui permet à des personnes externes à la coopérative de faire l’expérience d’un achat 

au sein du magasin. Nous étions personnellement au courant de l’existence de ce bon cadeau mais 

nous pensons qu’une meilleure communication en magasin devrait être réalisée pour encourager 

l’achat de celui-ci.   

Une autre initiative proposée par Ewert (2021) semble prometteuse pour stimuler le bouche-à-oreille. 

Celle-ci consiste à organiser des soirées sur le modèle bien connu, celui de la marque Tupperware. Un 

membre invite tout son réseau de contacts pour une séance d’information informelle au cours de 

laquelle les participants peuvent poser leurs éventuelles questions et échanger au sujet de leurs doutes 

auprès de coopérateurs existants.  

Comme proposé par un des experts, le bouche-à-oreille via la relance des groupes de transition 

pourrait également être une piste intéressante. WooCoop nous indique déjà avoir fait un travail à ce 

niveau. WooCoop, étant issue de « Waterloo en Transition », continue à donner régulièrement de ses 

nouvelles dans l’infolettre mensuelle et la page Facebook de ce mouvement citoyen. Comme l’indique 

WooCoop, « la moisson a déjà été faite et il est très rare d’avoir une nouvelle inscription par ce biais.» 

(De Wilde, 2021) 

Ensuite, au niveau de ses outils digitaux, WooCoop dispose effectivement d’un site web et d’une page 

Facebook sur laquelle elle publie ponctuellement des actualités de la coopérative. De nos jours, les 

moyens digitaux prennent de plus en plus d’ampleur et d’importance. En effet, pour des personnes 

externes souhaitant s’informer dans un premier temps sur les spécificités et le fonctionnement de la 

coopérative, un certain nombre d’entre eux iront d’abord sur les réseaux digitaux avant de prendre 

contact avec la coopérative. C’est pourquoi nous estimons qu’il serait intéressant de revoir l’utilisation 

de ces canaux.  
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D’une part, le site web de WooCoop, en comparaison avec d’autres coopératives, mériterait peut-être 

une mise à jour plus régulière. Première porte d’entrée de la coopérative, il permet d’assurer une 

meilleure visibilité et de communiquer toutes les informations utiles pour les cibles potentielles. Nous 

insistons sur l’aspect convivial et la facilité pour l’utilisateur.  

D’autre part, concernant l’usage des réseaux sociaux, WooCoop admet qu’elle pourrait être plus active 

sur ce point-là. (De Wilde, 2021) 2 réseaux ont été identifiés comme efficaces pour la promotion de la 

coopérative auprès du grand public, à savoir Facebook et le réseau Hoplr mis en place par la commune 

pour chaque quartier. Cependant, à l’heure actuelle, ces réseaux mériteraient une plus grande 

attention. De plus, nous recommandons à WooCoop de créer une page Instagram, qui permettrait de 

toucher un public plus jeune.  

Enfin, pour attirer de nouveaux coopérateurs, les experts recommandaient également d’activer la mise 

en réseau de proximité. Toutefois, par peur de créer de la concurrence vis-à-vis des autres 

commerçants, WooCoop ne s’engage pas dans cette démarche. Nous lui conseillons plutôt de créer 

des partenariats avec d’autres acteurs locaux pour l’organisation d’évènements. Ainsi, des personnes 

peu intéressées à première vue par le concept de coopérative participative, pourront le découvrir sous 

un autre angle.  

Synthèse des solutions envisageables  

• Relance du bouche-à-oreille 

• Promotion du bon d’achat cadeau 

• Organisation de soirées d’information 
informelles (Tupperware) 

• Relance des groupes de transition 

• Animation et mise à jour de la page 
Facebook et du site web  

• Présence sur le réseau social Hoplr 

• Création d’une page Instagram  

• Partenariats avec des acteurs locaux  
 

Tableau 17 - Synthèse des solutions envisageables - outils de communication externe 

Source : production personnelle 

• Discours à adopter 

Au cours de l’étape précédente, nous avions identifié 3 catégories de personnes qui seraient 

susceptibles de rejoindre la coopérative comme étant de potentielles cibles à attirer comme 

coopérateur. Nous nous étions alors questionnée sur le discours à adopter pour chacune des cibles. 

Pour rappel, les voici :  

1) Une mère de famille avec un emploi du temps très chargé 

2) Une personne retraitée disposant de temps à consacrer à un nouveau projet  

3) Un étudiant sensibilisé à la démarche  

 

WooCoop nous a indiqué ne pas faire de distinction dans son discours de recrutement. De fait, le 

discours est toujours le même depuis le début indépendamment du profil de la cible. L’objectif de la 

coopérative est de rassembler les personnes qui partagent les mêmes valeurs et qui souhaitent 

s’engager pour une alimentation plus durable.  

De notre point de vue, nous pensons qu’il serait intéressant de mettre l’accent sur l’une ou l’autre 

caractéristique de la coopérative en fonction du public ciblé au lieu d’adopter un discours général 

pour l’ensemble. En effet, plusieurs facteurs peuvent entrer en considération : l’âge, l’emploi du temps 

et les intérêts recherchés par les personnes.  
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De manière générale, indépendamment du profil ciblé, nous insistons sur la mise en avant de la 

période d’essai. Pour l’instant, WooCoop n’autorise qu’un seul achat aux non-coopérateurs pour qu’ils 

puissent se faire une idée de ce qu’elle propose. D’autres coopératives laissent une période d’essai 

d’un mois, ce qui permet aux personnes intéressées de s’immerger davantage dans le projet. Peut-

être, serait-ce une piste à exploiter ? A côté de cette période d’essai, nous invitons WooCoop à 

organiser des évènements, non pas uniquement pour ses coopérateurs mais également ouverts aux 

non-coopérateurs. De fait, nous remarquons que la majorité des évènements sont destinés et 

communiqués uniquement aux coopérateurs inscrits dans la coopérative.  

Si nous nous occupons de chaque segment de clientèle identifié, nous aurions quelques 

recommandations à émettre pour chacun d’eux.  

Tout d’abord, concentrons-nous sur les personnes qui disent ne pas disposer de suffisamment de 

temps pour intégrer une coopérative participative. Dans ce cas-là, il pourrait  être intéressant de leur 

faire prendre conscience aux personnes de ce que représente un engagement de 3 heures par mois 

en comparaison avec les bénéfices apportés par le projet. Comme l’expliquait un des experts, il est 

essentiel, dans un premier temps, de rappeler la plus-value du projet plutôt que de se focaliser sur 

des aspects pratiques. Les personnes externes à la coopérative doivent se rendre compte que les 3 

heures qu’elles dédieront à la coopérative leur apporteront davantage en échange. Citons notamment 

l’accès à des produits plus avantageux tout en reflétant un prix juste pour les producteurs, une 

communauté synonyme de nouvelles rencontres, une alimentation qui fait sens, une réponse aux 

enjeux d’aujourd’hui et la participation au changement du monde.  

Nous avions aussi proposé la possibilité d’avoir des engagements plus souples pour s’adapter à un 

emploi du temps irrégulier et chargé de certaines personnes. WooCoop répond déjà à cette 

problématique en instaurant des shifts flexibles. (De Wilde, 2021) Cependant, elle a constaté que la 

majorité des coopérateurs en shift flexible ne prestaient pas l’ensemble de leurs heures. D’après son 

expérience, le fait de donner plus de latitude aux coopérateurs en termes d’implication, au moins ils 

restent motivés. Pour la bonne gestion du point de vente, la règle des 3 heures par mois minimum, 

sauf cas justifiant une dérogation, doit être appliquée. (De Wilde, 2021) 

La dernière idée avancée par Laviolette (2021) et que nous jugions intéressante à développer était de 

proposer des services et des canaux supplémentaires répondant au besoin des personnes 

surchargées. Un e-shop ou un système de préparation de commande pourrait à la fois faire gagner du 

temps à certains coopérateurs et aussi éviter le gaspillage pour certains produits qui ne pourraient 

qu’être commandés par ce biais. Un e-shop en ligne constituerait également une belle vitrine pour la 

coopérative et serait utile pour les coopérateurs qui veulent préparer leur liste de courses.  

Ensuite, étant donné que ce sont de nombreuses personnes retraités qui s’impliquent actuellement 

dans la gestion de WooCoop, nous pensons qu’il pourrait être profitable de s’adresser plus 

particulièrement à ce segment. Ces personnes retraitées disposant de temps à consacrer à un projet 

externe sont des cibles appréciées. Pour pouvoir recruter davantage dans ce segment, nous 

conseillerions à WooCoop de baser son discours sur 2 aspects principalement. Le premier étant de 

miser davantage sur la convivialité en mettant en avant l’opportunité d’échanger avec les 

coopérateurs et de créer du lien social, le second étant de montrer qu’ils peuvent apporter beaucoup 

à un projet  par leur expérience professionnelle.  
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Enfin, nous avions avancé l’idée d’encourager des étudiants à rejoindre le projet en proposant des 

aménagements adaptés. En effet, il pourrait être intéressant de se concentrer sur cette tranche de la 

population et de la sensibiliser au concept de coopérative participative puisque ce sont eux les citoyens 

de demain. Pour ce faire, comme recommandé par les experts, le discours adopté par la coopérative 

devrait se focaliser sur la possibilité d’agir concrètement pour un meilleur futur et sur l’acquisition 

d’une expérience inédite enrichie de partage et de rencontres. 

 

Synthèse des solutions envisageables 

• Mise en avant de la période d’essai 

• Organisation d’évènements ouverts au non-coopérateurs  

Personnes avec emploi du temps chargé Retraités Etudiants 

• Mise en avant des bénéfices du projet en 

échange des 3 heures de travail par mois 

• Rappel de la plus-value du projet  

• Proposition d’engagements plus souples  

• Proposition de services et canaux 

supplémentaires : e-shop/système de 

préparation de commande  

 

• Discours centré 

sur la convivialité  

• Capitalisation sur 

l’expérience 

professionnelle  

• Opportunité d’agir 

concrètement 

pour le futur 

• Acquisition d’une 

expérience inédite  

Tableau 18 - Synthèse des solutions envisageables – discours 

Source : production personnelle 

3.2.3 Limites et obstacles rencontrés  

Face au recrutement de nouveaux coopérateurs, WooCoop a été confrontée à la situation COVID qui 

l’a empêchée d’organiser ses séances d’information et de recrutement dans des conditions habituelles. 

L’organisation d’évènements rassemblant du public, vecteurs de visibilité, a dû être reportée ou 

annulée. (De Wilde, 2021)  

Quant aux outils digitaux, WooCoop est consciente de ses points faibles mais elle manque de moyens 

humains, à savoir des forces vives compétentes pour mettre à jour son site web et animer les réseaux 

Facebook et Hoplr, jugés comme efficaces. Comme l’évoquait WooCoop, « nous recherchons depuis 

plusieurs mois un.e community manager qui pourrait dynamiser l’utilisation de ces 2 réseaux. » (De 

Wilde, 2021) Qui plus est, les moyens financiers de la coopérative ne lui permettent pas de s’investir à 

tous les niveaux. Des choix sont opérés en fonction des priorités de la coopérative.  

Enfin, plusieurs initiatives proposées par les experts avaient déjà été essayées au sein de la coopérative 

dans le passé mais n’avaient pas atteint le résultat escompté.   
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3.3 Implication des coopérateurs sur le long terme  

3.3.1 Diagnostic de la situation actuelle  

Avant de détailler les initiatives actuellement menées par WooCoop en termes d’implication des 

coopérateurs, notons qu’il existe un lien fort entre l’implication et la rétention des coopérateurs. En 

effet, il faut être motivé par le projet pour faire l’effort de s’impliquer activement dans la coopérative. 

Ce sont ceux qui en font le moins qui ont tendance à quitter la coopérative. Selon WooCoop, 2 

personnes sur 3, favorables au projet renoncent à le rejoindre à cause de la demande d’implication 

active.  

Nous avions pu relever diverses causes de la baisse de motivation des coopérateurs au fil du temps. Le 

surmenage et la routine étaient les 2 causes dominantes d’une implication décroissante. En réponse à 

cela, nous avions constaté que de projets inédits redonnent très souvent une nouvelle motivation de 

s’investir.  

 

Quant aux initiatives déjà mises en place par WooCoop, nous pouvons citer l’organisation d’AG 

régulières ainsi qu’un forum annuel au cours desquels les coopérateurs sont invités à mener une 

réflexion collective sur différents sujets concernant la coopérative. (De Wilde, 2021) De surcroit, 

plusieurs ateliers d’expérimentation en intelligence collective ont pris place durant ces derniers mois 

pour inviter les coopérateurs à s’investir dans la vie coopérative. (De Wilde, 2021) 

De plus, la coopérative insiste clairement lors de l’entrée dans la coopérative que l’aspect citoyen et 

militant pour un monde durable est essentiel. Cela permet d’éviter des désillusions et une surcharge 

de travail des cellules en cas de démission rapide. Aussi, un certain filtre est dès lors mis en place afin 

d’éviter l’engagement dans la coopérative sur un coup de tête.  

 

La gestion d’une coopérative telle que WooCoop implique des compétences dans un nombre 

important de domaines. Cependant, elle éprouve des difficultés à attirer de nouveaux coopérateurs 

dans ses cellules de gestion. En effet, par crainte d’un manque de temps, de nombreux membres 

n’osent pas s’impliquer au-delà des 3 heures minimales obligatoires.  

En réponse à cela, la coopérative a mis en place 3 types d’engagement en fonction de la durée de 

l’implication souhaitée : dans un organe ou une cellule (au moins 1 an), de manière temporaire dans 

une challenge team (quelques semaines à quelques mois) ou de manière ponctuelle pour une action 

ou un événement donné (d’un à quelques jours).  (De Wilde, 2021) 

3.3.2 Solutions envisageables  

En premier lieu, il est essentiel d’impliquer les coopérateurs dans des objectifs globaux et communs à 

atteindre. Comme indiqué par WooCoop, l’appropriation du projet par les coopérateurs est 

indispensable pour garantir la pérennité du projet. (De Wilde, 2021) La difficulté réside dans le fait 

d’attirer les coopérateurs aux différents évènements de réflexion organisés. De fait, il arrive très 

fréquemment que ce sont les coopérateurs les plus impliqués qui s’y rendent. L’enjeu est donc de 

continuer à créer un lien entre les coopérateurs et la coopérative au fil du temps pour que leur 

enthousiasme soit communicatif parmi leurs amis et connaissances.  

Ensuite, nous pensons que la coopérative doit s’adapter aux envies des coopérateurs en fonction du 

degré d’implication souhaité. WooCoop affirme que plusieurs types d’engagements sont proposés 

aux coopérateurs par rapport au temps qu’ils peuvent ou veulent y dédier. Toutefois, nous sommes 

d’avis qu’ils ne sont pas assez mis en avant dans la coopérative. En effet, ce sont principalement les 

cellules de travail fixes qui occupent une grande attention plutôt que les autres possibilités telles que 

les challenges teams ou les évènements ponctuels.  
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Nous pensons qu’il pourrait être utile de rappeler clairement ces différentes possibilités et ce en quoi 

elles consistent. Celles-ci pourraient être affichées à la fois dans le magasin mais aussi sur les différents 

réseaux, surtout dans le cadre des évènements ponctuels. Le fait de donner des ordres de grandeur 

clairs par rapport au délai de temps que requiert la participation active peut également rassurer les 

coopérateurs plus frileux.  

A côté de ces divers types d’engagement proposés, nous conseillerions à WooCoop de valoriser 

davantage les victoires accomplies durant ces dernières années. En effet, les coopérateurs seront plus 

enclins à s’investir s’ils se rendent compte que leur travail paie. En avançant des chiffres-clés de 

performance sur l’élargissement de la gamme de produits, sur la croissance de l’organisation ou sur 

de nouveaux partenariats avec des producteurs, les coopérateurs pourront avoir une idée du chemin 

parcouru et avoir de nouveaux objectifs à atteindre. Afin d’entretenir une certaine dynamique au sein 

de la coopérative, la prise de responsabilité en rotation pourrait être davantage encouragée. Un 

changement de cellule ou d’organe peut amener une nouvelle perspective face à la résolution de 

certains défis.   

Retenons également que de nouveaux projets peuvent remotiver les coopérateurs. En effet, un 

nouveau projet suscite des réactions et des idées. Il permet de fédérer plusieurs coopérateurs en leur 

offrant des challenges originaux. A défaut, une certaine routine peut s’installer, ce qui risque 

d’engendrer une baisse de motivation de certains coopérateurs actifs.  

D’après un sondage effectué au sein de WooCoop il y a quelques mois, les moments de convivialité et 

de rencontre participent grandement à la motivation des coopérateurs. (De Wilde, 2021) La cellule 

« évènement » a donc un rôle important à jouer à ce niveau-là. Des petits espaces café-rencontre, des 

apéros after-work, des ateliers-thématiques et conférences sur les différents sujets (compostage, 

énergie,…) sont autant d’idées à exploiter.  

Enfin, comme nous l’a indiqué un des experts, les coopératives regorgent de personnes ayant des 

compétences et des expertises intéressantes. Selon nous, celles-ci ne sont pas suffisamment 

exploitées au sein de la coopérative. Certains talents pourraient apporter une réelle valeur ajoutée au 

projet s’ils sont découverts et mis en lumière.  

Synthèse des solutions envisageables  

• Implication dans des objectifs globaux et 
communs  

• Affichage clair des différents types 
d’engagements  

• Ordres de grandeurs clairs concernant la 
durée de participation active  

• Valorisation des victoires accomplies 

• Encouragement de la prise de 
responsabilités en rotation  

• Proposition de nouveaux projets  

• Rôle important de la cellule 
« évènement » pour l’organisation de 
moments conviviaux  

• Mise en avant des compétences et 
expertises des coopérateurs  
 

Tableau 19 - Synthèse des solutions envisageables – implication 

Source : production personnelle 
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3.3.3 Limites et obstacles rencontrés  

L’implication des coopérateurs est une priorité pour WooCoop puisqu’elle détermine la survie du 

projet. Afin de décharger les bénévoles de certaines tâches, l’engagement de forces salariées 

supplémentaires pourrait être une solution pérenne. Toutefois, la dimension économique a une 

incidence importante. Les rentrées financières ne permettent actuellement pas à la coopérative de 

recruter. 

 

La participation des coopérateurs peut être renforcée par des actions menées au sein de la coopérative 

mais il faut également tenir compte du fait que certains coopérateurs ne sont simplement pas 

intéressés par l’une ou l’autre thématique abordée. C’est une réalité avec laquelle il faut composer. 

De fait, tous les coopérateurs n’ont pas les mêmes objectifs en rejoignant le projet.  

Tout comme pour les autres défis, la situation COVID a eu un impact important sur les interactions 

entre coopérateurs, vecteur essentiel d’engagement dans la coopérative. Nous invitons la coopérative 

à s’adapter face à la situation pour continuer à fédérer les coopérateurs autour du projet. Le risque est 

de perdre ce lien capitalisé sur les mois et années écoulées est réel.  

CONCLUSION – APPLICATION DES SOLUTIONS AU CAS « WOOCOOP » 

Pour conclure ce chapitre dédié à l’application des solutions à la coopérative WooCoop, nous lui 

conseillons de se rappeler du chemin parcouru depuis sa création. Des objectifs concrets définis sur 

une base mensuelle, trimestrielle ou même annuelle et partagés à l’ensemble des coopérateurs, 

pourraient raviver l’intérêt des membres actuels et encourager de nouvelles recrues à rejoindre la 

coopérative. Remettre en avant la plus-value du projet semble essentielle car, si on ne la rappelle pas, 

elle est vue comme un acquis plutôt qu’une opportunité.  

Nous avons mené une recherche plus approfondie sur notre sélection de 3 défis sur les 8 que nous 

avions recensés dans un premier temps. Les 5 autres défis mériteraient également d’être examinés.  

Il faut savoir que les solutions que nous avons proposées sont des pistes qui pourront faire l’objet 

d’une étude ultérieure plus approfondie par la coopérative, en fonction de ses besoins et de ses 

moyens. En effet, certaines solutions ne sont pas faciles à mettre en place dans l’immédiat mais le 

seront peut-être dans les mois et années à venir.  
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LIMITES RENCONTRÉES 

Cette section est dédiée aux principales limites que nous avons pu rencontrer tout au long de notre 

étude. De fait, nous avons été confrontée à plusieurs obstacles que nous avons dû surmonter pour 

pouvoir poursuivre nos recherches et à aboutir à ce résultat final.  

Si nous nous focalisons en premier lieu sur la partie contextuelle, nous avons éprouvé quelques 

difficultés par rapport à la recherche de sources scientifiques spécifiques aux ESCP. En effet, la 

littérature recense à l’heure actuelle encore peu de contenu puisque ce modèle de supermarché 

alternatif est relativement récent en Europe. Le premier, dénommé la Louve, a été inauguré en 2016 

à Paris.  

Par rapport à la partie consacrée au cas pratique, nous avons été amenée à définir notre sujet de 

recherche tout au long de la phase exploratoire. Le point de départ de ce mémoire était le choix du 

domaine de recherche : les coopératives alimentaires en Belgique. Nous avons dû affiner notre 

périmètre de recherche au fur et à mesure de nos interviews sur le terrain. N’ayant pas eu 

l’opportunité de réaliser notre stage de fin d’études dans ce domaine, nous étions peu consciente de 

la diversité de modèles de coopératives alimentaires qui existent en Belgique. Tenant compte des 

différences régissant les différents types de coopératives, nous avons donc été contraints d’opérer des 

choix. Premièrement, nous avons décidé de nous concentrer que sur les ESCP. deuxièmement, nous 

avons choisi de travailler sur la thématique de la gouvernance de ces coopératives dans lesquelles des 

centaines de coopérateurs participent à la gestion de celles-ci au quotidien.  

En ce qui concerne nos différentes phases de récolte de données sur le terrain, nous avons eu 

l’occasion de faire usage des 2 méthodes, qualitative et quantitative.  

Commençons tout d’abord avec la méthode de récolte qualitative. Nous avons choisi d’effectuer 

uniquement des interviews de type semi-directif. Dans ce cas, un guide d’entretien composé d’une 

liste de questions est élaboré au préalable par le chercheur. Toutefois, il peut être adapté au fur et à 

mesure des échanges avec les intervenants. Pour certains entretiens, nous avons été contrainte de 

faire des choix par rapport aux questions à poser dû au temps limité dont disposaient les intervenants.  

Dans certains cas, il ne nous a pas été possible d’aborder l’ensemble des questions préparées. 

Cependant, cette limite a pu être adressée par le nombre relativement important d’interviews.  

De plus, en raison des conditions sanitaires recommandant le télétravail, la majorité des intervenants 

travaillaient depuis leur domicile. C’est pourquoi nous avons dû effectuer la plupart de nos interviews 

à distance, soit par visioconférence, soit  par téléphone. En dehors de la situation sanitaire, par souci 

de facilité et d’organisation, nombre d’entre eux préféraient échanger par voie digitale ou 

téléphonique. En complément des différentes difficultés techniques à gérer, les échanges virtuels nous 

ont donné une perspective différente que si nous les avions réalisés en face à face. En effet, comme le 

mentionne les chercheurs Bertrand et Bourdeau (2010), les échanges par écran interposé rendent la 

collecte de données moins riche car il est plus compliqué de créer un lien de confiance entre 

l’intervieweur et l’interviewé. (Bertrand et Bourdeau, 2010) Néanmoins, de notre point de vue, nous 

pensons que l’utilisation de plus en plus fréquente de ces outils rend cette limite moins pertinente.  

Quant à la récolte quantitative, la principale limite que nous avons rencontrée fut le taux de réponse 

limité au questionnaire à destination des coopérateurs. Nous avons eu un nombre faible de réponses, 

équivalent à une petite centaine de coopérateurs-participants. Nous avons éprouvé des difficultés à le 

faire diffuser au sein des coopératives. Dans un premiers temps, seulement 2 coopératives avaient 

accepté de le diffuser.  
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Après une relance, 5 coopératives sur 6 ont finalement partagé le questionnaire avec leurs 

coopérateurs. Le canal de diffusion étant laissé au choix de chaque coopérative, nous avons pu 

remarquer que le canal a exercé une influence sur le nombre de répondants. En effet, l’Epi est la seule 

coopérative ayant envoyé un mail à chaque membre, les encourageant à remplir le questionnaire. Par 

ce biais, 40 réponses ont pu être récoltées. Par conséquent, nous n’avons pas pu obtenir une 

répartition des réponses plus ou moins égale pour chaque coopérative.  

Enfin, l’enjeu consistait à élaborer un questionnaire assez court pour ne pas décourager les répondants 

tout en s’assurant d’obtenir l’ensemble des informations désirées. 

 

Au cours de nos recherches, nous avons récolté toute une série de données intéressantes mais au vu 

de leur abondance, nous avons dû procéder à une sélection. De fait, il n’était pas envisageable de 

présenter l’ensemble des données récoltées.  

Finalement, nous sommes consciente que les solutions que nous avons pu apporter pour remédier aux 

3 défis sélectionnés ne pourront pas être directement applicables par les coopératives sur le terrain. 

Une réflexion plus approfondie et une réappropriation des solutions est nécessaire en fonction des  

besoins, des moyens humains et financiers de la coopérative.  
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CONCLUSION 

Arrivée au terme de nos recherches, nous sommes désormais en mesure de tirer des conclusions par 

rapport à notre analyse. Cette conclusion nous donnera également l’occasion de rappeler les points-

clés qui ont été abordés au cours de de nos recherches.  

Pour rappel, notre mémoire se fondait sur les 2 questions de recherche suivantes :  

 
1) Quels sont les défis de gouvernance rencontrés par les ESCP ? 
2) Comment pouvons-nous résoudre les défis rencontrés? 

 
 

Dans notre partie contextuelle, nous avons pu prendre connaissance des concepts-clés liés à notre 

sujet de recherche. De fait, nous nous sommes intéressée à l’économie sociale, au modèle coopératif 

pour terminer avec un aperçu du fonctionnement interne des ESCP, grâce au Coopcity Canvas. Nous 

avons pu remarquer que la littérature visant les ESCP était relativement réduite. C’est pourquoi nous 

avons élargi notre champ d’étude, à plusieurs reprises, aux coopératives en général et à l’économie 

sociale. Enfin, nous avons évoqué la notion de gouvernance partagée, élément prédominant dans la 

gestion des magasins coopératifs et participatifs. Cette partie contextuelle nous aura permis de poser 

les bases théoriques nécessaires pour pourvoir aborder le cas pratique.  

Au cours de notre partie pratique, nous avons pu apporter des réponses à nos 2 questions de 

recherche.  

La première a pu être répondue grâce au nombreuses interviews qualitatifs réalisées auprès de 

personnes de contact issues de 6 coopératives. Au terme de celles-ci, 8 défis en matière de 

gouvernance ont pu être repérés :   

1) Choix d’une structure de gouvernance optimale  

2) Mise en application et maitrise des outils d’intelligence collective 

3) Efficacité de la communication interne 

4) Rôle et des responsabilités des salariés versus les coopérateurs-bénévoles 

5) Recrutement de nouveaux coopérateurs  

6) Renforcement de l’implication des coopérateurs   

7) Rétention des coopérateurs 

8) Gestion des conflits interpersonnels 
 

A côté de ces 8 défis de gouvernance, nous avons également relevé des défis liés aux piliers social, 

économique et environnemental. De fait, étant donné que la gouvernance entretient un lien très étroit 

avec l’ensemble des autres dimensions de l’entreprise, il est important d’en prendre connaissance.  

Par le biais de notre questionnaire destiné aux coopérateurs de plusieurs supermarchés coopératifs, 

nous avons pu sélectionner les 3 défis les plus pertinents à approfondir, à savoir : l’efficacité de la 

communication interne, le recrutement de nouveaux coopérateurs et le renforcement de l’implication 

des coopérateurs sur le long terme.  

Notre deuxième question de recherche nous invitait à proposer des solutions à ces 3 défis. Grâce à 

l’apport de 5 experts, du monde académique et professionnel, plusieurs pistes ont pu être avancées 

pour chacun des défis.  
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Premièrement, dans le cadre de la communication interne, nous retenons qu’il est essentiel de garder 

une offre variée de canaux de communication, à la fois online et offline. L’élément le plus important 

est le caractère maitrisable des canaux. De plus, il s’avère que la communication en direct est la plus 

efficace et est à privilégier. L’enjeu par rapport à la communication interne est de parvenir à garder un 

lien entre le coopérateur et la coopérative, en dehors des 3 heures de shift mensuels.  

Deuxièmement, concernant le recrutement de nouveaux coopérateurs, nous avons appris qu’il était 

indispensable de diversifier les outils de communication externe. La présence sur les réseaux sociaux 

ainsi qu’aux évènements locaux est une nécessité. Cependant, il faut s’assurer que la communication 

externe respecte l’ancrage local de la coopérative. D’une façon générale, il est primordial de remettre 

la plus-value du projet en avant, au-delà d’obtenir des produits à prix avantageux : nouvelles 

rencontres, moments conviviaux, projet collectif, accès à une alimentation locale.  

Troisièmement, l’implication et la motivation des coopérateurs sont essentielles pour assurer la 

pérennité du projet. Les coopératives peuvent mettre en place divers dispositifs. A titre d’illustration, 

l’organisation de moments conviviaux ou encore la mise en place de nouveaux projets permettent de 

tenir les coopérateurs en haleine et d’éviter le risque de routine.  

Après avoir analysé les différentes solutions, nous avons analysé la faisabilité d’application de celles-ci 

à un cas précis de coopérative, « WooCoop ».  

Pour le premier défi lié à la communication interne, nous recommandons à WooCoop de réaliser une 

étude de l’efficacité des canaux de communication actuels. La mise en place d’une charte et d’un plan 

de communication pourrait aussi être envisagés.  Au vu du nombre de coopérateurs qui ne sont pas 

présents en ligne et sur les réseaux sociaux, nous pensons qu’il est essentiel de proposer des outils 

leur permettant d’être au courant des actualités de la coopérative. L’installation d’un panneau 

d’affichage à l’entrée de la coopérative est une solution qui peut être implémentée facilement. Enfin, 

afin de créer plus d’interaction avec et entre les coopérateurs, nous encourageons WooCoop à 

organiser des réunions formelles et informelles, à revoir l’utilisation des sondages d’opinion envoyés 

aux coopérateurs mais aussi à créer davantage de synergie entre les cellules « évènement » et 

« communication ».  

Pour le second défi lié au recrutement de nouveaux coopérateurs, WooCoop pourrait se concentrer 

sur sa communication externe. Bien qu’elle dispose déjà un nombre certain, nous lui conseillons de les 

activer et de les mobiliser davantage. Concernant ses outils offline, il serait intéressant de relancer le 

bouche-à-oreille, vecteur essentiel de recrutement. L’organisation de soirées d’informations 

informelles et la conclusion de partenariats avec des acteurs locaux semblent être porteurs. Quant à 

ses outils online, l’animation et la mise à jour régulière de sa page Facebook et de son site web sont à 

envisager. Enfin, nous pensons qu’il est essentiel de segmenter davantage les profils de personnes qui 

pourraient être intéressés de rejoindre la coopérative. Des arguments différents sont à privilégier en 

fonction du segment identifié (personnes avec emploi du temps chargé, retraités, étudiants).  

Pour le dernier défi lié à l’implication des coopérateurs sur le long terme, nous préconisons d’impliquer 

les coopérateurs dans des objectifs globaux et communs à atteindre de façon à favoriser le travail 

collectif. Il est aussi important que WooCoop affiche clairement les différents types d’engagements 

possibles (cellules de travail fixes, challenges teams, évènements ponctuels) pour que les coopérateurs 

puissent s’engager dans une petite ou grande mesure en fonction des périodes et de leurs 

disponibilités. La valorisation des acquis est également essentielle pour que les coopérateurs puissent 

se rendre compte que leur travail a porté ses fruits. Finalement, WooCoop pourrait capitaliser 

davantage sur les compétences et les expertises de ses coopérateurs en leur montrant leur valeur 

ajoutée au projet.  
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Face à ces différentes pistes de solution, plusieurs obstacles et limites sont à dénombrer. En effet, 

étant donné que les moyens humains et financiers des coopératives sont relativement limités, il ne 

pourra pas être envisageable d’implémenter l’ensemble des nouveaux dispositifs proposés. Des 

priorités devront être établies par la coopérative de manière à se concentrer prioritairement sur les 

projets ayant le plus d’impact.   

Elargissons désormais notre réflexion vers l’avenir des ESCP.  

Nous nous questionnons sur la viabilité du modèle sur le long terme. Est-ce que le modèle de 

supermarché coopératif qu’on connait à l’heure actuelle sera encore d’application dans les prochaines 

décennies ? Au contraire, aura-t-il subi de nombreuses transformations ?  

Nous espérons que davantage de recherche sera menée par le monde scientifique pour proposer des 

pistes de solution au modèle, qui aujourd’hui semble encore fragile. Pour le soutenir et le faire 

perdurer dans le temps, il sera  essentiel que de prévoir des aménagements spécifiques pour encadrer 

les coopératives.  

A l’issue de ce mémoire, nous souhaitons vivement que celui-ci pourra être utile à WooCoop mais aussi 

aux autres ESCP. Nous espérons aussi qu’il apportera des réponses à leurs questionnements actuels 

en matière de gouvernance.  
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